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L'INSTRUCTION D'UN JEUNE PRINCE. 


BIBLIOGRAPHIE. 


A. -Bibliothéque royale de Bruxelles; no 10976, in-40, 
vdlin. XVhibcle. 

La lettre historide du prologue contient les armes des ducs' de 
Bourgogne, entour6es du collier de l a  Toison d'or. 

E n  tête du prologue, se trouve une miniature repréaentsnt le duc, 
au milieu de sa  cour, au moment oh l'auteur lui'remet son livre, dans 
une salle du palais. Philippe le Bon est assis B sous u n  dais, 
ayant B aa droite son flls Charles e t  un'groupe de seigneurs qui sont 
debout. A a* gauche, deux personnages en robe noire. En' face de  lui, 
l'auteur, B genoux, vêtu e n  se ipeud ,  lui tend le livre fermd. La duc, 
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ion  flh et le8 troh seul8 seigneurs dont la poitrine soit v i~ib le  dans le 
groupe, portent le collier de la Toison d'or. 

L'auteur porte le même collier. 
Sar les montants et sur le toit du dais, on remarque, comme orne- 

ments, des briquets, alternant avec deux lettres libes entr'elles pais 
une bandelette. Ce sont des e ou des 1 gothiques minuscules. 

On trouve dans d'autres manuscrits de Philippe le Bon des lettres 
semblables. (Bibliothèque de Bourgogne n. 951 1, p. 398, etc.). LA ce 
sont vbiblement de4 6 gothiques miquecules, mis e n  regard. 

Contrairement aux autre8 manuscrits, la miniature qui repr6sente 
la mort du roi Ollerich vient ici en téte du premier chapitre au lieu 
de prdcdder le prologue. 

On peut appeler ce manuscrit l'exemplaire de Philippe le Bon. 

B.-Bibliothbque de l'arsenal, à Paris, no 33, in-4", vdin .  
XVe siMe. 

L'lnslmction y est suivie des Enseigftements patermls. 
Aprbs la table, on y voit une miniature représentant la mort du roi 

Ollerich. L'auteur est genoux ; le fils du roi et les seigneurs 
entourent le lit. 

En tête du premier chapitre, une seconde miniature, B peu de chose 
prhs pareille B celle du ms. de l a  bibliotheque nationale de France, 
n. 1216, montre l'auteur dans un jardin, avec pavillon au fond, 
offrant, a genoux, son livre au jeune prince.Ni l'auteui. ni le prince ne 
portent la Toison d'or. 

M. Kei-vyn de Lettenhove dit : i< Ce précieux manuscrit paraît 
u avoir appa r t ex  A Philippe le Bon. Les rinceaux aont ornés de fusils 
a e t  autres emblémee de la Toison d'or et de la devise : Je l'ay 
u emprins. )) 

Cette delise est celle du Tém4i.aii.e et ,  les armes des deux ducs 
Btant les mêmes, la debise est  décisivti et  prouve que c'est au fil* de 
Philippe que le manuscrit a appartenu. 

On peut appeler ce manuscrit l'exemplaire de Charles leTémBraiiSe. 

C. - Bibliotheque nationale dd ~ r s n o e )fonds français, 
ne 1216,in-4O, v6lin. XV"i s ihe .u 


L'Iwtruction y est auivie des' Bnscignements paternek. 
Aprbs la table des matibres, ce manuscrit contient, en tete du pro- 

logue, une miniature reprdsentant la mort du roi Ollerich. Autour du 
dais du lit, Sur la draperie et  sur  certains carreaux du parquet, on 
trouve aussides 1etti.e~ mises A l a  suite e t  lides par une bandelette.Ici, 
il n'r a pas de doute : ce sont des 2 minuscules gothiques. Van Praet  
dit : Un dais parsemd de dqux L enlac6ee. (Recherches sur Lotbis de 
Bruges, p. 147). 

En tete du premier chapitre, une seconde, miniature montre l'au- 
teur,  en cheveus blancs, vêtu de noir, B genoux, offl-ant son livre , 
fermd B un jeune prince, en houpeiande, derridiw lequel se tient un 
seigneiir de la cour. Au fond, un jardin et  un pavillon, comme dana 
le ms. de l'Arsenal. Sur le dais e t  sur  le toit du pavillon, les mêmes -1 liées ensemble. 

Les Iettriues, qui ouvrent le pl-ologue et  le premier chapitre, sont 
remplies par trois grandes fleurs de lys. Mais ces armes semblent y 
avoir Qtb miaes aprés coup : l'or diffhre de l'or des autres lettres, 
et l'encadrement ne parait pas destin6 B cet. écusson. Les autres 
lettrines, fol. 10 va, 27, 37 vo, 40, 47 vO, 54 vo, sont remplies autre- 
ment et  l'or en est meilleui.. Cette supposition est coi*roborée 7 a r  le 

'$4 manuscrit de  la même bibliothéque, n. 1 ~ i 7 ,où la lettrine primitive 

est res th in tac tee t  ou les armes de France,pareilles B celles-&ont QtB 
placéea au bas de la page en dessous de l'encadiwneut d'arabesques. 

On doit pensei. que ce manuscrit a appartenu d'abord 8. un seigneur 
de In cour de Bourgogne.Une note de Paulfny,dcivite sur le manuscrit 
de l'Arsenal, pretend que le manuscrit no 1216 a appartenu B Louis 
de Bruges, seigneur de Ciruthuse (1436-1492). Van Praet  le dhcrit 

,au nombre de ceux qui ont fait partie de cette riche bibliothbque et  il 

dénonce N l'empressement » qu'on mit en  France' u & faire oublier 
l'origine de ces richesses en enlevant de chaque volume tout ce qui  
pouvait rappeler le premier possesseur » : On recouvrit les armes de 
Louis de Biwgas par celles du roi ou on les effilçh sitns leil remplaçer ; 



on supprima son dt'endard e t  s a  devise, on gratta le chiffre de son 
dpouee Marguerite, pour le remplacer, A côtd du sien, commun 8 

> , . Look XII, par celui d'Anne de Bretagne, et l'on alla, dans un manue- 
crit où le c r d a i u r  de la bibliothbque, le protecteur de Colard Mansion, 
&ait repréaent4, jusqu'A mettre ci su r  les Qpaules de ce seigneur l a  
tête de Louis XII.)) Mais cette œuviw de vandalisme ne put être com- 
pléte, on ndgligea plus d'une devise et  l'on conserva les embldmes qui 
font reconnnltre aujourd'hui le premier propridtaire qu'on voulait 
ddposdder de l'honneur d'être un des plus intelligents fondateurs de - .- .. 
bibliot'nequea modernes. 

Ce manuscrit doit être appqlé l'exemplaire de Louis de Bruges. 

D .  - Bibl io thbque de Sainte-GeneviBve,  R f  in 4'. 17, petit 
f o r m a t ,  vélin. Ms. de la b i b l i o t h e q u e  de Tersan. 

A p r h  la table, une miniature, encadrée d'arabesques, repr4sente le 
roi sur son lit de mort ; son fils est auprbs de lui et l'auteur est devant 
eux, en robe noire bordhe de fourrure. 

L'auteur porte au cou la Toison d'or. 
On lit sui. la garde les deux notes que voici : 
u Dam aucun de ces manuscrits (de la bibliothbque nationale e t  de 

(< l'Arsenal) on ne troqve ce que dans celui-ci on lit fol. 7 vO, 1. I I ,  
i( juaqu'au folio 12 ro, ligne dernière. 
- ic Danscemanuscrit cy, n'est point le 30 chapitre que j'ajoute en le 

u copiant, sur papier détachh, du ms. de la bibliothbque de l'drseual. 
K Il manque aussi la fin du socond chapitre. » - 

Le passage nouveau, annoncd dans l a  premidre note,est unique ; c'est 
un songe d'u roi, intercalé dans le prologue.Je l'ai donnd en  note, mais 
j e  ne le crois pas de l'auteur. 

Ce texte est celui qui se rapproche le plus du nbtre, méme par sen 
fautes. 

E. - Bibl io thbque na t iona l e ,  no 1957, Ms. sur papier, 
petit format, sans m i n i a t u r e s .  

' L'I~ttrtclior y est suivie de l'Bnscigwmcxt d'un p2re. 

Même texte i u e  le no 1216, e t  , " I  excellente . copie oh oei'tainea fautes 

ne  ae d r o u v e g l  pas., . : $ : ,  1 ,  b . , .  ,. . 
/ " ,  I .  I 

, l ,  + . 1 '  
A u , ,  
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F.-~ibl io th iqe  de ril&kài,' belles' let&, $ *314, sur 
papier, contenant aussi des œuvres d'Alain ~liwtier. - 

\ 
L , 

C'est une copie ansez bonne. Les lettrines y ont dtd laielides en blanc. 

G. -B ib l io thBqu&na t iona le  de Paris, no l&6, velin, petit 
format de 80 feuihts.  Fih du XVB siècle, fol. 1-26. - 
Une des autres pièces du recueil, l'bpitaphe de Charles V, 
porte la date de 1468. 

, 

Ce manuscrit est den plus curieux. La  ridaotion i n  ert  entierement 
diffhrente : chaque idde y est  con.erv6e, mais rbduite. et  ce travail de : 
concision es t  fait avec beaiicoup de soin et  de clart4. ' , 

D'abord, on incline B penser que oe pourrait être le texte original 
de Sauteur, qu'on aurait d6velopp6 plua tard (en arrondissant les 
phrases et en complbtant les conseils par des ddtails d'idde e t  de . . 
ityie. Les autrea manuscrits cependant sont plus anciens e tmlu i - c i  
est unique, ce qui 6tablit ddjA une forte prhsomption contre lui. Mais, 

% quand il n'y aurait  que deux manuscrits,celui-ci et un autre d ë  rddac- 
tion diffdrente, l'btude des textes pourrait resoudre ce problbme. 

Deux diffhrences surtout aont d6terminantes : le chapitre su r  l a  
giierre est  tr&4mond4 ici, le8 expressions y sont mitigdea, l'insis- 
tance de 1'8crivain A b,lslmer u la bruelle qui tout gaste <et deetrnit », 

qui ii prend s a  nourreçon en  trois vices diaboliques : orgueil, raine 
gloire e t  convoitise >y, a disparu, e t  le0 u horrible6 e t  cruela* tour- 
mens » deviennent u les inconvdniena » de la guerre. 

Ensuite, quand l'auteur parle des communes, le textechange encore : 
chaque fois qu'il est  question des troie Etats, l'anteur,aprba !a noblesse 
et  le clerg4,nomme ii ler sages et  notables deeioit4s e t  bonnes villes )) ; 
le rdsumd, au  contraire, dit que le prince doit conaulter lee princee, 
les genr d'dglise, a et auti*es aeeiatene 1). Puis, le fiean paragraphe 



0b'DL Lannoy Bnumbre le3 condition8 sdvbres d'une bonne reprdseo. 
tation nationale, se retmure A peine, dana une fin de phrase banale. 

Enfin, quand l'auteur conseille au prince da regler 88s financea, 
l 'apreaeion ai, nette de vivre du sien eal encore affaiblie ici de"ent : 
vivre sans vekdre. 

1i.e$t'4vid&t que cette rdduction a At6 faite plus tard, et les qua- 
lit& de clartd, de style et de résumd,autant que ce soin de ménager 16 

L'INSTRUC'IION 'p'mJEUNE PRINCE-8eo(iment monarchique, ddaignent un éwivain français du temps da . f A 


Louia XI. plutbt qu'un seigneur de la cour de Philippe le Bon. 
IL aurait fallu publier tout ce manuscrit, cal* il il'& guère de phiqa?ie 

qui n'y soit changde. Je n'ai pas cisu devoir le faire, je me auis borne 
aux principaux pasasges et A tout ce qui peut marquer les diference. 
ou Qclairer l e  texte de l'auteur. 

II. IMPRIMÉ. Ci commence la table ' du livre intitutd I'litstruction d'un 
jeune prince p o ~  se bien gouverner envers Dieu et le 

H. - Édition du Temple de Baccace de Chastellain, suivi 
monde. Et contient v i r ~chapitrespuicy aprds sensidvent. 

de l'hskuclion au jnme Prince. Paris, chez Galliot 
Dupré, 1517. Le premier chapitre ensengne comment ung jeune prince 

doibt sur toutes choses crémir Dieu qui lui a donne aucto- 
torité et seignourie sur le peuple. 

Je me suisservi de l'exemplaire 
Parie :Rdaerve, in fol. Z, n. 2121. 

de la bibliothbpe nationale de 

48 
Le second chapitre parle comment princas et grans 

seigneurs, qui kt le poeuple & gouverner, doivent vivre 
attemprbement et mettre paine d'avoir en eulx bonnes 

Je  publie le text6 du manuscrit de Philippe le Bon (A)et 
j'indique les variantes des divers manuscrits sous les lettres 
qui m'ont servi de noad'ordre. 

1 
t 

meurs et prouffltables. 
Le IIPchapitre parle du bien e t  du proufit qui vient aux 

princes terriens i lz gouvernent eulr et leurs subgez 

1 par raison et par justice. 
Le rrrre chapitre ensengne de quelles meurs, estat e t  

La table msnque dana D, a, H. Tout ce qui est imprime en 
lettres italiques est &rit dans le menuaorit B l'encre ronge. 
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conditions, princes e t  seigneurs doivent eslire l eun  
conmilliers et ofilciers-principaulx. 

-
Le v' chapitre parle comment rois et grans geigneurs 

doivent avoir grant regard sur leurs officiers et se rv i ta rs  
ad0n qu'ilz ne facent chose contre raison ne au dommage 
ou deshonneur d'eulx ou de leurs subgetz. 

Le VI' enseigne aux, princes'que pour la rdvérence de 
Dieu et l'amour qu'ilz doivent avoir A leurs subgeb,'se 
gardent démprendre guerre contre cristiens. -

Le VIX', que diligamment iiz doivent entendre A la con- 
duite et gouvernement de leurs finances. 

-.
Le vrri0 et dernier chapitre parle de l'ordre et estat de 

chevalerie et comment on le doit entendre l .  

' B ajou!e ici : ici fine la table et s'cnsieiit le pl~oologue. 

-

Prologue sur le livre de l'Astrt+an d'un jeune pvince è 
se bien gouverner envers fieu e t &  monde l. 

Pour acquérir honneur et bonne renommde, ung vaillant 
chevalier des marches de Picardie se tyra jadis es parties 
de Prusse et de Lyfland Et tant y fu que luy sambla 

niie nar honneur s'en povoit'ddpartir. Si'monta en mer x-- r---

au port de Damzich ën Prusse, pour retourner en son 

pays. Mais sur la mer luy prinst ung si grant et horrible ' 
@d tourment que pour sauv!r sa vie, lui et sa nef couvint arriver ou royaume de Nombghe, au port d e - ~ a s t r a u t  qui 

est ung lieu à, pr6rient desert et mal habité ' de gens, 

B supprime cet entête. - Cy commence 1'Inetrnction du jeune 
prince. Prologue (Cf). - Prologue eur le livre de l'lnetruction d'un 
jeune prince (H).
' Hirlande (G).- L'issland (E). - Hyrlande (H). 

Dansil (O).- Danxich (B. et  D). -Danzichen (H), 
Print si trhe horrible (6). 

' A dit : mal habitable. J'ai prdfdr6 la veraion de.tous les aut re i  
textes. La rddaction E dit : ti prdeent mal habit& 



- - -  

jh soit ca que anciennement ' Yen treuve es croniques 
qu'ilz furent si habundans en poeuple que par leur force 

, .  9 . 

estoit ' si soullie' et plande que A , g a n t  paine.le' povoit di 
lire e t  que bonneme4t ne le-8~aÙroit. '. 8  translater cjdil' ne 

et puissance ilz conquirent ' le païs de Normendie Et; 
en ce port de Mastraut. en att,endant von+ n v n i - R C - L l -

Y LvuiuLaula,
demoura le dict chevalier ung grant espace de temps,durant 
lequel temps il ala ung jour visiter ' une petite oriork 

1
1 

. 

fust moult incorred Ndantmoins, p'o~k'obdir,~ il+le'trans-
lata au mieulx qu'il @ht 81sEt, ainsieen* passant temps; en 
la paran Dieu leur envoya sisbon vent qu'en pou de temps

- -. . -
aprbs ilz arrivérent, sauvement au "pays de E'landres. Et 

A

assés pres de ce port, fondée en l'onneur et révérence de 
monseigneur sainct Olphe, qui est sainct fort requis et 
aouré oudict royaume de Norweghe. 

! contenoit le dit coyer ce qui' sensieut. 
L'an mil mxxxr; aprbs la mort du vaillant roy Ruthe- 

gheer, qui tant preudomme fu, crèmu ' et redoubt8, regna 
Or advint que, en luy pormenant ' par ceste éniiw w n  

- -O---->-"'* clerc. qui bien s~avoit la langue du pays. regarda ou Creus 
d'un mur ou il trouva ung coyer ' de parchemin escript en 
mauvaise lettre et effacie '. Lequel coyer il lut au mieulx 

son 012 Ollerich, beau prince, hardi aux armes, homme de 
beau personnage 5,  gracieux entre dames, lequel ot moult 
de guerres en son temps, B l'occ~sion de quoy et de son 
légier gouvernement voluntaire, il traveilla ses subgetz 

qu'il poeult. E t  quant il I'ot lëu, il dist à son maistre en maintes manibreg, dont il estoit fort blasmd et reprins 
qu'il avoit trouve ung extrait de croniques, comme il lui des preudornmes de son royaume O. Et environ l'eage de 
sambloit, ouquel, selon son advis, avoit de beaulx ensei- xxx ans, il se maria & une dame nommb Luthegart, fllle 
gnemens. au roy de Poulane ', dame notable, sage, gracieuse et de 

Adont le chevalier lui commanda ,qu'il le translatast belles meurs, de laquelle il ot pluiseurs enfans, dont 

d'Alemant en Francliois ', dont il se excusa pour ce qu'il l'aisné fut nommé Rodolph, qui en son temps fu bon prince 
n'entendait pas lien au vray le langaige et que la lettre et droituri-er, bien .am6 de 

nobl'ement '. 
ses subgetz et regna moult 

Or advint que une moult griefve et aspre 'O maladie 
Anchiennement (E). - Aulcunement (H). 

y ConryestBi.ent (G). 
Combien qu'on tiuuve par croniques que anciennemei~t IR f i i ivnt  

- - ..-

si habondans en peuple qu'ils conquirent Normendie (G). 
'aviseter (D,E, F). 
' Prieur4 (B, F). 

Pourmenant (B, D,  E). 
' Cayer (F, H). -Quayer (G). 

' Est  (C, D, E). 
Le ma. A dit : sçavoit. J'ai prdfBrè la version B et  E .  
' NBantmoins, pour ob&r à sondit maistre, il en print si grant 

diligence que ledit livre fut par luy translate ail mieulx qu'il pot (F); 
4 Craint (G). 
5 Homme de beau corsaige (H). 
Wn ne pouvait mieux poindre Philippe le Bon en quelques mots. 

EffacBe (E, G). 
O rdduit ainsi la fin de ce § : Ce que feisb ledit clerc au mieuk  

qu'il sceut, et, en passant ternpa, Dieu leur envoya bon vent et tant 

' Poulaine (D, E, H). -,Poullaine (Ci). 
'Beaux enfants (H). 
9 Qui en son temps fut bien aymd et  regna moult noblement (H). 

qu'ils arrivereut en Flandites. ' 0  Aspre et gribve (El D). 
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survint au roy Ollerich, son pbre, tellement que les 
maisîres n'y sçavoient donner conseil. Durant laquelle 
maladie ung chevalier preudomme bien renammb, son 
ebget ,  nommd Foliant de Ional ', qui en son temps 
avoit servi le roy Ruthegheer son p h  et  pareillement le 
roy Ollerich long espace de temps, mais pour ce que Ie 
bon chevalier Foliant vëoit le desroy de la conduite du roy 
~Ilerich, son maistre, et quïl laissoit les voyes de raison 
et de justice et usoit voluntairement du conseil de gens 
vicieux, hayans le bien publique, A l'occasion de ce s'estoit 
départy du service du roy. Touttesfois ', quant il sceut 
sa maladie, lui qui l'amoit de tout son cœur, ne se peut 
tenir qu'il ne le venist vëoir et visiter, et tant fist qu'il vint 
en la présence du roy, lequel il trouva en son lit très 
oppress6 de maladie, dont moult luy Jesplëut. Doulce-
ment et humblement le salua. Et quant le roy le vit 8 ,  il 
en  fu moult joyeux et lui dist : II Ha, mon bon amy 
Foliant, tu soyes le bien venu ;je te voy voulentiers. Or 
plëust A Dieu que par cy devant je t'eusse crëu, car je scay 
que moy et tous mes affaires en vaulsissent ' mieulx en 

' Un bon chevallier ( G ) .  
Fouliant (Cf). - Folyant (Hl.- Folliant de Yonnal (F). 
' Les termes (F). - A partir d'ici jusqu'8 la note 4 G rQdige ainsi : 

Lequel avoit laies4 le service d'iceluy OIIerich pour ce  qu'il avoit 
laiesd la voye de i.ttison et de justice et usoit de conseil volontaire de 
gens vicieux, non aymans le bien publique. Touttefois, etc, 
' Toutefois, quant il scent la malladie, il le venist visiter jusques B 

son lit où il le trouva moult oppreesd de mal ; i l  le salua bien doul- 
cement, etc. (0). 
'A Qcrit:nspreas4. J'ai coi*rigd d'aprds B, C, E e t  H. -Agrev6 (FI. 

vey (BI. 
' Voulaissent (B, C, D). 

/ /corps et en âme. HQI. I chiér'amy, j'endure , ,paine , mer-
veilleuse et voy bien que ' ma fln' approche' DY Et après 

. - Yces paroles, le r o i r  ee ,oonf$tm moult dhoteme& , .et a de 
, , 

cteur contrit de tcu<'&s p4$i~s. , -
Et  lors, son confesseur' lui bailla absolucion et' lui 

charga beur phitance qu'il priast mercy A, tous ses subgetz 
et qu'il enjoindist A son fi12 Rodolph, devant tous; qu'il 
voulsist estre, aprhs lui, bon prince et droiturier '. Et 
quant le roy ~t 0nB sa confession, il appella son premier 
chambellan et lui commanda que, sans faillir, il fëist len- 
demain au matin, à vm heures, se Dieu lui doiinoit tant 
de vie, assembler et venir devers luy tous les gens 
d'église. nobles et des gens de .ses bonnes villes et de 

son poeuple ' autant que recouvrer en pourroit, et pareil-
lement Rodolph, son fllz, et aussi tous ses conseilliers et 
officiers de quelconques estat qu'ilz fussent ', lequel cham- 
bellan acompli son commandement. 

Et quant vint au matin environ ix heures, le roy, qui 
avait fait faire ung lit en la grant sale du palais, se 
fist ' illec porter, car il estoit si griefvement malade que 

Le ms. de l a  bibliothbque de  Sainte-CteneviBve (D) ~ u p p r i m e  l a  
qui termine ce pangraphe et  intercale ici u i e  vision du roi  

qui ne i e  tmuve dans aucun autre manuscrit et  que noua publions L 
l a  fin de l'Instruction. 
'Droiturier seigneur (Bi C). 
a Tous nobles gens d'dgliie et  peuple des villes (G). - Nobles et 

populaires des bonnes villes (H). -
4 L a  &te manque d i o s  l e  r6sum4 G, qui termine ainsi ce  

Ce que feit le chambellan. 
Soient (C). 

a Fis t  (E). 
7 A dit :Si se flst. J'ai pdfdr6  la version de tous iea manuscrita. 



nullement ne se povoit soustenir. Et incontinent la grant 
, sale fu ai plaine de gens que A grant paine se povoit on 

tourner l .  

Et lors ln roy Ollerich, qui moult avoit la voix casse et 
foible, en la présence de tous , leur pria ' humblement 

~ a r d o n  et mercy des abus. griefz et dommages que 
maintes fois il leur avoit fait en son temps 4. E t  tantost il 
fist venir devant luy Rodolph son filz et aultres princes et 
grans seigneurs de son ost, et illec ordonna son testammt 
par tres bonne manibre. Entre aultres choses, il eslut sa 

sdpulture en l'église de monseigneur sainct Olphe, Droul-
phèle '.en son royaume de NorwQhe '. 

En aprbs , il commanda A son filz, sur quanques il 
l'arnoit 'et doubtoit et si chier qu'il avoit sa bén8dictioii ', 

' G r6duit ce et le relie avec le suivant en ces termes : Et  quand 
venist au lendemain, le roi se feit porter en la salle en iing lit qu'il 
y avait fait drecer, cals il ne se povoit aoubstenir, et  18 en présence 

de, etc. 
* Leur requist et demanda (H). 

Le ms. A &rit : Qrefz, ainsi que l'imprim6. J'ai corrige d'après 
tous lee autres manuscrits. 
' D ajoute ici, en rappelant la vision : CC Et par espdcial, des 

v pechiks dont dessus est faite mencion, en promettant en parolle 
de roy que, se Dieu le vouloit ~ s p a r g n i e r  ceste fois, jamais jour 
de s a  vie il ne renquerroit es v des fautes desausditz, mais, tout 
le remanant de sa vie, leur seroit boin prince et droitturier, amant 
et desirant le bien publicq. » 

8 Roulphelle (G). - Diwulphel (E). - I-i supprime ce nom. 
* D ajoute ici : a E t  qui leur dist la vision qu'il avoit eue durant 

s a  faulte. u 

11 amoit (C). 
' En aprbs, il commanda 9. son fils qu'il voulsist estro bon prince 

.etjuete, sur  quant qu'il avoit chier s a  bdnediction (G) .  

que apr& lui il F vqul~ist eske bon ~ij inceet droiturier et 
qu'il gauvernast ,sa? tpoeuplq par. rai'hoo ' et justiae I, ,"en' I 
lug priant; sur t~ut~;l'obéissance et a y o u r  que bon fllz.doitc 
avoir à son pbre, qi;'il duy ~voulsis t l~ppométtre ceste chbse 
et le jurer en sa main en la présen4 de tous ses barons, 
et il en porteroit la paine de sa + h o t t  pluss18gibrement '. 
Laquell~ chose Rodolph son filz luy bccorda libéralement 
et de bon cmur. Adont le baisa le r o i  par grant amour et 
puis lui donna la bénédiction O, tellelque pbre est tenu de 
faire A son enfant au partir de ce siècle. 

E t  apI'és ce, le roy tourna moult amiablement son wgard 
sur Foliant de Ional, son ancien serviteur, duquel il est 
par16 cy dessus, et luy dist : (( Foliant, je t'ay troyv6 
durant mon temps preudomme, loyal, franc, non flateur, 
sans convoitise et sans corruption, amant honneur, cheva- 
lerie et le bien publique '. Je  recongnois cy et devant 
Dieu que je ne t'ay pas si pandament gberdonnt5 comme tu 
l'as déservi ; mais, se Dieu plaist, mon ifilz s'en acquitera 
mieulx envers toy que je n'ay fait. Mon chier amy, je te 
prie en mon dernier et te commande sur toute l'amour 
que tu eus oncques moy que,aprbs mon deces, tu veulles 

lmettre par escript e t  baillier A Rodolph, mon filz, pour 

' Plusieurs manuscrits suppriment ici le pronom : il (C,E, D,F). ' 
D supprime les mots : Et justice,et ajoute :E t  que su r  toutes choses 

terriennes se gardast d'encheoir es v pechith cy dessus dkclairds. 
A dit :Voeulle. J'ai prûfër6 la version commune & B, C, D, E et  F. 
Plus ayskement (O). 
De son bon cuer (C). l 

l
Le reste du 5 es t  supprim6 ((3). 

' Amy, je  t'a; trouve toujours h y a l  e t  piwudomme' honnourable e t  
aymant le bian publique, sans convoitise et corruption, (G). 
' Deerenier (E).- Derkain (F et H). 
@ Veuilles (Cl. 

YOlr 
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doctrine, la m a n i d ,  moy- et praticque que ung bon 
prince auroit & tenirpour acquérir la graw de notre saul- 
Jhésucrist, bonne reliommde et la vraye e t  entiére amour 
de ies subgetz. Je me confie tant en toy que tu ne iuy 
bailleras chose ' par escript ne metteras au devant qui ne 
soit à son honneur et au proufflt de son $me. a * 

Adoncques Foliant 1 se mist A genoulx, en remerciant 
trbs humblement le roy de l'onneur qu'il luy portoit, et 
luy dist : u Certes, mon souverain seigneur, je ne suy pas 
digne ne souffisant de sçavoir parler ne mettre par escript 
comme il appartient en si haulte mathre. Mais pour obeir 
a vostre noble commandement, j'en feray mon petit povoir, 
et  Dieu me doint gr4ce de faire chose qui soit son plaisir, 
au bien, honneur et prouffit de Rodolph, vostre noble filz, 
et de tous voz bons kubgetz 1 )) 

Lors dist le roy : (1 Mon tilz, je te prie que tu adjoustes 
foy en ce que FoIiant de Ional te baillera par escript '. Et  
jà soit ce qu'il ne soit pas clerc ne aprins de lettres, il a 
qui autant vault ou plus, car il est saga, prudent, de grant 
expérience et qui moult a vëu 5 .  )) 

Et aprés ces paxolles le bon prince devint par si foible 
que de tous poins le cœur luy failly de rechief, et cuidérent 

' Doctrine (O). 
A Qcrit: suffisant. Jai  corrigt? d'aprés B ,  Cl D, et F .  

' Et  lui dist : Mon souverain seigneur, de mon petit povoir j'acom- 
pliray vostre commandement, combien que je soye ignorant pour 
telle matidre conduire, Dieu me doint grLce d'y faire chose h son 
plaisir et qui soit au proufflt de voz bons aubgez (Ci). 

' Mon dls, en ce que Foliant de Ional te baillera pal* eacript, je 
te prie que tu ajoustes foy (E). 
' Car combien qu'il ne soit pas clerc, s i  est prudent et  saige et a 

beaucoup r6u ((3). 
' Paroles dictas (H). 

tous les ss is tens qu'il, fust ,oult,r,é.:Mais ass6s' tost aprés, 
il ject .peg soupir .it joiq$$ ? j e s  m a i h  vers le ciel et; de 

. lvoix moult foible et casse, ';i l-dht -ainsi : :,! ' -
cr O filz 8, regarde moy'et p i n s  e~emple  8 I'estat oh je 

suis de prbsent,, qui au jour <uy estoys roy de trois 
royaumes, riche ', puissant et3acompaignié de trente ou 
quarante mile hommes, prestz de acomplir meg commande- 
mens 5. HBlas, mon filz, tout, ce ne me poeut valoir ne 
prouffiter, car morir me convient. Je  congnois que, au 
partir de ce si8cle. je n'ernporteray se non mes biens fais 
tant seulement. E t  n'auray chancellier, advocat ne pro- 
cureur qui parle pour moy. Mais, moy, dolant pécheur, il 
me fauldra respondre et attendre tele sentence que nostre 
bon créateur vouldra ordonner sur moy. )) Adoncques il 
s'escria de toute sa puissance- en disant : u O Jhésus, 
Jhésus, aybs mercy de moi !.. ) i  

Lors, son confesseur luy fist moult de notables remou- 
strances pour le ' salut de son Ame, puis luy présenta la 
vraye croix et lui mist sur sa bouche, lequel le baisa et 

rebaisa moult dbvotement, et qui plus est, la print entre 
ses bras, et, sans plus mot dire, fina le bon roy sa vie ', 
Et  quant sa mort fu scëue, il n'est bouche d'ommetqui 
sëust dire le merveilleux doeul qui #lors fu men8 de tous. 
Certes Rodolph, son filz, en faisoit tant que c'estoit pitié 8. 

' Joindy (B). 
' CassBe (H). 1 

-'O file, fila (D, E). 
' Lee neufs mots qui suivent sont eupprimds dans F. 
"Riche et puiesant d'avoir, d'amys et  de gens d'armes ((5). 

La (F, H). 
' Fina le bon roy ses joure (Ci). 

24.VOY. KT AlB. 



vëoir. .Et le bon preudomme Foliant de Ional estoit si 
forment troublé ' qu'il ne povoit mot dire et, en larmoyant 
tendrement des yeulx, prioit Dieu dévotement pour l'âme 
du roy. Mais durant ce doeul, le corps fu richement 
embammhs et ensevely et mis en ung sarcus de plomb. 
comme en tel cas appartient. 

Puis aprks , les princes et barons de l'ost vindrerit 
devers Rodolph, qui, moult humblement et tous d'une 
voix, luy présentkrent A faire hommage et le servir ainsi 
que bons et loyaulx subgetz sont tenus de faire A leur 
souverain seigneur. De quoy il les mercya de bon coeur. 
Mais au regard de son couronnement, il leur dist qu'il 
le vouloit délayer jusques A tant qu'il repassé ' ëust la 
mer. Et l'occasion de la mort du roy son père, il 
rompy son armée. Mais il desloga son ost en très belle 
ordonnance et tant chevaucèrent qu'ilz vindrent, sans avoir 
empeschement aulcun, ou pays de 1'Yflant oh la navire les 
attendoit. 

Et après ce qu'ilz furent montés sur mer, en asses brief 
de temps ' aprez, ilz arrivkrent saulvement ou royaume 
de Norw&glie, es portz de Mastraut, dont il est parlé cy 
dessus. Et illecques les princes et la plus grant partye de la 
chevalerie de ses royaumes prindrent congie de Rodolpli, 
et s'en retourna chascun en sa contrée '. 

a 'Poi~i-blt!( D ,  E). 
' Enlbasmé (R). 
' Sercus (BI. - Serqueil (H). 
' Rapassé (B). 

Son bon p h  (H). 
"ost (C) .  
' Brief temps (E). 

, Leur (D). , 
ISt n'en iwtooi'n&imt cliuucuu en son paya (F). 
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Et au regard de Foliant da Ional, son ancien serviteur, 
il luy commarida qu'il ne laissast en nulle manibre qu'il 
ne aportast au jour de son couronnement les enseignemens 
et doctrines de quoy le roy son père le charga & sa mort. 
Laquelle chosa il desiroit bien A vëoir. 

E t  aprez ce que le preudomme Foliant fu arrive en son 
hostel et sy fu une espace ' reposé, il pensa maintes fois, 
de jour et de nuit ', au commandement et requeste que le 
roy Ollerich, son maistre, lui fist A son trespas, et aussi 
aprez. Rodolph, son fil2 a. Et, aprés moult d'ymaginations 
et pensees sur ce ëues, en la parfin, il concupt4 en soy 
une doctrine LI que, selon son sens O e t  entendement, lui 
sambla estre nécessaire et prouffitable ' pour enseignier et 
endoctriner ung jeune prince A se bien gouverner envers 
Dieu et le monde. Laquelle doctrine il comprist en 
VIII chapitres qui cy aprds s'ensikvent '. 
Gy fine le prologue de ce livre!, intiluld l'Instruction d'un 

jeune prince pour se bien gouverner envem Dieu et le 
monde. Et contient VIII chapitres partiaulx, comme il 
appa~raen la dddltction de ce traittid 'O.  -

' Ung espace de temps (C). 
Jour et nuit (F). 
Rodolph, eon maistre, 518 d'icelluy (F). 

' Conceupt (B). -Çonchupt (E). 
' Il conchut en nop doctrine (F). 

I I .  

a Selon son advis, mens, etc. (FI. bt 

' F supprime :Et prouftltable. 
Et compilla (F). 

* Et contient huyt chapitre8 pai.ciaulx, comme il s p  parioa en la ,
dddurtion de ce traicti6 (H). 

'O F et H suppriment ce 8, Qcrit B l'encre rouge dans la plupart 
des manuscrits ;iin nuppriment aussi les titres des chapitreo. 



Comment ' ung jeune prince doit sur toutes choses crkmir 
Dieu qui luy a hnnk auctoritt! et seigneurie sur Ee 
poeuple. Premier chapitre '. 

Crémir Dieu est le premier commandement de sapience, 
car celluy qui l'aime et craint est ferme en foy, obkissant 
à l'église et garde ' e~t ro i tement ,~ses commandemens et 
se conduit en ensievant la doctrine qu'il nous a enseignie 
et remoustré par 1;s saintes euvangiles. 

Ung prince qui craint Dieu et maintientjustice se poeut 

Icy aprbs s'ensieut comment, etc. (B). - Le premier chapitre 
enseigne comment, etc. (D, E, F). 

* Premier chapitre de 1'Inslruction du jeune prince (H). 
Craindre (Cf, H). 

' A Qcrit : Se garde. J'ai corrige d'nprbs B, C, E. 
T a r  celuy qui le craint, i'ayme et est fermé en sa  foy, etc. (Cf). -

Car celui qui aime et  craint Dieu, maintient juatice, est ferme en foy 
et  obdiasant A l'dglise, garde, etc. (F). 

Prince (D). 



confler en la parole de sainct Pol oh il allbgue ' : u Se 
Dieu est avec nous, qui nous porra nuire ne rdsister con- 
tre nous ? 1) Et, mon souverain seigneur,pour ce que je ne 
suis pas clerc ne aprins de lettres ' et  que mon estat 
ne appartient'pas de gubres avant parler en si haultes 
nathres, je vous conseille, pour le salut de vostre ame et 
vous deuement introduire de nostre sainte foy cristienne, 
que vous faciez diligence de cerchier par tous voz royaumes 
ung notable clerc, homme de bonne vie et sainte, non 
flateur, pour vous endoctriner et enseignier comme A bon 
prince catholique et crislien appartient '. Et se je dis : 
non flateur, ce n'est pas sans cause, car aultre chose est 
de adrechier ung jeune prince ou aultres grans seigneurs, 
qui n'ont aultre correction sur eulx se non la crémeur 
de Dieu et leur propre conscience seulement, que d'aultres 
simples personnes, subgettes aux corrections des drois, loix 
et coustumes des pays et  de qui on ' poeut avoir raison et 
justice trop plus legièrement que d'un prince ou grant 
seigneur qui ne la font, comme on voit de prdsent en plui-
seurs lieux, se non quant il leur plaist. 

Helas ? consid6rons en nous mesmes en quelle desplai- 
sance et amertume de coeur vivent subgetz qui sont 
gouvernés OU ont A marchir ' à princes s'ilz ne crain-

Ou il alldgue et dit (B). - Qui dit (Cf). 
' Que je ne suis pas lettre ne clerc (G). 
' Ne apprins de lettres de mon estat (F). 
' JO VOS conseille que ayez un notable clerc de bonne vie, non fiat- 

taus,  pour vous i»stwire en noeti-e saincte foy catholique (Cf). 
' L'en (C, E). 

Gouvernez hors des tesmes de raison et de justice (F). 
' A mercy (C). - Ont affuise (H). 

CHAPITRE 1. 

gnent Dieu. Car la crdmeur de Dieu est le frain et  ln 
bride qui retient princes et  tous 'pissans hommes de mal 
faire et les ramaine au chemin de raison et de justice '. Ci 
Bne le premier chapitre '.' 

' H6lae ! considerons en nous mêmes en quelle angoisse vivent 
aubgez gouvernez par' prince qui  ne craint  Dieu, car  la crémeur de 
Dieu est le frain qui retient prinoes de mal faire et qui leui9 fait tenir 
justice et raison ( G ) .  

Cot explicit est sapprim6 dans B, C, E, etc. 



Comment ' princes et grans seigneurs gui ont poeuple d 
gouverner ' doivent vivre attempréement et mettre paine 
daaoir en euh bonnes meurs et prou$itarbZss. Second 
chapitre. 

Soy constituer est le premier commandement des loix. 
Car ceulx qui ont le poeuple A gouverner et la justice ti 

maintenir, jti soit ce qu'ilz eussent sens et cler enten- 
dement en pluiseurs choses, toutesfois, s'ilz sont vicieux 
et d6sordonnés en leur estat et manibre de yivre, ilz en 
sont de tous mains honnourés e t  prisiés ' ; car raison 
voeult et enseigne que princes qui ont la conduite du 
poeuple soient de si belles meurs et vie si honneste e t  
attemprke que tous y puissent prendre exemple. 

' Le second chapitre parle c.omment, etc. (B, C, D, H,  etc). 
' Plusieurs copie8 suppriment la fln de l'alinda. 
a J B  flst il (C, D,  E). 
4 Quslque sens qu'ilz ayent, a'ilz aont vicieulx en leur estat, ilz en  

ont moins prisiez (G). 



Ung prince, qui souverainement ' tend A b o ~ erenommbe 
et a la gloire de paradis en fln,' doit rendre paine d'avoir 
en luy ' les quatre vertus cardinaulx : c'est assavoir 
prudence, justice, continence et force ', que aulcuns nom-
ment magnanimit8, haultesse de coeur ou force de courage, 
Pa r  le moyen desquelles vertus et de vraye foy en Jhdsu- 
crist la créature poeut rendre a Dieu son Arne pure et nette 
ainsi qu'il luy a prestée, et acquérir bonne renommde en ce 
monde. 

Et  pour parler de ces vertus, prudence est la premiere 
nommée et est la fontaine dont sourdent toutes bonnes 
meurs. Elle a en soy, qui bien la considère, les vertus de 
l'Arne. C'est assavoir foy, esp6rance et charitd. Et, selon 
nostre langue, prudence vault autant A dire que sens par-
fait ou cler entendement, par le moyen de quoy, avec la 
grice divine, nos prédicesseurs ont eu par ci devant con-
gnoissance que Jhésucrist est vray Dieu, tout puissant et 
parfait, et en qui l'en ' doit croire et obBir A ses sains 
commandemens, doctrines et Bglise cristienne O. 

Prudence est le miroir cler et luisant où toute créature 
se poeut vëoir, et qui bien s'i l0  mire il congnoist toutes ses 

' Princee souverainement qui, etc. (D, E, F). 
' A la gloire de paradis, doit avoir en eoy mesmee (C). 
a Cardinallea (O et H). 

Atremprance et force de courage (G). 
' Prudence est la prernihre de ces vertue, dont sourdent (F). 
a Nos prdddcesseurs par cy devant ont eu (C, D, E, F). 

On (B). 
A qui l'en doit obéir et  croire doctrine (C). 

9 O n t  eu cougnoiasance de la divinitd et humanit8 de Jdaucriat, 
de ees conimandeniena, de ea doctrine et de l'dglise cristienne (G). 

'0 S'y (C).- 60 (E,F, H). 

defaultea .et voit ce que hi m p i e t  e t  dont il p u t  estre 
blasmb et reprins, Ia.povre e t  vile maure  dont il est cr68,' 
le ligpsrge dont il est. issu,' ' se9 ~ i e e s'et defiul ta ,  souvent 
pense & la mort, & la 'gloire ' $a. paradis. e t  aux horri-
bles paines d'enfer, .@ile aime.,.scieace e t  diligence, 'ét 
jamais ne dist n6.entreprent chose que par avant n'ait 
empensd a e t  estudie queue fln,il en poeut venir '. 

Justice est la seconde vertu, tant  exellente et proufi- 
table que à paine bouche d'omme ne le pourroit dire ne 
main ne le sçauroit escripre C'est la balance juste, qui 
jamais ne fault, dont nos& bon createur Jhbsucriet tient 
le cordon en sa main. Elle poise, balance, meaure ' et 
dbpart ' toutes choses a juste et droite équith et donne et 
rend B un chascun ce qu'il doit avoir ou qu'il a desservi. 
Par son auctorit6, vivent princes, royaumes, pa'is e t  gens 
de tous estas, en paix, riqsse, labeur et marchandiee. 
~us t iceen effect est la protection et espdciale sauvegarde 
de l'église, vesves et orphenins, des laboureurs, foibles 
et petis ; elle les préserve et garde des violences O, malices 
et oultrages des fors et des faulx, et est doubtàe et crémue, 
plue que fouldre de ciel, des orguilieux, filons et convoi-
'taux, 

1 IUBUZ(C,El. 
Aux gloire8 (D, P. 
P e n d  (C,E, H). 
Advenir (B, C, D). 
Bouche ne main d'ornme ne le mauroit dire ne escripre (FI. 

a Mesure, balanoe (C,E). 
1 Et ddpart eet supprim8'dane E et F. 
8 Des VeUVe8 e t  de8 (H).
' Voluntez (Hl, 



Ceste vertu appartient par esphcial aux princes qui ont 
le poeuple & gouverne plus que A ' nulzbaultres. Bieneurez 
et amés de Dieu sont princes qui l'ont en leurs coeurs et 
la font sur eulx, leurs enfans, prouchains de lignage, ser- 
viteurs e t  offlciers, sans nulz ;spargnier. 

Continence, dont j'ay parle cy dessus, est la tierce 
vertu que moult fait loer. Car elle a ppvoir et puissance 
de rbsister aux mouvemens désordonnez de la char, glou- 
tonnye, presse ,  convoitise et rapine dbsordonnde ; la der- 
verie de ire, ne I'ardant feu a e  luxure ne le ' poevent 
vaincre qe sourmonter, tant est plaine d'attemprance et de 
modération en tous ses fais. Elle est occasion et moyen de 
longue vie, ayde A paix et iconcorde et prouffitable en 
corps et en Ame 5. 

Magnanimith est le I I ~ I ~des vertus que on doit moult 
honnourer, car princes ne chevaliers de haulte renomme8 
ne firent oncqueS entreprinse ne vaillance en armes dignes 
de mémoire sans sa compaignie, ayde et confort. Ceste 
vertu, selon nostre langaige ', vault autant dire que force 

courage ou hardement, qui appartient espéciallement 

A 6crit : Que nulz. J'ai corrig.4 d'après B, C, D, E et F. 
Dont dessus ay par16 (C,  D,  E). 
Druerie (H). 
La (C, W. 
G rédige a i n ~ i  ce 4 : La tierce vertu est atrempisance par laquelle 

ou a povoir de i88aistei. aux mouvemens d6sordonnez, tant de chair ,  
du monde que du deable ; ne n'est pdchié qui puisse vaincre I'omme 
qui use de ceste vertu en ses fsis. Elle donne longue vie, est très prou- 
fitable au corps' et a l'âme. 

A et B disent : Car chevaliers. J'ai prkfdrd la version des autres 
manusci,its (C,  D, E, F). - Ku1 chevalier (H).
' Langue (BI. 

aux princes e t  chevaliers 8,' càr  de sa nature elle est res- 
con rtbe de tout ce. qui qpoéut;:adve'nir :: rencontrde de 
la1, bombarde, ~ à q o n , , ~ t o u i y ~ n tdé mer, duretA, d'yver, ' 

chaleur de goleil ; ne le grant nombre de ses ennemis, villes 
ne fortz chasteaux, :encloz 'diimurs- A ' haultes tours'', ne 
le poevent esbahir , ne empesciiier dlses entreprinses, ne 
garantir son ennemg, .puis q u ~ l h l ' i  enchass6 ';-l'effusion 
du sang, de lui ne d'aultres, ne le poeut ? esbahir ne doubter ; 
la mort luy samble petite paine B endurer, pour acqubrir 
honneur et bonne renommée.' QG.en' diroie je plus 8 elle 
est comme invaincable tant qu'elle'ait raison et justice en 

. +sa compaignie 
Et ,  mon trbs amb seigneur, entre ces vertus, humilith, 

dence, fait moult .& loe,-. Car elle engendre 
serve d'envie et fait amer la créature. Car 
est humble et pitéable et donne audienceaussi 
t que au grant, il fait son devoir et en est 

,prisiez et amez '.Et avec ceste noble vertu d'humilit6 appar-
'i 

Princes et  grane seigneurs (Ç). 

* A fortes tours et haute8 (H).
' Encachi6 (C, E). 
A PBvent (B, C). 
' G rhsume ainsi ce $ : La quarte vertus est nommde force de cou- 

rage laquelle appartient per esptkial 8 princes et  'chevalliers, car  
sans elle, ne fait jamais chevallier entreprinee digne de mdmoire, car 
il n'est lance, canon, challenr ne froit, nombpe d'ennemie ne haul-
teur de mur, ne torment de mer, qui la puiaae esbalr, ne garantir  son' 
ennemy. P a r  eon moyen, on ne craint mort ne autre peine pour 
ncquèrir honneur. C'est une vertus invincible, mais qu'elle ait raison 
et  justice en sa  compaignie. 

T a r  engendre paix et  concorde (C). - Car celle est  mbre de 

paix (Cf) .  
E t  la doit avoir : p h c e  qui veult avoir l'amour des grans et des 

petia (Q). 
/ 



tient A l prince estre franc et véritable e t  gardant foy, 
Iettrer et soellez, tellement que chascun se puist asa6urer 
et arrestar en ses promesses, lettres et parolles. 

E t  ad ce propos, l'en treove en temps ancien que empe- 
reurs, rois'et grans seigneurs ne s'obligoient pour toute 
sëureté en aultre maniare que seulement en parole de 
prince. Car leurs paroles et lettres estoient en ce temps si 
bien tenues et estroitement gardées que l'en n'y trouvoit 
nulle défaulte '. Francise, qui bien la voeult entendre, fait 
moult tt recommander en prince ou noble chevalier et pro- 
cede de justice et de magnanimith. Car la personne franee, 
sur toute riens, craint honte et reproche.Et cilz ' qui aime 
honneur et craint honte, vouldroit ' autant souffrir mort 
que d'estre reprochid d'avoir commis lachetd de corps, traï- 
son ne aultre vilain cas, ne de avoir faulsé foy, lettres 
ne scellez '.Et de sa nature, elle het orgueilleux e t  dateurs 
et ne poeut endurer leurs pompes ne faintes manibres, mais 
a pitib ' des povres, foibles et petis et espargne les humbles. 
et desplaist d'oïr dire mal O de nul en deriare, e t  ne 

' A dit : Au, ainsi que H. J'ai prdférd l a  version commune & 

C, E, F. - A ung prince (B). 
' Paulte (Cl. - A ce propos, ou temps ancien, roys et princes pour 

toute eëurtd ne a'obligeoient ai non en parolle de prince, laquelle lors 
eetoit s i  bien tenue que on n'y trouvoit aulcune faulte (G). 
' Celuy (C). - Chiaulx (E). 
4 Vauldroit (C, D, E). 

Estre mort (H). 
D'avoir (C, E, H). 

' Sceaulx (H). 
8 Pitd (C, D, E). 

D'oïr mal (B). 

dbsire 8 moustrer aa pnisaanae ," siq non contre l ,  les orgueil- 
leu. ou oaulx qui B' tort, tmvsille$ m i t r e  yispn !les aim- 
ples ', foibles e t ,  peüs. ;~o&c&ur  et" sa bouche 'tiennent 
e n s a m a  '. car pour $en,. franc ne daigneroit dire 
ne affermer le cont r~ i re  de ce que &n noble coeur pense 4. 

E t  jh  soit ce que francise; seloi  Sopinion daulcuns, soit 
condition périlleuse, pour ce :que par cy devant pluiseurs 
feis a est6 vëu maint preudomme e t  hardy chevalier mort 
e t  detrenchi6 en pidces, exilli6 e t  deboutd de son pays 
l'occasion de francise, comme par epemple on poeut vëoir 
es histoires du sage ' Cathon et dé maint aultre vaillant 
prince toutesvoies ceulx qui plus fort blasment francisp, 
si confessent ilz qu'elle dépent entre vertu e i  ,&ite, qui 
n'est pas reproche, mais loenge g a n t ,  

Mon 'O chier I L  seigneur, je ne voeu1 pas oultréement " 
I? ' 

'ai corrigti d1apr6s R, C, D, E, F et H. - 
raiaon travaillez (sic) lea simples (B). 

Elle tient le cuer et, la bouche liez en nng, ne jamais la bouche 
ne parle conti'e le cueur (G). 

De ce que le coeur pense (H). 
* Tout ce qui suit jusqu'h l a  note 2 de la page suivante est rem- 

place dans le resumd Cf par les lignes que voici : 
' 

Et  combien que franchise selon l'oppinion d'aucuns soit condition 
phrilleuee, touttefois, & la vérit6, qui bien en use, c'est une ~ e r t u  loua- 
ble, en esphcial en ung prince qui n'a d'autre correction su r  luy sinon, 
l a  crbmeur de Dieu et  s a  conscience. 

* DQtailles (C). 
4 

Du prince Cathon (B, C, D, E, 8). -Sage Cathon (F). 
Vaillana hommes - Vaillant homme, (B, C, E, F, H). 
S'ilz confessent (E). 

I o  Mais mon (C, D, E). 
" Trbs chier (B). 
" Aultrement (H). 



soustenir que chevalier,clerc ou homme de france condicion, 
qui en tous ses fais et paroles voeult user de francise et de tout 
dire la vérit6, que A l'occasion de ce n'en puist bien avoir a 
soustenir de corps ou de chevance , car tous vrais dis 
selon le temps qui rengne, ne sont pas bons ' dis. Mais 
aultre * chose est d'un prince, qui n'a aultre correction sur 
luy que la crdmeur de Dieu et sa propre conscience, comme 
dessus est dict, que d'un chevalier ou povre gentilhomme 
qui n'a pas povoir de soustenir ne porter oultre la rdrité 
i1i QR hnnnn e t  juste qnerello. 

Mais je vous conseille que, en tous voz fais et paroles, 
soy6s franc et véritable ', sans riens doubter ne crémir 
que Dieu seulement. E t  vous gardés d'estre vanteur ne 
mesdisans de dames ne damoiselles, félon ne mal gracieux 
en voz langages ne maintiens, renoier, jurer,ne respandre, 
batre ne férir voz serviteurs, et sur toutes choses vous 
gardés de yrresse et de luxure désordonnée. Car luxure 
souille et empesche toute vertu, et p r e s se  fait perdre a 
i'omme son entendement, dont A l'occasion de ce, souvent 

' A écrit : bon. J'ai préfé1.6 la varsion commune à B, C, E e t  H. 
- Car toutes vdrités, selon le temps qui rhgne, ne sont pas bon8 de 

dire (F). 
' Cf, B la suite du texte cith B la note 5 de la page prdc6dente, termine 

ainsi ce Q : Aultrement va de gens de bas estat qui, pour vouloir user 
de trop grant franchise et de tout dire vhrith, ont souvent B souffrir en 
corps ou en biens parce qu'ilz n'ont pouvoir do soubstonir leur que-
relle, comme qu'elle soit juste et bonne. 

Qui n'a pae puissance (B). - Le povoir (C.D, E). 
Mais ung prince do& estre franc et vdritable (Cf). 

' Renoyeur, jureur ne respandeur, battre, etc. (FI. - Langags, ne 
menteur, regnoieur, jurer, battre (H). 

s e  meuvent questions et debate, et tolt toute. q bonnes meurs 
'f 

et abrège la vie l. 

Largesse et libéralité, sur toutes choses, appartient aux 
princes et grans seigneurs '. Car ilz i n  sont 106s e t  amés. 
Tesmoing Aristotle qui, entre les enseignemens qu'il fist 
au roy ~ l i x a r e ,  luy rernoustra qu'il n'est jA mestier de 
fort chaste1 A brince qui largement donRe. Mais de ceste 
matere de donner, parleray plus A plain cy apres oh, il 
appartendra. 

Gardés vous d'oïl* jengleries ne de vous esseuler avec 
varlez ne gens de basse condition. Mais vous acompaigniez 
et prendés voz esbaternens avec nobles hommes, sages et 
bien renommez. Et se aulcuns rappors vous sont fais, ne 
arrestés jamais tant que partyes soyent oyes, se la chose 
touche 6, la vérité en soit scëue ', pour pugnir, de quelque 
estat qu'ilz soient, ceulx qui l'auront déservi. Et ,  se on 
vous mesfait, n'en prendez vengance tant que vostre yre 
soit passée, car a t  comme dessus est dit, est 

vertu qui moult fait ar ,  par chaleurs et hastivetez 

' Et sor toute rions, se doit garde13 d'estre p r o i g n e  ne luxurieux, 
car gvltesse fait perdre l'entendement B l'ornme e t  luxure empesche 
toute vertu et  avec abreige la vie de la personne (G). 
' Liberalite aur toutes choses appartient aux princes (G):  

Aristote (R, C ,  etc.).
' A dit : Moustra. J'ai prBfBr6 In version dos autres manuscrit# 

B, C, D,E et F. 
" Jengliers [C). - Jangleries H). 

Vous touche (H).- N'est-ce pas plutôt : p e  la chose touche, qu'il 
faudrait lire ? 

Que parties oyes sur la chose, la vérité en soit scëue (C). - Jus-
qu'8 ce que partie soit ouye et  vdritb soit sljue (Cf). 

La  rengance (C, D). 



de princes, sont advenus ' maintz meschiefz comme l'en 
poeut vëoir en  maintes histoires. 

Gardés vous d'ingratitude e t  recongnoissiez les services 
et  plaisirs que l'en vous a fait e t  3, voz prédicesseurs en 
temps passé. Hounourés et  supportés les anciens et  sur  
toutes choses ayés pitié des povres, et ,  se paix e t  accort est 
par vous fait h aulcuns de voz ennemis, gardés que jamais 
après ne vous souviengne de la malvoeullance 3 .  

Appliquiez vous ' à diligence e t  ilever matin, et  expé- 
diez légièrement ceulx qui vous prient ou ont à faire à 
vous ', car parresse e t '  longueur est chose mal sdant -en 

- toute creature e t  par espécial en roys et  princes qui ont 
le poeuple à gouverner '. Et ycy fine le second chapitre de 

/ce livre. 

' A partir d'ici , il rniinqiict it D pliisiciirs feuilletfi jiisqii'h I r i  

page 367, note 11. 
' A fait B vous (C, E). 
a Jamais ne se doit souvenir B ung prince de maltalent, après qu'il 

a fait paix h son ennemy (G). 
Le mot : nous manque dans A. J'ai cori-ig8 d'aprbs B, C, E e t  A. 
3faire de voua (C). 

A toute créature ... B. roys et  h princes (C). 
' Le réçnmé rQdiga ce 5 ainsi : II doit diligemment exp0dier ceiilx 

qui ont h besoinger luy, cals paiqesse est malsdant en princes qui 

ont gouvernement de peuple (G). 

.-p; 

parle du 6ien et du prou$it qui vient a m  princes et * 
grans seigneurs terriens puant ilz gouvernent eulx et 
leurs su6getz: par aiso on et par justice #. I c y  commence 
le IIP chapitre. 

s 

Bouche d'omme mortel ne pourroit dire ne exposer le 
bien qui s'ensuit quant une; roy ou ung prince de sa  condi- 
cion aime la  chose publique e t  gouverne luy e t  son poeuple 

tice. Car de justice vient paix e t  par 
s t  e t  multiplie en ricesse, labour e t  

E t  jh s o i t % ?  que raison e t  justice, e n  commun parler, 
portent deux noms, si sont elles si anexées e t  conjoinctes 
ensamble que .ce n'est en substance que comme tout une 
chose, car justice ne fait riens sans raison e t  raison conduit 

' Le tierz chapitre parle du bien et prouflt (C,  E). 
' Que2 bien et prou$Et vie?&$ aua princes puad ils gouucmienl eux 

et leurs subgez par raison et justice (G). 
Par justice (Cet F). 



364 L'INSTRUCTION. 

tous ses fais par justice. Car deux choses nous a Dieu lais- 
siez en terre pour nous enseignier le droit chemin par oa 
l'en poeut acqu8rir bonne renommée en ce monde et  la 
gloire de paradis en fin '. 

Raison, selon l'opinion des philosophes e t  ,des anciens 
peres, est le différent qui est entre beste et  créature. E t  
certes, qui bien y pense et  regarde notre création et  
povre @agilité naturele. ilz dient bien vérité, car la personne 
sans raison fait plus & eslongier e t  fuir que nule beste, 
quen sauvage qu'elle soit '. 

Raison, la prouffitable, nous enseiigne ce que nous devpns . faire ou eschiever, taire ou parler " et si est l'escu et  def- 

fense qui nous garde des assaulx que nous livre journelle- 
' ment le déable, le monde et  la char '. Car tantque créature 

se voeulle aider de raison, de légier sont reboutez vices, 
car en son aide y O survient la crérneur de Dieu. Et puis 

It 

' E t  combien que justice e t  raison ayent deus  noms, si ce n'est 

ce que une mesme chose en substanw, cals justice se conduit par 

raison laquelle Dieu nous a donnée pou!, nous enseigner le droit che- 

min B aller en paradis (G). 

' Que (C et F). 
' Comme (C). - Quelque (H).  

Nule beste sauvage n e  autre (F). -- Et est plus B craindre la Pei3- 

nonne qiii ne usa de raison que la  beste sauvage (G). 
Nos enseigne qiie (C). 
Rai6011 e n ~ e i g n e  B faire le bien et laisser l e  mai (6). 
Le monde, la chair et le dyable (E). - Le monde, le dyable e t  

la chair  (H).  
' C'est l'escu et deffense contre tous vices b qui s'en veult aytliei*, 

cal. en son aide, etc. (CI). 

' Il (C). 

CHAPITRE: III. 365 

que crdmeur ' de Dieu e t  raison sont ensamble,lapersonne 
est saulvée et  hors de pdril. 

L'effect de raison poeut estre compare à l a  vertu de  
prudence qui en toutes choses est nécessaire 3 .  Si  doit toute 
personne, par  espécial prince, mettre paine d'avoir raison 
en tous ses fais. 

Justice, la droituriére, dont dessus est parlé, qui bien 
la voeult entendre, la doit comprendre en trois parties '. 
La premiére, toute créature qui a sens e t  entendement l a  
doit avoir en luy mesmes e t  ou mouvement de son cceur, 
c'est ascavoir se corrigier de ses mesfais e t  défaultes 
avant que aultre justice que la sienne y mette la main 
Car cilz n'est dignes de pugnir et  justicier le poeuple 

' 

s'il n'a puissance et  voulenté de fiiire raison e t  justice de 
luy mesmes '. C'est à entendre que, se l'en a fait 'domage 
ou iiljure à aultrui ,  que jamais l'en arreste tant  qu'il soit 
amendé oWesti tu5,  et ,  en briesve substance, que l'en face 
à aultrui ce que on vouldroit que on lui feist '. 

E t  les aultres deux parties de  justice, au regard de la 
temporalité, appartiennent * seulement aux empereurs, 

' La crémeur (B,  C ,  E). 
Car s i  en son ayde.y survient l a  crainte deeDieu e t  l a  raison 

ensemble, la personne, etc. (H). 
"ette plirase est supprimée dans G. 
' Justice s e  doit comprendre en (G). 

La pi-erniéi*e, toute personne ment la doit avoir en 
son cuer, en se corrigant de ses r t que autre justice y 
mette la  main (G). 
' Car il n'est pas digne d'autruy p u g r h  qui ne sa  cet justicieib(G). 
' E t  qui fait A au t ruy  dommage ou in jure  na doit tarder  d le 

réparer  ainsi qu'il voldroit qu'on liiy fëiet (Gj. 
Q écrit : appart ient .Le sens indiquait la  correction que j'ni t rou- 

vée dans B,  C, E, F, G e t  H. 



CHAPITRE III. 367 

roys et  grans seigneurs, leurs officiers e t  vassaulx, c'est deux frbres jouoient 'ensamble l et  que en leur esbat l'un 

asçavoir de garder les bons. paisibles et prouffitables, des occëist l'autre ' ; ou archier ou arbalestrier, cuidant fdrir 

oppressions, malices e t  violences des fors e t  des l'aulx cherf ou bisse en l a  forest, assenast de male adventure 

et  les promouvoii. et  avancier es bbnkfices, estas, honneurs son compaignon, ou s'aulcun. assailly fust, pour le sien, son 

e t  offices devant tous aultres e t  s'en : \ ire servir, e t  d'aultre maktre  ou son corps deffendre, fust à ce mené qu'il cou- 
<part  pugnir et  corrigier les malfaiteiirs, félons et  cruelz, de venist qu'il fust occis ou qu'il occëist; en telz cas "itéables ou 

leurs mesfais, crismes et  deliz, s ion les drois usages e t  samblables, doivent princeset grans seigneurs, qui ont lajus- 

coustumes des pays, sans nulz espargiiiei- con1 grans qu'ilz tice à maintenir, user de clémence e t  de pitié et espargnjer 

soient, par moyen de priéreg ne  de dons, d'or ou d'argent, les simples, paisibles e t  ignorans, ceulx de'bonnq vouleité 

que on leur en puisse ou sache faire. e t  de vie Iionneste, et  de tous poins moustrer la r i p e u t d e l  

E t  tiercement, estre bon e t  dsoiturier juge en toutes justice sur  les félons, cruelz, malicieux et  prevoqueurs O ,  qui, 

causes et  querelles, tant  recles que personneles, qui surve- par engin, propos délibéré et  force de leurs lignages ' ou 

ni r  et m o u ~ o i r  se poevent, pwt ie  contre aultre,  en leurs d'?ide en court, conduisent leur crismes, tenses, convoi- 

royaumes et pays, sans doniier ne porter faveur, d6lays tises et cruaultés, et  en sont coustumiers s. 

ne longueurs, pour amour ne linyne, dons ne promesses, Or y a bien manière A prince de se gouverner droiturié- 

ne supporter, par eulv ne leurs oliiciers, né :~nt  plus les rement par  justice si que O n'y soit trop lasche, n 

que les petis '. E t  en ces trois part@ se  poeut ne  corrumpu par prières ne par  dons, ne d'aultre 
,Y

entendre l'effect de l a  noble vertu de justice '. dur  ne rigoreux ''.Et pour entre ces deux extré 

Vray est que justice, selon la rigueur de sa  droiture,  
a bien rnestier d'estre acornpaignie de cltimence e t  de ' Qui se jueroient eneemble (F). 

picie. Car s'ainsi n't-stüit, igiioraiice, siïiïplcsss ou neccessité ¶ I,'aptre, p a r  fortuit cas  (F). 
Biche (C e t  H).

n'auraient point de escusation, coriime 6, pour exemple, se ' Fust  achemin6 (C). 
5 Exemple, comme si, eri jouant ,  ung  occioyt l'ffutre, ou que ung  

nrchiar tuast son compaignon cuydant tuer  un c e r f ,  en tel c a s ,  

etc, ( G ) .  
Provoquiez (C). 

fi Des forts, inallicieulx e t  fuuls (FI. - Des fiiiilx e t  des fouls ( I l ) .  ' De lignages (C).' Ne (C,  E). ' En tel caz, pi-inces doivent user de cl6mence et excuser igno-
A dit : Est, comme B et II. J'ai corrig6 d'npi.Es C, F ,  etc. 

* Tout ce $ est suppiaiui6 dnns G .  C'est évidemment une~redondrince 
rance e t  non pas [usei.] de 1-iguetir d e  justice sinon contiw les f6lons 

qui, par. leurs malices ou secours de lignage, conduisent lerirs crimes "lie la  fin de ce 5 avec le début d u  siiivn~it: 
e t  en sont coustnmiers (G).

Et en ces trois parties gist 1s noble vei,tuz du justice, Inquellé doit 
P a r  justice qui, etc. (C).

estre ac:mpuigniée de clénience e t  de pité. 
' C supprime : cornme. 

' O  Car on n'y doit estre t rop  lasche ne trop v igoureui (G) .  

" Ici finit la lacune du ms. D. (Voir l a  note 1 ,  p. 362.) 



sagement,princes qui désirent d'acquérir la grAce de Nostre 
Seigneur, bonne renommée et  l'amour de leurs subgetz, 
doivent mettre paine e t  ' faire diligence de trouver par 

tous ?eurs royaumes et pays sept ou huit preudommes de 
bonne vie, sages et plains de vertus,  t an t  clercs, chevaliers 
ou aultres gens notables, pour les conseillier en teIz 
materes et  e n  toutes au l t iw  choses touchant la monarchie 
et  gouvernement de leurs seignouries : car plus cler voient 
en justice e t  'en toutes choses, pluiseurs, Li droit eslëuz, 
qd'è ung seul en particulier '. 

E t  pour conclusion, princes se doivent conduire selon la 
doctrine de la loy de nature, laquelle est créniir et  amer 
Dieu et  requérir son nyde et  conseil A l'encommencement ! 

Cy dist ' de pelz meurs, estas et conditions princes et  
de tous ses fais, et d'aiiltrc part ,  de faire à. aultrui ce que grnns seigneurs doivent eslire leurs conseilliers c t 

on vouldroit que on luy f2ist. E t  11 ~ivent  regarder aux ofleiers principaulx. mi" chapitre. 

ju$$eps, requestes et  con~maiiilernerir, qu'ilr les facent 
telz et samblables sur leurs stibgetz qi ilz vouldroient que 
l'en 'fëist su r  euls. 13t ic'y liiic le tiers hap pitre de cest livre. L'en treuve en la bible, ou x v f c h a p i t r e  dlEutronomie ' 

que Nostre Seigneur commanda de sa  bouche & hloyse que 
A gouverner son poeuple constituast juges droituriers ', 

' A écrit ici : De. J'ai coi,t.igé d ' a p ~ h  J3, C, D, ri, F et  H .  sans porter partyes.  nbant plus le grant que le petit. e t  
' II manque un r .ila fin de ce mot clans A .  J'ai corr i@, d'nccoid qu'ilz se gardassent de prendre dons, car dons aveuglent 

avec la plupart  d i s  rnauiisci~its: 13, C, Il! F, etc .  tous juges e t  les font fourvoier e t  eslongier droiture. 
' cil gc?l18 (c. 1)). 

d'Exode' Et pour s a i g m e n t  s'y conduire et  soy acqiiitei, tant  eiivei3s Dieu 
E t  en ensievaut l'en treuve, ou x v ~ i ~ ~ h ~ p i t r e  

que envers 113 nionile. on Joit toii,joiiiss avoir en s a  coinpaignie saiges que ung nommé Je t ro ,  qui vëoit la  paine que Moyse, son 

et pi'eiides pris coiiinie clkvitllici~s et  g w n s  clcrs, p i i r  conseil c!onnoi. cousin, prenoit 3. l'occasion du gouvernement du poeuple, 
en telles manières ct aiitres touchant  la  motinrcliia e t  goiiveiiieinerrt icelluy, mëu de pité, luy conseilla que pour luy aidier 
de leiii.s sc ip ien i~ ies  ( G ) .  à supporter ses charges, eslisist 4 ,  de sa  gent, des plus 

Car plus c l e i  voiriit drus que u n ç  (G). 
En conclusion, prince en  tous ses faiz doit ga rdnr  les deux coin- ' Le i i i i 9 b a p i t r e  enseigne, etc. (C. D, E, etc.).

mnndcinens d e  nntiiw qni sont  : f ; i i i ~h aiilii,ny ce qii'on voitldisoit 
* D'Antronomie (C). - D'Euteisonoine (G). -U'Euteronomio (H).

q u ' ~ ~ i 1luy feist,  e t  116 f :~ireh aulti.iiy ce qu'un ne wuldro i t  lui estre  d supprime les 10 mots  suivants. 
fait. Et icyfine le i i i O  chapitre (G).  

I I  eslesist (C). 
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puissans hommes, vdritables, crémans Dieu et  héans con-
voitise '. Certes, mon tres amé seigneur, il n'est homme 
qui sauroit donner milleur conseil ne plus prouffitable en 
ceste matere que d'ensiévir la parole de Nostre Seigneur 
e t  le conseil de Jetro. C'est A entendre ' qqe vous eslisiés 
conseilliers et  officiers puissans et  notables des conditions 
dessusdichs,  et que sur toutes choses se gardent de 
prendre dons quelconques h cause de leurs estas e t  offices. 
E t ,  se ainsi le faites, ce ne sera pas vostre bien seulement, 
mais le  t i . 6~  grant prouffit de tous voz subgetz e t  le 
salut  de vostre â n e  6. 

Et, ii ce propos, l'en treuve entre les enseignemens que 
Aristotle ' bailla au jeune roy Alixandre, quant il emprist 
a conquester le monde, luy conseilla entre aultres choses 
que ne surhaulchast jà ceulx qui par nature doivent estre 
bas. Et,  pour exemple luy remoustra que le ruissel qui court 
par I'abondance de la pluye va plus orgueilleusement que 

' E t  ou xviiiCcliapitre d'Erode, y a que Jetro,  voyant la peine que 
son cousin hlogae prenoit h gouverner son pcuple, lug conseilla que 
pour luy aydier B suppoiSter ses charges, il esléust, do ses gens ,  
hommes véritables et non c o n ~ o i t e u x  (G).  
' 11 n'est pas né qui vous sauroit ( B ,  C, Dl E). - I l  n'est pas n6 

qu'il, etc. (C). - 11 n'est niil ( I l ) .  - 11 n'est homme (F). 
Plusieurs ms. suppriment la particule de. 
C'est à d i y  (Hl. 
A Ait : gi-ant. - Les autres ms. sont d'accord pour dire : tréa 

8e grant  (B, C, D ,  E ,  F). 
' La fin de ce 4 est reinplacée dans G, p a r c e s  lignes :-- Le conseil 

de Jetro,  e t  Qlire gens telz qu'ilz enseignent, car  c'est le prouffit des 
aubgetz e t  le aalii de son àme. 

~ r i a t o t e(C, etc.). 

Queurt (D,  E). 

CHAPITRE IV. 

celluy qui vient ' de l a  fontaine e t  court toujours. Et ' pour 
ensibvir la parole de Nostri  Seigneun;. le conseil de Jetro e t  
la doctrine dtAristotle, c'est- grant folie aux princes e t  
grans seigneurs de avancier e t  Bdifier ung  homme vicieux 
de basse condicion ', car  à l'omme nouvel fault trop de 
choses avant ce qu'il soit pareil ne samblable A ceulx des 
anciens 'lignages, desquelz princes et  grans seigneqrs pevent 
assez trouver en leurs royaumes e t  pays pour eulx en . 
faire servir s'ilz en vouloient faire diligence. 

Hilas ! ancores n'est ce pas le fort de trouverconseilliers 
e t  officiers, puissans e t  riches et de bon lignage. Maiz 
c'est la maistrie de trouver conseilliers e t  officiers preu- 
dommes, sages, eslevés en entendement ou en science, véri, 
tables, crémans Dieu e t  h h i s  avarice 6, ' car gens de teles 
conditions, selon le temps qui rengne, sont clersemés e t  
dificilles à. trouver, Yeu la puissance et  auctorité que a de 

.k,:$."
présent convoitise, rapine et  corruption, qui ont tel povoir 
que à. paines au jour d'uy n'y a si vaillant chevalier n e  
clerc, tant  sace de science, qu'ilz ne se voeullent aider de 
leurs malices e t  engins, qui est pitié. 

' Q t ~ e u i t( l b i d . ) .  
' - AP a r  qiioy ung  prince ne doit tant  avancer gens de basse condi- 

dition ( G ) .  
A princes (Cl P). - As ( G ) .  

Entre ces deux signes de notes, G lie les deux $$ comme suit : 
.

A leur royaumes, combien que le fo i t  est de les trouver preudomes, 

sniges, véritables, et crniguans Dieu et héans avarice (G). - Non 4. 

avaricieiilx (H). 
' G termine ainsi ce $ : 
Car aiijoiiid'liuy te1x gens sont bien clersfimés, veu que convoi-

tise, rapine e t  corruption ont  tel coui's que B paines est i l  nul chava- 

l ier  ne cletv qui  en soit net ,  dont c'est pitié ( G ) .  
' Sache (C, D). - T a n t  soit saige (H),  - T a n t  sage de science (F). 



Si vous devés sur  toutes choses garder  de  faire chiefz de 
vostre conseil, voz principaulx officiers ne prouchains de 
voz personnes, gens convoiteux, corrumpus n e  flateurs. 
Car présupposé qu'ilz fussent ores, les plus subtilz et  cler- 
vëans qui oncques furent, ou sages comme Salomon l ,  si  
les doivent princes eslongier t~cause de ces vices. Car j'osee 

bien dire et  maintenir devant tous que princes qui se con- 

duisent par convoiteux, rapineux ou flateurs, sont e t  
seront tousjours en nécessité, leurs pays divises, povres ' 
et sans justice. Car justice et  francise, ne  d'aultre part con- 
voitise et  flaterie ne pevent "emourer en ung corps ne 

euls accorder ensamble ne que feu et  eaue, ou ancores 
mains. 

Si vous conseille, mon très amé seigneur, pour faire 
juste élection de voz officiers principaulx ou prochains de 
vos personnes, que d'ores en avant vous ne les prendez ne 
eslisiéz, soient clers ou chevaliers, qu'ilz n'aient xxxvr ans 
passes. Car, quant l'en vient jusques a cest éage, on poeut 
clérement veoir et avoir congiloissance du sens, gouverne- 
ment et conduite des personnes, de leurs vices et  vertus. 

E t ,  pour mieulx entendre, je excuse et tiens pour vaca- 
bonde l'omme A l'occasion de jeunesse jusques à l'énge de 
xxvr ans,  mais de la jusques à xxxvr, en l'espace de ces x 

' Salmon (C, D, E).  
' G résume ainsi le Jt5but de ce $ : 
Si doit un pi-ince esloigiieib tolz gens de son conseil et d o  sa per-

sonne, B cause de leiirs vices, c a r  j'ose, etc. 
"ai. j'ose bien maintenir (C, D). 
' G supprime le mot : porres. 

"dit : peut. J'ai m i a  le pluriel d'accord avec R ,  C, D ,  E,F,G. -
L'imprimé dit : peult. - G termine ce tj comme suit  : cap justice et 

convoitise ne pèvent ensemble. 
W..--
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ans,  poeut on vëoir clbroment le chemin que l a  personne 
voeult tenir, soit de vivre en  vices ou en vertus. E t  n'y a 
s i  malicieux ne  t an t  sace couvrir ses vices n e  faintes 
manieres, que en dedens ces x ans l'en ne puisse t rés  bien 
vëoir e t  sçavoir ses incliiiacions, e t  avoir la congnoissance 
de la vie e t  estat des personnes e t  de leurs meurs, qui en  
vouldra enquérir à l a  vérité '. 

Si devés, et  tous princes, faire g a n t  diligence d'enquci- 
r i r ,  non pas à ung ou à deux, mais à pluiseurs. des meurs 
e t  condicions de ceulx qui vous sont presentez ou aile vous 
avez intention d'es1ii.e ou entretenir pour conseilliers ou 
officiers principaulx, e t  par dessus toutes choses s'ilz crain- 
dent Dieu e t  s'ilz font raison e t  justice d'eulx mesmes, 
comme dessus est dit. 

Et ceste enqueste se doit faire es lieux e t  places où les 
personnes ont demouré et  hantk, A leurs voisins ou servi- 
teurs, 5 leurs compaignons, marchans ou aultres qui ont 

eu à faire ou à besongnier à e u h ,  e t ,  par dessus tous, aux 
sages e t  notables des contrées, villes et  pays où ilz ont 
demouré et  coiwersé, sans vous en arrester seulement aux  
gens de vostre court pour les faveurs. 

E t  pas tele enqueste, deuement faite ' avec le sens 
et  entendement que vous pourrez trouver e t  percevoir 

' Et conseille que prince jamais ne prengne pour chiefz de son 
conseil gens. quelz qu'ilz soient, s'ilz n'ont xxxvr ans paos&., ca r  en 
celui éage, on voit clèrement de  quelle conduite ils san t  e t  e n  celus 
temps ilz ont prinz leur ploy pour vivre e n  vertus ou en vices. Ne ne 
peut iing homme, des ce qu'il passe xxvi ans,  tant celer ses inclina-
tions qu'on uti congnoisse ses meurs e t  conditions ( G ) .  
' D'entretenir (B, C). 
' A dit : A qui. J 'ai corrigé d'après tous les textes, sauf  B .  

L'édition de 1517 qui est t rés  fautive di t  ici : doivent faire. 



de fait es personnes, pourrés lors choisir e t  eslire voz 
principaulx conseilliers e t  officiers en qui vous vous 
povez et  devez fier e t  arrester  pour la conduite et  mon- 
archie de voz royaumes e t  seigneuries. E t ,  se vous ne  
povez la paine d'eslire si grant  estrutine ' ,  que au  mains 
eslisiez deuement ceulx qui ont A conduire l a  justice. 

Lesquelz conseilliers ainsi notablement eslëuz, devez tant  
honnourer et  adjouster si  grant foy e t  crédence en eulx, que 

. toutes requestes, que l'en vous fera de ce jour en avant,  de 
promotions, de bénéfices, d'offices, graces ou pardons, 
retenues de se&iteurs, ne  choses qui touchent finances, 
que, avant que en faciez response. voulliez dire aux requé- 
rans qu'ilz vous baillent par escript leurs intencions et  les 
causes et moyens pour quoy, selon leur advis, il leur samble 
que vous doyez obtempérer leurs requestes 3 ,  e t ,  avant que 
en faciez responce, devez avoir l'advis de voz conseilliers ou 
de la plus grant par t  d'iceulx. Car plus cler voient, comme 
dessus est dit, pluseurs que ung ou deux particuliers '. 
Mais par ce que j'ay dit ,  mon intention n'est pas que je 
vueille de tous poins rebouter le conseil des convoiteux et 
rapineux et que princes ne s'en puissent faire se r l~ i r ,  car 
il en est de ces conditions qui ont beau sens e t  cler enten- 
dement. Mais je les répreuve à les mettre chiefz de conseil 
ne donner auctoritez principales, à cause de ces vices ; car 
c'est ung proverbe ancien que tousjours recliiet le chat sur  

P a r  s i  grant  escrutine (R, C,  D,  HL - P a r  si g ran t  cuise (P). 
Voeuillés (E). - Voelliez (D) .  

' Que en fachiez avant réponse aux requéi-ans qu'ilz vous bail-

lent (C). 
Que ung seul (F).- Que ung ou deux en paiticuliei* (C). 

1 

CRAPITRE IV. 

ses piez '. Et soyez certain que oncques prince n e  grant  
seigneur qui usast par conseil de preudommes en nombre 
suffisant e t  les voulsist oïr  avant  qu'il. disposast de ses , 

affaires, n e  fu decëu, jà  soit  ce que pluseurs dateurs e t  
gens*vicieux, qui voeullent faire leurs besongnes part ,  
pourroient dire que c'est tout  rien de prince qui ne  use 
de son auctorité particulihre, mais j'ay veu et  voy ancores 
de présent en  pluseurs royaumes que princes voluntaires, 
usans de  consaulx 4 part. sans disputacion ne examen de 
conseil notable, tenu à heures raisonnables, fourvoient 
souvent, e t ,  à l'occasion de ce, sont p o v r e u a  souffraiteux 
e t  qui piz est, hays en cmur de leurs subgetz. E t  c'est pro- 
verbe ancien oii est dit : A telz princes,telz chevaliers, et  

à tel maistre, tel varlet G.  

Pour  quoy, se vous avés desir et voulenté de vous mon- 
s t r e~ .  bon e t  droiturier devant Dieu e t  le monde, mettés 

paine d'avoir officiers, conseilliers et  prouchains de vous, 

' L e  résumé (G) fait ici un contresens, en appliquant le proverbe 
cité, au t rement  que l'auteur : 

E t  combien que convoiteux e t  rapineux soient A rebouter d'être 

chiefi  de conseil, pour leurs vices, toutesfois pour ce qu'il en est qiii 
ont  bel entendement, on  peut  bien avoir leur oppiriion, car  c'est ung' 
proverbe aucien que toujours rechiet le chat  s u r  les piez. 
' A dit  : usaist. J'ai préféré l 'orthographe de divers manuscrits : 

B, C,  etc. 
Rieus (C). 

' Conseil (C, E). 
" Le mot dit manque & notre texte (A). 11 se trouve dans'les autres 

manuscrits : O u  il di t  : (R, C, E) -Où il est dit (D, F, H). 
6 Mais je n'ay veu ne leu on livre que jamais bien en advint A 

prince qu i  usast de conseil parcial, e t  ceulx qui  le font s'en treuvent 

deceus e t  haiz de leurs subgez e t  c'est le proverbe ancien : A tel 

pi'ince, telz chevalliers, e t  B tel  seigneur,  tel varlet (G). 

l 



preudommes, créinans Dieu, vbritables, non corrumpus 
et  héans convoitise, et  par 1R pourra un chascun 
avoir congnoissance de la bontd qui est en vostre noble 
personne. E t  ycy fine le 1x11" chapitre de cest livre '. , 

' Livret (D). - Cette deisniére phraae manque clinque chapitre 

dans pluaieurs manuecr i t~  :C, G ,  H, etc. 

. " 

C'onwze~it' ~ o y sel gram seigneurs doivent avoir grant 
~egard sur lews qflciers e t  seraileurs adffn qu'ilz ne 
fkcent close qui soit cont9.e raison ne au dommage ou 
deshon7teztr d'eulx ou de lews suligelz. v8chapitre. 

Qui bien consid6i.e la foiblesse e t  fragilité de créature 
humaineet les assaulx que jornelement nous livre le monde, 
le dyable e t  la char,  certes i lest  prouffitable à toute créature,  
non mie prouffitable seulement, mais trks nkccessaire pour 
le salut do  l'Lime et  aultrement, chascun, selon son estat  
de vivre 5 ,  c'est assavoir :princes soubz la crémeur de  
Dieu ; officiers, serviteurs e t  subgetz en l a  doubte e t  cré- 
meur des princes. Car de légier abuse e t  fourvoie en auc- 

' Le VOchapitre pavle comment (B, Ç, D, etc.). 
' Serviteurs pikcipnii lx (C). 

C e t  G suppriment : ou dcshonneui.. 
' Nature (C, E). 

Plusieure manuecrits ajoutent  ici : en c r h e u r  e t  discipline 

(C,  D,E, FI. 
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torité et  puissance toute créature, de quelque estat  qu'ilz 
soient, s'ilz ne sont tenus soubz la verge de crémeur e t  de 
discipline '. Pour quoy e, princes sur  tous aultres doivent 
avoiil grant et  espécial regard que 1eui.s conseilliers et 
oficiers ne soient convoiteux ' ne coustumiers de prendre 
dons ne proufis, li cause de leurs estas et ofices, d'aultre 
part  Q u e  de leur seigiieui- f si non griicieiisetés comme 
vollilles ', fiwilz, vins en pos ou en flascons, e t  tellez 
menuetez " etc. 

Car tout preudomme se doit tenir content et  bien payé 
des gages et émolumens publicques, appartenans de droit 
B son office, sans clieiquier aultres pratiques ne proufis. 
E t ,  mon très amé seigneur, je vous afferme, t a n t  que vous 
ne aultres princes soufferez que voz conseilliers, ol5ciei.s 

ou prochains de voz personnes aient Iinrtlenlent de pra- 
tiquier ne prendre dons soubz umbre ne à cause de leurs 
estas ou offices, jà justice ' O  ne  voz affaires ne se conduiront 

droiturièrement, ne voz subgetz ne seront jb  bien gouver- 
nez en justice. Et aussi c'est notoirement en alant contre le 
commandement queIV0sti.e Seigneur f i s t ~  hloyse,dont dessus 

' Cal, de Iègiei- abiise toute 01-6atrii.e qui est en aiictoi*ité si elle n'est 

l enue  seubz la  verge de crainte  (G) .  
* P a r  quoy (G). 
' Avoir espBcinl, etc.,  (C, D ,  H ,  etc.). 
4 Corronipuz ne rapi i ieuï  (C, D, E, F). 
5 Les neuf mots qui  précbdeiit mnnqiient dans ~ ~ l i i s i e u i ~  iiiariiis-

cr i ts  : C ,  D, G, etc. 
",a fin de la phrase est siipliriinhe ' G ) .  

' Gixcieiiseriioiit (C, 17). 
8 Voullai l le~ (C). 

9 A l ~ i i i i ~ ~ srIios(~s (C, II).  

'O 1.n jiiytice (11). 

ny parlé,  e t  ' , jà soit ce que au  jour d'uy les convoiteux 

e t  rupineux quiont les oflices et  auctoritez queuvrent leurs 
corruptions e t  malices soubz umbre de dons ou de  cour-
toisies. 

Hélas ! liélas ! telz gens resamblent au renart  qui affule 
chape d'ermite '. Car vérité est, se n'estoit à. cause de leurs 
auctoritez ou offices, l'en ne leur présenteroit j à  dons ne 
courtoisies ne que aux aultres '. E t  à parler selon raison, 
il n'appartient à conseilliers ne  ofriciers quelconques de 
prendre dons pour avancier es offices ceulx qui le valent, 
ne pour faire droit et  justice, car pour ces deux choses 
faire, ilz en oiit leurs gages et  émolumens publ iques  comme 
cliascun scet, e t  par  rigeur de droit, veu le serment qu'ilz 
en ont fait aux entrées de leurs ofices, le sont tenus e t  
obligiez de f i r e  a un cliascun. E t ,  puisqu'il ne leur appar- 
tient de prendre dous pour faire ce que à leur omce appar- 
tient, ancores leur en  appartient ' n~a insh faire à nul 
tort, ne ' supporter nkant plus les siclies que les povres. 
E t  qui bien y vouldroit pensea e t  estudier, l'en trouvera 
que par  le moyen e t  pratique de ces dons e t  promesses ne 
s'en ensieut que toutes injustes psomotioils et  avancemens 
de personnes indignes, reboutement de preudommes, e t  en 

' Cette ti,n de 5 est  siipprirn6e (Ci). 
' Coeuvrent (D,F,). - Couvrent (C). 

Le résumé - aprés aroiis eucore lié les deus  55 e n  supprimant  : 

Hdlas! Hélas !- ajoiite ici lin détai l  : 
r 3l e l s  gei i j  convoiteus ct  rapinei ls  resseiiiblent au renar t  qui affuble 

cliappe do h e m i t e  e l  mengue lcsgéli?~es( G ) .  
' Ne quo aul t res  (C) .  - Ne anl tres  choses (H 

11s le son t  ( 5 ) .  \ ,O& 

Leuv appart ient  (C). - LRUI' appar t i en t  i l  (B). 

' Ne tl (14). \ 

\ 



conclusion le tres grant  dommage e t  deshonneur des 
princes et de l a  chose publicque. 

Pour  quoy, mon chiet. seigneur, pour obvier A telz ' 
malices e t  scavoir a u  vray l'estat e t  gouverne ' d e  voz 
royaumes e t  pays, je vous loe et  conseille que souvent 
vous transportez de pays en  aultre,et  diligamment enquérez 
et  demandez aux preudommes des contrées, tant  d'église, 
chevaliers e t  aux n ~ t a b l e s  des citez et  bonnes villes, de 
la conduite de voz officiers e t  conseilliers e t  de leurs renom- 
mées, et  avec ce, s'il y a ou pays hansaires, gentilzhommes, 
bastars ou aultres,  qui, soubz umbre de lignages e t  de 
mauvais garnemens ou dissimulation de voz officiers, com-
posent ou tiennent le povre poeuple en servage par 
menaches, forces e t  violences, adfin de les pugnir e t  cor-
rigier comme de droit appartient. E t  soyez certain que 
deus  choses entre aultres font ' amer ung prince de ses 
subgetz ; l'une, quant il fait francement garder les previ- 
lèges, usages e t  anciennes coustumes de ses bonnes villes 
et pays, ainsi que juré l'a son couronnenient ou joyeux 
advènement ; et  l'aultre, quant il pugnist rigoreusernent 
ses officiers s'ilz traveillent le poeuple aultrement que de 
raison, par espécial quant ilz vont contre les sermens 
qu'ilz ont fais aux entrées de leurs offices. Car trop desplait 
a gens de tous estas e t  non sans'cause, quant on les four- 

' Telles (C). 
' Gouvernement (B, C. D,  E).  
' Loue (H). 
' Fait ( C ,  D, E). 

La particule ci manqire B notre texte. J e  l'ai trouvé dans B e t  D. 
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maine e t  trai te par  aultre manihre que l'en n'a fait leurs 
prédicesseurs en temps passé '. 

Mais, mon trds am4 seigneur, je  n'entens pas que, d e  
droit e t  de  raison, voue e t  tous princes ne  soient tenus d e  
soustenir, garder e t  deffendre vertueusement leurs officiers 
contre tous, corn grans qu'ilz soient, e t  pugnir, de  corps 
e t  de  chevance, tous ceulx qui contre la majesté royale e t  
leurs officiers vouldroient entreprendre. 

Et que en  diroy je plus au  r e g p d  d'officiers e t  servi- 
teurs à droit e eslëuz ? ~ r i ' n c e s  doivent vivre, en substance, 
en pareille maniére avec ceulx comme bon capitaine avec 
la chevalerie'et bon péke avec ses enfans, lequel les chastoie 
et d'aultre part  les pourvoit e t  guerdonne de ce que à 
leurs estas appartient et  les avance devant tous aultres. 
E t  ycy fine le vu chapitre de cest livre. 

' Et sachiez que deux choseu font aymer u n g  prince d e  son peuple, 
l'une quand il fait garder les anciennes cou,stumes de son pals, ainsi  

que juré l'a h son coronnement, et l'autra quand il pugnist rigoureu- 

sement ses officiers, quant  ilz ti.availlent l e  peuple. car il desplaist , 

moult Ù gens d e  bien q;iant on les 8oubmet B nouvelles coustumen (G). 
' Une ligne Wanquo B 1'6dition P. Elle comprend les 13  mots qui  

pïécbdent. 

Eula  (C, Dl E). 
' Pourveoir e t  guerdonner, e t  plus loin : avancieia (C). Gb 



Co~t~rt~ent de Dieu et roys el priswes, pour In ré.aé~e.î~ce 
L'amour p ' i l z  doinent avoir d lezcrs subgetz, se gardestt 
de preq~dre' gwerye coalre cristiens. VI%chapilre. 

Princes désirans d1acqu8rir bonne renommée, la 

' D'entreprendre (C, D). 
* Je donnerai § par !j tout le résumh de ce chapitra d'après le ms. 

de Paris N.  1956 : 
Princes désirans avoir boine renornmbe et  l'amour de Dieu et  de 

leurs subgez se doivent garder de entreprendre guerres contre 

crestians ' e t  esp4cial contre ceulx qui pevent grever, non pas 
par doubte de leurs persones, uiais pour la pitié du peuple et gens 
de tous estaz, lesqiielz ilz doivent garder d'oppiwsions et plustost 
deffaillir & ceux de leur sang que B leurs subgez que Dieu leur a 
baillé en garde. Cals, selon droit divin et na tu id ,  il n'est amour plus 
raisonnablement fond&, après I'arnouiv de la créature au créateur, de 

la femme au mary, du p8re B I'enftint, que le loyal subget B son 
seigneur, et n'est rion qui plns gaste le peuple que guerre. Si est  

expédient A ung prince pour obviei. aux i w o t t o h t i e ~ squi viennent 
de guerre d'entretenir paix et amoui. avec tous et  doibvent les princes 

ensnyer B faire pnix par ambaxades ou prendre juges i.e$onnables 

devant que entamer guerre (G). 



vraye et entiere amour de leurs subgetz et la gloire de 
paradis en fin,' se ' doivent garder sur toutes choses d'em- 
prendre guerres et questions contre cristiens, par espé- 
cial celles dont leurs pays ' et subgetz puissent estre grevis 
ne dommagiez ','non pas pour doubte ne crémeur de leurs 

personnes ne du péril qu'il leur puist advenir par armes, 
mais seulement pour la pitié et compacion qu'ilz doivent 
avoir du poeuple et gens de tous estas, lesquelz ilz doivent 
amer et deffendre de toutes violences et oppressions et plus 
tost dhfaillir, se la venoit .. a le im prochains de sang et 
de lignage que a leurs loyaux et obAissans subgetz que 
Dieu leur a bailli4 ' en garde ; car i l  n'est amour selon 
droit divin et naturel ' plus raisonnableme~it fondbe, alirks 

celle que créature doit nostre bon Rédempteur, femme 
à mari, pere enfant, que de Iéal subget son seigneur. 

Et rien, comme cliascun scet, ne poeut tant grever le 
poeuple et gens de tous estas que guerre, la cruele. qui 
tout gaste et destruit. Et pour olivier aiix maux infinis 
qui procedent de guerre, n'a milleur moyen que de se 
gouverner par raison et justice, comme dessus est dit. Car 
comme nous vëons journelleinent la mere porter son enfant 
doulcement, l'alaitant de ses mamelles ; samblahlement 

' Amoui* d'atemprance ( I I ) .  
C supprime : se. 

a Pays et personnes (H).  
' E t  adommagiés (C). - Ne aduminagiSs (D). 

Qui (E ,  D). 
C suppi'ime : se 18 venoit. 

' Baillez (C). 

Naturellement (C). 
E t  rien tant ,  comme cliasciin scet, ne peut tiint ( E ) .  
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raison et  justice nouk~issent ' et  entretiennent paix et con- 
corde. 

E t  par contraire, guerre qui tout gaste et destruit, 

prent sa nourrechon en trois vices dyabolicques, c'est 
assavoir orguel, vaine glore et convoitise. Si doivent tous 
princes et leurs conseilliers principaulx estudyer et aviser 
maint tour, par journées et ambazsades, en présentant 
juges raisonnables ou indifférens, se mestier est, avant que 
l'en parviengne aux horribles et cruelz tourmens de guerre. 

Et, se la chose est si difficile et disposée A guerre telle- 
ment que vous ne voz principaulx conseilliers n'y puissiez 
bonnement pourvëoir, a in~ois  que les choses viengnent si 
avant que A voye ' de fait, devez assambler les trois' estas 
de voz royaumes et pays, en lieu convenable, c'est assavoir 
les seigneurs de vostre sang, gens d'église, chevaliers e t  

1 Les dix mots pr6cddents sont supprimds dans l ' imprimé H. 
Y E t  si ainsi est que sans guer re  la question ne se puisse vuy- 

dier, le prince doit assembler les trois eataz de son royaume et' aux 
seigneurs de son sang,  aux chevalliera, gens d'bglise e t  azdres assis- 
tens remonstrer l a  vraye occasion de l a  question, e n  les requdrant  s u r  
la  ]éault6 que lui doivent qne Iéaument le veullent con~eil lei* e t  servir  

de corps et bien e t  tout  le royaLimo aussi e t  par  leur bon conseil e t  
meure dél ib6rat ion,  s e  doit gouverner. Cal- onques roi ne prince 

note ne reprins (ne  fu)  qu i  se gouvernast par  tel conseil, siippos6 qu'il 
en renist aul trement que bien, c a r  on doit croire les saiges et ceuls  
qu i  aux  gisans besoinga pevent ayder, comme en giieisres '. eaqiielles 
le chemin est aysd B trouver pour y en t re r ,  mai; l'issue en est moult 

dangereuse (G) .  
a Guerre la  cruele (C, D). 
' A voix (C). C'est Bvidemment une faute. 

L'Bnumération des conditioiiô de la reprbsentatioii des Etats mau- 

que ici. 
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nobles hommes, e t  les sages et notables de voz cités et 
bonnes villes, en leur remoustrant, A la vérité, sans y riens 
celer ne couvrir, l'occasion ' dont procède l'apparance de 
la question ', en eulx requérant, sur la foy et 16aulté qu'ilz 
vous doivent, que sur ce vous voeullent léaulment consillier 
et francement servir e t  ayder de corps et  de chevance, et 
que au regard de vous, de tous poins en voeulliés user 
par leur advis et conseil, et vous y employer ' sans riens 
espargnier ne doubter, et garder vostre haultesse et  hon- 
neur ainsi' que ont fait voz nobles prédicesseurs par cy 
devant, et qu'ilz voeullent avoir espécial regart à. vostre 
honneur et à la haultesse et renommée du pays dont ilz 
sont 5 ,  et que le conseil cp'ilz vous voulclront donner soit 
si bien pesé et meurement délibéré que ce soit chose hon- 
nourable, conduisable et de duree. 

Et 6, mon tres am6 seigneur, oncques ne fu vëu ne trouvé 
ûr, !ivre cc 22  hist2ire que rc;. ' qui usast par le conseil des 
princes et seigneurs de son sang, des anciens hommes et 
estas de ses pays, assamblés en nombre souffissant, ayans 
francise, sans fabricque ne crèmeur, de chascun povoir 
dire francement son opinion, sans aulcunement en estre 
nota, iceulx bien et deuement informés des affaires, que 

' A l'occasion (C, E). 
' L'apparente question (C). - L'apparence, la  question (E). - Cette 

phrase est assez tourmentée e t  tronquée dans certains manuscrits. 
Voulez (C, D). - V o u l e ~  faire (El. 

b-K Sanu rien espar in ie r  ne doubter, e t  garder  votre haultesse et 

honneur e t  la liaultesse e t  renommée d u  pays dont ilz sont et que 

le conseil, etc. (H). 

' En niarge : qui a senibus e d ,  id est debet esse sapientiam (Ch 

' Ung roy (H). 

d'ensiévir leur conseil fust blasmés ne reprins ', prdsu- 
posé qu'il en venist anltrement que bien. Car de raison 
prince ne doit estre blasmez ne reprins de user par ' con- 
seil des sages et par esphial de ceulx qui les poevent servir 
e t  secourir aux grans besoingz. Les chemins par où l'en 
vient en guerre sont légiers A trouver et y est on tost a 

venu, mais les voyes et yssues par oh il en fault saillir en 
sont dangereuses et difficiles et souvent plus trenchans 
que rasor ne pointure d'esguille. 

Hélas ! mon souverain seigneur, or présuposons que, 
par force d'armes et de jugement d'espée, qui tousjourk 
n'est pas droiturier, roy ou prince, par vaillance et  con- 
duite,  puist venir au dessus de ses ennemis, quant tout 
sera alé et passé, ars,  occis et tué, et que le jour vendra 
qu'il luy fauldra respondre devant la face de Nostre Sei- 
gneur, qui tout scet e t  congnoist, de si grans cruaultez 
que de la mort de tant de chevaliers, escuiers, nobles 
hommes, gens d'église, povres laboureurs et aultres qui à. 

' Les neuf mots qui suivent sont supprimdn dana l ' imprimé H.  

' P a r  le (C, D, G, H). 
Tantost  (Hi. 

' Raisoir (C). - Rasoir  (E). 
' Hélas ! o r  pensons quel compte iwndra ung  prince devant Dieu 

a u  jouiq du jugement quant  p ~ r  son entreprinse d e  guerree tant  de 
vaillans genz seront  mis B mort ,  les païs deutruiz et briîlez, Bglises 

abuttues, femmes violées et pouvres laboureurs e t  petiz enfans mors 

de faim, de quoi jamais satisfaction ne se peut faire, certee, qui bien 
y pense n'est peu peu de chose d'en scavoir respondre (G). 

G OU du (C). - Et du (D,  El. 

Le nouveau tableau du jugement de I'eapbe, qui n'est pas toujours 
idioiluriei., par lequel s'ouvre ce §, est supprime ici. 



l'occasion de ces crueles guerres ont est6 occis piteusement, 
femmes violées, povres laboureurs, petis enfans mors de 
fain, églises e t  monasteres, villes e t  chasteaux démoliz, 
a rs  et  abatus, e t  en  tant  de manieres exactioné e t  fait 
fourvoier le poeuple que à paine bouche d'omme le sauroit 
recorder, certes ce ne  sera pas petite chose d'en bien 
sçavoir respondre, qui bien regarde les commandemens 
de Dieu. hiesmernent l que nous vëons e t  oyons journele- 
ment, par toute cristienté, preschier devant tous que, se 
créature iuuert en péchiet de luxure, gloutonnie ou paresse, 
ou en aulcun phchié mortel, ou commet ' homicide, sans 
de ces clioses en faire dévote confession, vsaye repentance 
et  souffisante satisfacion,que telz gens sont en Goye de damp- 
nation '. 1-16 ! ' beau dieux tout puissant ! se la chose es t  
si es troite et périlleuse comme ilz se ' preschent, laquelle 

' Considérant ce que  (CI. 
' 0ii soit (C). 
" Cette dernière  phrase est  supprimée (G). 

' 116. mon Dieu, quel jugement  pevent a t t endre  rogs,  en1pereui.s e t  
princes qui sont  cansc d e  telles persécntions, s'ilz n'ont juste  qiie-

?elle. Certes, i l  f a i t  bien que l a  qiierelle soit bien juste  e t  plaisant h 

Dieu qui peut satisfaire à t a n t  de cruaul téz qu i  s e  font e s  guerres  de 
p k e e i i t .  Cornbien que Ling prince est tenu de desfendre son païs e t  
ses s u b g r ~  cor1ti.c scs adversaires  et  y résis ter  en g a r d a n t  son lion-
neni* et en tenant la voye e t  l 'enseignement dessusdiz, c a r  prince a 
boiue et  juste querelle n e  doit rien doubter .  

Et  si g u e r i ~  faiilt venir ,  uiig prince la doit cxécutei* si veitueu- 
scinent que la victoire Ini en dcinouie comme ti celui qu i  entend 
gilrilei, son droi t ,  aqiieriv honncur  e t  bonne reiiommke, a f in  qu'il en 
soit inéiiioire h. perpétiiel (G) .  

" Ali ! vray Dieu (B). 
Es t  si périlleuse et  t an t  estroite (B). 

' Le (C, D, H) .  
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chose nous devons croire fermement, quel jugement dont,  
selon sens humain, poevent at tendre empereurs, roys, ducz 
et  grans seigneurs, qui sont cause des cruaultez cy dessus 
dhclarées, se ces choses ne  sont deuernent faittes ' juste 
e t  d r o i t u d r e  qudrele ? Certes, il fault bien que la querele 
soit moult juste, bien fondée en droit e t  plaisant à Dieu, 
qui poeut satisfaire et  respondre ii tant  de  cruaultez qui 
se commettent par l'exercite de guerre,  ainsi que l'en en 
use de  présent en la cristienté. Mais nonobstant tous 
périlz, inon chier seigneur, je ne voeu1 pas soustenir que,  
se ' par orgueil ou dénégation de  justice, aucun prince ou 
cominunaultez de bonnes villes, prouchains devoz royaumes, 
voz subgetz ou aultres, vous voeullent voluntairement 
porter guerre,  sans vouloir entendre ne  entrer en voye 

de justice ne comparoir devant juge compétent, que,  en ce 
cas ', ëu l'advis %t conseil des estas de voz pays, selon 
Dieu e t  raison, vous e t  tous princes ne  doyés puissamment 
e t  fiérement 9 résister, garder vostre haultesse et hon- 
neur,  deffeiidre et  secourir à l'espée voz bons et  obéissans 
subgetz ; car  prince à bonne et  juste querele ne  doit riens 
crémir ne doubter, et ,  se à guerre  fault venir, vous et  tous 
princes la dev9s conduire e t  exècuter si vertueusement e t  
par si bonne manière que victoire en'soit  vostre e t  telle- 
ment qu'il en soit mémoire A tousjours, et  rnonstrer & 

' E n  (C, H). - E t  (D,  E). 
' Moult bien (B). 

Se manque  B notre  texte  ainsi q u e  dans  l ' imprimé (H). J e  l 'a i  
d a n s  plusieurs manuscri ts  : C, D,E. etc. 

E n  ce  cas ,  prbalablement (C ,  D, E).  
' Vil I'advis (D). - E n  I'ndvis ( H ) .  
' Fermement  ( C). 
' Monstre (C).  



l'espée que vous estes prince e t  chevalier, con tendans de de dommage e t  préjudice aux cristiens cent fois que aux 

garder vostre droit, acquérir honneur e t  bonne renonimée. Sarrasins. 

Et ,  ' mon chier seigneur, s'il advenoit ' que I'occasioii De la conduite de  guerre ', soit contre cristiens ou 

de vostre jeunesse et  haultain courage e t  de la puissance Sarrasins ', ne comment vous vous y devez avoir ne main- 

oh vous vous trouvés d e  présent, tant  en gens comme en tenir, me déporte de  présent d'en plus avant parler. Mais 

finances, TOUS venoit courage e t  voulenté de vous esprou- pour regle générale, se A guerre convient ' venir, je vous 

ver en l'exercite d'armes, e t  que repos de paix vous ccnseille sur  toutes choses que vous y soyés larges, aspres 

ennuiast, en ce cas, je vous conseille sur  toutes clioses que e t  diligent, e t  tant  hastez voz ennemis qu'ilz n'ayent pas 

vostre entreprinse et  exercite de tous poins voeulliez loisir de vous présenter la victoire 5 .  Et icy fine le vie clia- 

torner et  appliquier su r  Sarasins, ennemis de ,  iiostre pitre de cest livre. 

saincte foy cristienne, oh vous porrés moustrer voqtre 
vaillance, acquerir honneur et  faire le salut  de vostre 
Ame, sans toute sr oie^ par  ce moyen destruire ne vexer 
voz subgetz. hlais ancores, à telz entreprinses appartient 
de y avoir grant advis, par espécial des anciens sages e t  
vaillans ; car ce n'est pas le fort d'encommenciei~, inais 
c'est la maistrie de bien e t  vertueusemeiit contluire e t  
continuer ses entreprinses 5 Car maintesfois est :idvenu 
que légikres armes sur les enneniis de la foy ont plus porté 

' Et vous, nion souverain seigneui,, si B l'occasion de votre jeunesse 
e t  haultain courage et  aussi d e  la puissance qu'avez, vous voulissiez 

exercitei* en aisnies e t  que le repos vous enniiyast, j e  VOS c o i ~ s e i l l ~  

que  touinez votre entrepi%inse s u r  les ennemrs  de la  foy crestieiiiie e t  

lh vous pourrez monstrer  vostre vaillance e t  faire le salu d e  vostiSe 
Âme sans toutesioiz moles'ter vos siibgez. Mais telles e r i ip r i~es  

requiérent  estre faites pa r  I'advis e t  conseil des anciens tlaigi,s ('t 
vaillans, car  ce n'est pas Io fort d'oiiconimencci., mais  d e  bien e t  vc.1'- ' Poui. t.dgIo gdndrale ,  ring prince, s'il luy convient veniis A guerre, 

tueusement conduire ses cntrepi i i ises ,  c a r  maintesfoiz est  rc~lveiii~ (1'1" y doit estive siir toutes  choses large,  a spre  et  di l igent  (G). 
' Ces d i s  premiers  mots sont  supprimds (H).IGpiéres armes suis les ennemis do la  foy o n t  plils préjuilicié ailx 

1 Ne d6porter  (C). E r r e u r  évidente. 
crestiens que aux  Sar ras ins  (G).  I ' Fnult  (C,  il, E). 

' Les neuf mots suivants sont omis dans H .  I T ' i m p r i m é  di t  : la  bataille, e t  gAte ainsi  le g r a n d  style de l 'auteur .  
H.et 1:D,C,B.J'ai cortiigb d'après advie?~t .:hcritA' 



Comnzent roys et p&ms doioeflt diligarnment enlendre ' 
d la conduite el gouvevnen~ent de leurs finames. 
wre chapitre. 

Qui congnoist la haultevse e t  magnificence qui appar- 
tient aux  princes doit sr;avoir que h. la conduite de leur 
estat appartient moult grans finances O .  P o u r  quoy, 
princes, apr& Dieu servi ,Y et justice maintenue ', n'ont A 
faire choses plus néc&aires que d'entendre diligamment 
à la conduite de leur despence et  au fa i t  de leurs finances 
c t  les proportionner et  departir par si bonne e t  raisonnable 

' Le riia chapitre enseigna aux rois et atm prixces que &lligani-
ment ils doivent e & n d r e  ( C ,  etc.). 
' Pour conduire la  magniticence d'un p h c e ,  il y appartient moult 

de flnancee (0). 
' Dieii servir (H). - Erreur manifeste. 

Le rt5surnB (0)aupprime : Et juatice maintenue. 
0 Los 17 mots compria entre ces deux chiffres de notea manquent 

dans l'imprimd (H). 
VOY. ET A l B .  / %Y 



manière qu'ilz puisseiit vivre du leur ' e t  de leurs anciennes 
demaines. Car c'est mal vescu, non mie mal 2,  mais très 
ma1 quant princes ou grans seigneurs, B l'occasion de 
leurs plaisances et  légiPres entreprinses o u ,  suniptueux 
estas, folz dons, ou enrichir leurs mignos', vendent, donnent 
ou engagent leurs t h e m e n s ,  rentes et  revenues, ou que, 
A l'occasion de ce, prendent tailles, aydes ou exactions 
sur le povre poeuple que Dieu leur a baillie en garde, 
lesquelz selon Dieu e t  raison ne doivent exactionner rie 
traveillier, si non pour leur propre defl'ense ou leur évident 
prouffit seulement, comme dit est, ou pour l'aliance et  

mariage de leurs enfans d 
E t  poui- entendre, ilz sont deux nianieres par lesquelles7 

princes et  grans seigneurs peveiit venir h trésor. L'une est 
de se conduire par rigle, or;\onnailce e t  honnourable espn- 
raing faire valoir ses deniaines, comme inoliiis, estnngs, 
i.ivibi.es,.poi.ts (le mer,  dicages Qu clioses saiiililnbleç, sans 

h nul faire tort ,  e t  sur  toutes clioses soy garder d'eiiiprcii- 
dre guerre I o  se n'est pas l'adviir des estas de ses pays ". 

' Le résumé affaiblit encore ici L'id& de l'auteur, il dit : \'ivre salis 

veudre. 
1 

A omet ici le mot m a l .  J'ai coi-rigd d'aprés C, D et  E. 
i Le rdsumd ( G ) suppriirie cet te  phisase iiuportantc. 

l ' hlignons ( G ,  H ) .  
V a r  (C. E 1.  

a Vivre sans \.encire ou euigcis son peuple pour lenrs  plaisnnres et  
i 

sumptiieux evtaz ou poui.' eiiricliir l eu rs  iiiigiiuns, poiii. lescliinlles i choses ils rie dl ivent  rien vendre ilii l eu r ,  n e  t t~avai l ler  luur peullle, i 

1 
mais bien ~ i o i ~ i .  l'i~liaiicect niariugu faire du leiii?j cnfanz ( G ) .  

iJar où CC, 5,1 0 .  
' E t  oiduiiiitriice Iionor~nblu (H). 

1 9 Dicqnages (C ) :  

CEAPlTRE VII .  3% 

comme dit est. Car guerre est ung gouffre qui destruit et 
consumrne ' toutes finances. L a  seconde voye ', les assam-
bler pa r  tous moyens que malicieux sauroit ou pourroit 
aviser, soit pa r  tailles, aydes, tonlieux a e t  subventions, 
empirance ' de monnoies e t  toutes aultres nouvelletés, sans 
avoir regard dont il vient ne  oh il est prins, pitié ne com-
pacion de nul 6 .  Mais, mon chier seigneur, soyés certain, 
quelque chose que flateurs ne  convoiteux puissent dire ou 
allbguier, que j& Bnances ne  trésors amasses par  telz voyes 
tiranniques, ne prinses sans juste cause, a u  desplaisir de 

leurs subgetz, que l'en fera ja nule chose qui viengne à 
bonne conclusion, e t  j e  en  appelle A tesmoing la sainte 
escripture qui dist que j&la tierce ligne ne  joïra des biens 
mal acquestés '. 

Pour  quoy, princes cristiens et  leurs conseilliers princi- 
paulx s'ilz craindent Dieu, doivent aviser maint tour e t  
dblaissiei* de leurs plaisances, estas, folz dons e t  legidres 
entreprinses, avant  ce que A l'occasion de telz vanitds 

prengnent la chevance de  leurs subgetz car dons e t  

' Consomme (Cl H). 
' E t  ceste voye est  bonne (0)..- La seconde voye est (C). 
3 ton lieu^ est  supp i im4 dans  I ' imprimk(H). 

' Empiremens (C, H). 
La seconde est  p a r  subsides, empirance de monnoyes e t  aul t res  

nouvelles maniAres, eans  avoir  r egard  dont  i l  vient, e t  cette voye est 

tyrannique (0). 
JB chose (D).

' Conquestds (C). - Acquis (H). 
E t  pou en p rouf i t e  a u  pr ince la  flnance ainsi  levde. Aussi di t  

I 'escripture que des biens mal  aquis  jti ne j o p  le tiera hdritier (a). 
' L'imprimd rdpbte ic i  le mot  : ohrestiens. 

a E t  pour ce ,  princes e t  leurs  conseilliera a'ilz craignent  Dieu doi- 
vent bien d6laieser e t  aba t t re  d e  leure eetaz et  boubans, s'ilz n'ont d e  

40 Ce derniel* t rai t  eut siiPpi.irii8 d~1i . j  le ~'duiiiild ( O ) .  quoy les en t re ten i r  fors  q u e  do l a  substance d u  peuple (O). 

1 
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estas de princes font â recommander qui A chascun font 
bien et  i?t nul dommage. Laquelle chose se fait ' quant ilz 
tiennent estas e t  font dons selon la grandeur de  leurs 
rentes, revenues et anciennes demaines ou à la  quantité de 
leur trésor e ,  tellement que, 2 l'occasion de telz choses 
voluntaires, ilz n'en délaissent à faire ce oh ilz sont obli- 
giés et  tenus pa r  droit et  raison < Mais j'ose bien mainte- 
nir  devant tous que dons e t  estas font A blasmer par , le  
moyen de quoy4  il couvient que princes prendent l'avoir 
de leurs subgetz ou facent tort ti aultrui  h u  qu'ilz en 
délaissent A faire oeuvre de charité, l'entretenement de 
leurs souldoyersB,fortresses et chasteaux,ou payer les gages 
de leurs serviteurs dommestiques et  des ' bons marchanv 
ou aultrev, ausquelz ils sont obligiés pa r  leurs lettres ou 
parolles. 

Or considérons d'une par t  les biens qui s'ensievent 
quant ung prince gouverne bien ses finances et  est garny 
de trésor. Prernierement ', il en est crenius e t  doubtév de 

v 

ses ennemis e t  craint on d'avoir guerre ne  question luy, 
e t  chascun désire son aliance. Secondement, il troeuve 
légkrement gens pour le servir, soit en guerre ou aultre-
ment, e t  finances s'il en  avoit afaire, sans despens ;e t  mar- 
chans e t  toutes manieres de  gens en  ont plus voulentiers à 

faire et  A besongnier li luy e t  en a milleur marchib, E t  sa  
ricesse luy donne cause de  non traveillier ses subgetz ' ne 
li cause de Anances riens faire dont sa  conscience puist estre 
chargée. 

E t  par contraire , regardons les meschiefz qui 
adviennent quant princes qui ont grans seigneuries ' se 
goiivernent mal en  leurs finances. Ilz en sont mains crémus 
e t  doubt4s des princes voisins e t  des barons et  puissans 
hommes de  leur pays, e t  pareillement des communaultez 'de 
leurs bonnes villes, e t  n'en receuvrent pas si bien gens de 
gurbrre à les servir ', marchans e t  toutes gens qui ont 
finances e t  joyaulx les fuient e t  eslongent, et  povretd les 
amaine & taillier, fourmener e t  exactionner leur poeuple. 
E t  souventes fois, A l'occasion de povreté et  de souffretté, 
corrumpent justice e t  commettent oeuvres de t i rant  "dont 

' Font (H). E r r e u r  Bvidente. 

' Aussi dons e t  evtaz sont A blasrncrs clui se font cl'exactioh et, 
ilz sont haïs de Dieu e t  du  poeuple et  en acquièrent mal- 

tirannie et de l'avoir dn penple ( G ) .  

' 
Et do i,aison ( D ) .  

",es mots comjiris entre ces deux signes de notes sont oniij 

dans l ' imprimé. 
Les motn compris entre ces deus  signes de notes manquent  

dans l'imprimé. 

~i (C). 
Q G r6surn8 ainsi ce § : 

Premièrement il est de chacnn et de ses ennemis craint et doubté 

et n'ose on eritreprendw guerre contre Ini. Item, on tl6sire son 

alliance. Item, il trouve de légiei* argent ,  pour ses affaires, sans dari- 

gier et B nieilleui. muischè e t  sans t r a ~ ~ a i l l e rsubgez e t  A In descliarge 

de conscience. 

, 

A paitii- d'ici, la fin du § est supprimée dans I'imprirnd. 
' Au contraire (G). 
' Regardons A ses sujets e t  les, etc. (H). 

. 

'.' Les mots compriti entre ces deus  signes de notee manquent  
dans l'imprimé. 

8 Le rdsurné supprime ici l a  mention des  communaultés. 

O - '  Les mots compris entre ces deux signes manquent  dans  

l'imprim6. 

T h i r a n s  (C). -Tirans (E). 



vaise renommde. Et,  qui pis est, quant ' vient en'la fin de 
leurs jours, p r h p p o s d  qu'ilz eussent repentance et vou- 
lent6 de restituer ' leurs tors fais et de faire & un chascun 
raison, il leur est comme impossible, e t  en ceste dolereuse 
tribulation flnent leurs jours. 

E t  pour venir a bon gouvernement, je fay mon compte 
par ' manidre d'exemple que ung prince ait, chascun an, 
de nette revenue " rabatu tout ce que selon raison fait à 
déduire, cent mile escus, frans deniers. De ceste somme, 
pour pourvëoir aux affaires qui aux princes peuvent hasti- 
vement survenir, il en doit r6server et mettre ti part la 
v"artie,par7 maniére de trésor, et du résidu que monteront 
ses receptes, ordonner son estat. Car c'est tout gasté quant 
on met i'estat devant la recepte ; mais l'en doit, selon la 
grandeur des finances, ordonner llestat,et faire les retenues, 
et regarder que toutes choses soyent si raisonnablement 

'-'Les mot8 compris entre ce8 deux signes manquent dans 
I'imprimh. 

E t  sachez que  ung prince doit mettre en réserve pour les affaires 
qu i  lui perent survenir  la  cinquième partie, e t  dn résidu entretenir 
son estat et l'ordonner selon les receptes, et faire retenues d'officiers 
en manière que par  bon conseil tout y soit fait par  bonne raison, tant  
deapense ordinaire que extraordinaire, soient abillement, chevaux, 
armeures, ausrnosues, entretenemens de nobles, réparations de chns- 
teaur ,  detluit de chiens e t  d'oiseaalx, e t  que toiit soit bien entretenu 
sans interruption, car  c'est vertu en prince de bien entretenir ses 
oi*donnances e t  reigles ; autrement en bQtel de p:.ince n'aura ricliesse, 
ne honneur, ne bonne police (G). 

' - T e s  mots compris en t re  ces deux signes manquent dans  
l'imprimb. 

De rente net te  e t  revenue (C, E). 
E n  (C). 
Qui (C). 

CHAPITRE Vil .  399 I 

proportionnées et départies., e t  ' par si bon conseil de gens 
an ce congnoissans, que les choses se puissent conduire A 
l'avenant des finances : c'est A 'entendre la despence ordi- 
naire, les habillemens, chevaulx et harnas " appartenans 
au corps, dons de charité et d'aumosries et dons libéraulx 
qui appartiennent B la haultesse de son estat et & l'entretè-
nement des nobles hommes de ses royaumes, et ce qu'il 
faul; en ambassades et messages Y, dont l'en ne se poeult 
passer pour conduite des seigneuries, réfections de ' for-
tresses et d'ostelz, et ce qui s appartient pour avoir le 
déduit de chiens et d'oiseaulx. Et' que les advis et ordon- 
nances, faites et avisées par délibération de conseil, soient 
si bien gardées et tenues que en ce n'ait aulcune interrup- 
tion ne deffaulte. Car il n'y a pas si grant maistrie & ordon-
ner loix et constitutions ' pouffitables qu'il fault de vertu 
et de puissance ii les bien garder et entretenir. Etjtt ricesse 
ne bon gouvernement ne sera trouvé en court ne hostel 
de roy ne de prince, s'il ne garde estroiternent les rdgles e t  
ordonnance; par lui faites tant en justice,en armes8, que .=a 
son gouvernement et retenue d'officiers. 

Mais, mon tll& amé seigneur, ii l'occasion de cest espa- 
raiiig, dont dessus est parle, je n'entens pas que B ceste 
cause dnyés 'O devenir convoiteux applicquier vo coeur A 

' Ddparties par  (C). 
' Harnois (C). 
"essageries (D). 

Des (C). 
q u ' i l  (C, D, E). 
"n ce cas (C). 

A dit  : coustumes. J'ai adopte l a  version commune B B, C, D, E 
e t  I I .  

8 T a n t  en rigles comme e n  a rmes  (C). 
'-ID Si n'entens je  pas que prince doibve (G). 

l 
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finances, mais en user en pareille maniére et non aultre-
ment que vous et tous sages princes ' devés faire, de 
artilleries ou abillemens de guerre, pour de tout ce vous en 
tiidier 9, s'aulcuns hatifi affaires vous survenoient. E t  A se 
gouverner par ceste manière ou en substance, vous et tous 
princes devendriés ' riches au devant et garnis de trésor, et 
pourriés espargnier vos subgetz, pour vous en aidier 
s'aucuns grans et pesans affaires vous sourvenoient. Ca,r , 
comme aultresfois ay dit, il n'est plus noble trésor B prince 
que d'avoir riches subgetz et de s'en faire amer. Car prince 
amé de ses subgetz ne sera pas, A son besoing, secouru de 
trésor seulement, mais de coeur, de corps et de tout ce que 
Dieu leur a presté. E t  en tesmoignage de ce, j'en allegue 
ung mètre que fist le sage Cathon, où il met ' : 

Cilz doit estre sires clames 
Qui de ses hommes est amés. 
N'est pas sire de son pays 
Qui de ses hommes eet Iiuys. 

Certes, cilz est bien abusez qui croit que priiices nc 
aultres puissent estre amés de leurs subgetz A prendre le 
leur oultre leur gré, par espécia17 quant ilz voyent que 
c'est chose folement despendue et mal emploiie Et  se ilz 

' Tous princes ( E ) .  
' A Qcrit : des. J'ai pi*Qftiré la vereion commune A R ,  C ,  D, E et II.  
a Vous aidier ( C ,  H). 

Deviendrds. - Poui.68 (C). 
' C Qcrit :fait nu lieu de$st, et supprime : oli il met.  
0 Et n'est pas sires de son pays (B). - I I  n'est pas, etc. ( G ,  H). -

Ces textes font ce vere trop long d'un pied. 
' Par espicial est aiipprimb dans C et H.  

Emploi& ( C ) .- EmployQe (D). 

CHAPITRE V11. ' 

moustrent samblant d'amour, elle n'est que en la langue et ' es yeulx ', mais la hayne et malvoeullance ' leur en 
demeure au coeur, et seront le cheval au blanc piet qui fault 
à son maistre au besoing 

Je  ne mes pas en doubte ' que pluseurs orguilleux et 
flateurs diroient inoult de choses contre cest advis, en allé- 
gant que c'est tout rien de prince s'il ne tient grant estat 
et donne largement, et que oncques filz de roy n'eut 
povreté, et pluseurs choses ce servans. Mais à telz 
manières de gens, je respons que prince crémant Dieu ne 
voeult vivre que du sien. 

E t  quant à avoir grant nombre de gens, prince qui se 
fait amer et se gouverne par raison et justice est tousjours 
bien acompaignié, où qu'il soit. sans ses despens, car il ne 
va quelque part en ses pays que tous ne soient ses subgetz 
appareilliés de le servir et obdir '. 

Mais, quant tout est dit, princes et grans seigneurs font 
fi loer et amer quant ilz gouvernent bien leurs finances 
tellement qu'ilz ne soient tenus pour eschars ne convoiteux, 
ne d'aultre part aussi trop oultrageux ne habandonnes \ Et  
icy fine le viiQhapitre de cest livre. 

" De la langue et  de^ yeulx (C). 
Mais la malveillance (H). 
E t  s'ils monstrent signe Cnnioui.. c'est amoui. fainte qui fault 

ail besoing, car  le cuer e t  1s lasgiie ne s'acrordent pas ( G ) .  
' J e  ne mès nient en doute (D, E). 
' A prince ( C ,  E ) .  

J e  te (C). 
' P a r  ainsi, prince qui craint Dien ne doit vivre que du sien et  est 

toi~,joui~sbien accompaignb, qiielquo. part  qii'ilz aillent, quant il est 
ayrn6, car chacun est toujnurs prest de le servir (G).  
' Mais siirtout fait B louer qui gouverne ses finances par raison, 

sens estibe uschnrs ne conroiteux ne trop habandonnez (G) .  



Gy parle ' de tordre  et estat de chevalerie el coînment on 
l13 doit entendre. Icy  s'enssiezct le  v1119happi tre .  

Mon souverain seigneur, pour ce que aux empereurs, 
roys e t  princes appartient la conduite de chevalerie, il con- 
vient selon raison qu'ilz soient informés de ce que & ceste 
noble ordre appartient. E t  dés qu'on pomme ordre, le 
nom déclaire assés son exposition : c'est à e n t e n d ~ e  que 
ceulx qui sont de cest estat doivent vivre par rigle et  osdon- 
nance plus que aultres personnes. Vray est que, quant 
princes emprinrent premiers l'auctorité de gouverner le 
peup le ,  dés lors encommencha la fondacion et  promotion 

' Le v i i i e  chapitre parle, etc. (C, D ,  etc.). 
' Et dB0 que je (B, D,  E). - Et dbs je (C).  

Le r é s u d  supprime cette phrarie. 



de chevalerie. E t  ' pour en parler au vray, chevalerie ou 
chevalier est chose si néccessaire e t  anexée à l'estat des 
princes que je ne le sçauroie mieulx ne plus entendamment 
comparer que bras e t  mains sont n6ccessaires A corps de 
créature ; car, comme bras e t  mains se meuvent à I'ayde e t  
commandement du corps. samblablement chevalier doit 
estre prest e t  obéissant aux princes et  à leurs commande- 
mens, saris doubter péril de mort, effusion de sang, ne 
espargnier corps, membres, nechevance, à les aidier A sous-
tenir l'église, justice, e t  gouverner le poeuple '. 

E t  doit on scavoir que prince sans chevalerie n'a puis- 
sance ne povoir ne que corps humain sans ayde de bras ou 
de mains. Et chevaliers sans prince ou capitaine, n'ont 
puissance ne vertu 5 .  Pour princes doivent amer leurs 
chevaliers et  les chevaliers leur prince, comme le corps 
ses merribres et les membres le corps. 

Ordre de chevalerie O ,  qui bien le voeult entendra, est si 
noble en soy que, s'il faloit eslire seigneur ou prince pour 
gouverner et  maintenir une région, l'en ' lie le pourroit 
mieulx choisir ne eslire entre tous aultres estas que ou 
nombre des chevaliers. 

Et pour parler de l'encommencement de chevalerie, l'en 

'-' Et  est chevallei.ie si annexee & l'estat des princes ot anssi néces- 

saire qne bras et mains au corps de personne. Car comme braz e t  
mains sont toujoui.s pretz pour servir le corps, ain6i chevalier doit 
toujonrs eatre prest à obéir aux princes sans rien doubter ne rien 
espargnier  ( G ) .  

Doit l'en (C, D! E) .  
' Chevalerie (Ai.  
V I , ei&um4 ajoute ici : Néant plus que membres sans corps. -

Piiis il supprime le reste du 5. 
Chevalier (A). CorrigB d'apr8s C. 

' C ~ u p p r i m e: l'en. 

treuve ou temps ancien que le poeuple estoit tres simple e t  
ignorant ' e t  n'lavoit point la  subtilité, engin ne maniere 
que l'en a de présent. Toutesvoies ilz n'estoient pas si 
débonnaires ne paciens que divisions e t  guerres ne ye 

mëussent souvent en pluiseurs contrées, les unes régions 
contre les aultres ', comme on puet vëoir es histoires 5 .  E t  
en ce temps, fust pour assaillir ou deffendre, tous ceulx qui 
povoient porter armes, vielz e t  jennes, se mettaient es  
batailles e t  leur sambloit selon droit que nul ne devoit 
estre excusé A la protection e t  deffense de son pays. Mais 
les princes e t  ceulx qui lors avoient la  conduite e t  com- 
mandement sur  le poeuple, considèrerent e t  perchurent par 
exphience que ce n'estoit que confusion de mener tout ung 
peuple es batailles, car ilz vëoient souvent advenir, par le 
moyen de trop ,anciens ou jennes, que par foiblesse de  
corps leur venoit une paour de quoy les batailles se met-
toient en desroy e t  aulcunesfois en fuite. Si avisbrent que 
plus prouflitable e t  scëure chose seroit que l'en ne menast 

pas si grant nombre de gens es batailles pour le proufflt 

' Innocent (a). 
Subtilitd ne manidi-e (C). 

a X met ce vei.be au singulier, J'ai corrige d'après tous les aiiti'es 
textes. 

Toutes voies, ilz n'estoient pas si d6bonnaires ne paisibles que 

maintenant ,  car  ilz avoient guerres les Fnga contre les aultres (H). 
Les mots compris entre ces deux signes de nole.manquent  

dans I'imprimd. 

' Et 110 ce  t e n ~ p s ,  n'y .avoi: vieil ne jeune qui  ne mëist Hn armee, 
pourveu qu'il peust porter baston (G). 
' Plusieurs manusciaits suppriment q&e (C, D,  etc.) .  

Si advisoient que aulcunrs fois Bt le plus souvent on ne menast 
pas (Hj .  
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de la ' chose publique, mais que l'en eslisist les plus fors 
e t  habilles compaignons de bon corsage e t  d'éage compé- 
tent, et  qui par apparence a auroient courage e t  harde- 
ment, ausquelz l'en moustreroit e t  apprendroit la  manidre 
de porter armes e t  de combatre, e t  que plus vauldroient de 
teiz gens, ainsi eslus e t  clioisiz, dix mille que chinquante 
mille d'aultres 3 .  E t  ainsi le firent, comme l'en treuve en 
moult de histoires, espécialment en celles des Romains. E t  
ad ce furent meuz pour deux considérations : l'une que 
ceulx qui seroient eslëus pour la guerre, ce temps pendant 
les aultres entendraient au service de Dieu de qui viennent 
les victoires, et.le surplus du même poeuple aux labeurs e t  
oeuvres domestiques qui ne  doivent cesser '. L a  seconde 
cause, qu'il falloit mains de vivres et  de finances A soustenir 
et  entretenir le petit ombre que le grant. E t  leur sambla 
de fait que en ceste compaignie de gens eslëus avoit plus 
grant sëurt6 e t  apparance de victoire que en la confusion 
du g a n t  nombre. E t  par dessus ceste élection générale O ,  en 
firent ancores une aultre particuliére, plus espkciale, car ilz 
choisirent ou membre des premiers eslëuz ' une quantité 
des plus preux, vaillans e t  sages e t  des milleurs lignages, 
pour conduire e t  gouverner les aultres, et  selon leur vertu 

' Piotiw texte ainsi  que  B d i t  : d e  chose publique. J 'a i  pr6f6r6 la  
version c ~ r n r n u n e  AC, D e t  E .  

* A ecrit : esp6runce. J 'ai coriaipé d'aprks B, C, D et  15. 

E t  que plus eri vuudroient X M  que  xx (G) .  
' Le rksurn.4 mppr ime  ce dernier  t r a i t ,  si vrai e t  s i  juste. 
W e n s  ainsi eslëus.(C). 

Q6nBrale en ceste manière ( H ) .  
' Des princa esleus (H) .  

CHAPITRE YIII. 

et  valeur, leur bailla on charge, et furent les secons esleus, 
noinmés chevaliers. 

E t  jà. soit que Dai1 ci devant soit diverse question dont 
procède le nom de chevalier, nommé miles en  latin ' qui 
poeut sambler ung eslëu entre mille, ou pour conduire e t  
mener mille hommes dessoubz luy, e t  aulcuns aultkes 
nomment chevalier : centurion ', qui anciennement avoit 
la charge de cent hommes, e t  aultres maintiennent que ce 
nom procéde de ceulx qui premiers furent ordonn6s A faire 
les batailles de cheval 5. Et ,  comment qu'il voise du nom, 
ne dont "rockde, vérite est que chevaliers doivent estre 
personnes esléues entre tous aultres pour conduire les fais 
des guerres e t  des batailles e t  soustenir l'iglise e t  justice e t  
la chose publique '. 

Et ,  par dessus toutes ces ordonnances, ancores, par les 
princes du temps de lors fu avise par grant deliberation 
que, entre le nombre des chevaliers aiiisi esleuz, en y 
auroit O qui, par grant excellence de vertu,  sens e t  vaii-
lance, esquelz l'en 'O se pouroit confier en ung grant affaire, 

' Ces (C, D,  E ,  H) .  A d t  R sont  d'accord. 

'-'Les mota compris  en t re  ces deux chiffre8 mut omis dans C. 
Sembler  estre  (E). 

"0 r é ~ u m 6résumu ainsi  lu pisemière part ie  de ce  5 : <( P o u r  ce  est  
appel6 chevallier miles en lat in ,  comme eslëu en t re  mille, ou c~nturion 
qui  a l a  charge de cen t  hommes.  

" N e  dont  il ( D ,  E). 
' Lu secoiide part ie  d e  ce 5 est r6sum4e ainsi  dans  Cl : 
. ,l o u t e s  fois, quelque nom, (sic) chevaliers doivent e s t r e  pour con-

duire  les guerres ,  soubtenir  juetice e t  le bien publique. 

D6l ibé i~Aon d e  conseil (C). 
e - ' o  Aucurls d e  g r a n t  exellence, ver tu,  sens e t  vaillance ausqiiels 

l 'on,  etc. (C). 



leveroient ensengnes que de présent l'en nomme banieres ' 
soubz lesquelles enseignes auroit certain nombre de clie- 
valiers et  combatans pour acompaignier lesdictes banieres. 
Et  ceste chose sarnbla aux princes e t  à la chevalerie du 
temps de lors chose trés prouffitable pour ce qu'il est de 
niccessité aucunes fois en l'esercite de guerre de se dépar- 
t ir  en pluseurs parties, et  d'aultre par t  sambla que les che- 
valiers et  jennes cornpaignons, eslëuz pour la guerre,  
seroient par ce moyen mieulx tenus eii ordonnance e t  tlisci- 
pline soubz les capitaines ordonnez A porter lesdittes 
banières et  enseignes que aultrement. Mais i l  lu deli'endu 
que nulz ne fiist ' si hardy de lever bnnières ne enseignes 
se ce n'estoit par  l'ordonnance des princes. Et ancores se 
devroit ainssi faire, se les clioses se conduisoierit par rai- 
son. Et en ce temps, ceulx qui furent ordonnez à porter 
enseignes, les firent paintlre e t  figurer chascun son plai- 
sir de diverses couleurs, et  pareillement firent les cliev:iliers 
eu leurs escus, car en ce temps l'armure et deffense Ic plus 
estoit d'escu d .  Et la cause pour quoy les bani6res et  escus, 
que de prbseilt selon l'usage commun sont nominez armes 
ou blasons ', j ot deux raisons, l'une g h é r a l e  et l'autre 
espiciale. La géiiéi.de fu que belle chose est i viioii-, ap r l s  
la respleiidisseur du fer et  de l ' i~chier, la  ricesse et  benulti: 
des couleurs dont les enseignes, baniei,es, escus ou cottes 

1 Leveroient bauiui-cs ( G )  

Auroient (C). - Xuroiit (E). 
6 Et ciiseigiieu, les fii.t.111 peiiiili5i: e t  figuiber cliascun ù son plai-

siis (ti). 
' Ne fussent (C). 
"everoieut (Cl. 

Sui. l'cscu (111. 
l . 8  Sont  deux, c'est nssavoii* l'une g é n é i ~ ~ l e  (C). 

d'armes son t ,  faittes et pointurées, et  beau parement e n  
bataille pour piiour J e t  espoentement a u x ,  ennemis '. 
La seconde, en particuler, 'fut afin ,que  i'en pëus! avoir 
congnoissance de ceulx qui faisoient en  armes aulcune 
vaillance digne de recoinme 2dation. Car anciennement, 
quant ilz faisoient aulcune excellente vaillance e n  armes, 
ilz en  estoient trbs honnourés et  en  recepvoient riche 
guerdon, comme l'en poeut vëoir es histoires, pour quoy les 
chevaliers désiroient d'avoir eïiseignes, adAn d'estre veus 
e t  congnëus entre les aultres. 

E t  en ce temps, les princes donnerent e t  departirent aux 
chevaliers terres et  t h e m e n s ,  A chaecun selon sa  valeur, 
que de présent l'en nomme fiefz, desquelz îleiz e t  de la 
rnanibre comment ilz ont esté donnés poeut l'en vëoir es 
livres des loix ' . 

Mais les causes principales pour quoy les terres, fiefz e t  
seignouries furent données aux banerés et  chevaliers, en y 
a deux 5. L'une pour les guerdonner des bons e t  notables 
services qu'ilz avoient fais e t  faisoient journellement en 
armes,  si que ' en leur viellesse ils peussent avoir de  quoy 
vivre et  soustenir leurs estas, car durant leur jennesse 
n'avoient aprins science ne  aultre mestier ' si non de pour- 

' A dcrit : .en bataille paour.  J'ni corrigb d'après B, C e t  E. -
Donne paour, espnntement (D). 

Et est beau parement, e t  espoventement aux ennemys (H). 
' Excellence e t  (C). 
' Des roya (C, H). 

Deux principales (C). 
"fin que  (C). 
' Ils eussent (C). 
' Aprins tiultre mest ier  (C . 

YOY. ET A M I .  
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siévir Xexercite d'armes, qui ,est chose pdrilleuse comme 
~ h a s o u n ~ s c e t ~Et I'outre; adfln que les jennes e t  puisaans de 
corps saasent povoir d'eulx entretenir prestz e t  gaimis de 
dtevaulx et d'armes quant mestier seroit. E t  sélon les t h e -  
.mens dbpartis et donnés pour les causes dessusdittes, par 
oantinuation de longueur de temps, les armes e t  blasons 
espécialement es grans ténemeps sont demourés aux sei- 
gnouries dont ancores de présent ceulx qui en sont seigneurs 
ou dbtenteurs en portent les ' noms, armes et enseignes. E t  
ou temps que chevalerie flourissoit en vertu, ceulx qui lors 
portoient armes, ou enseignes, à toutes lesquelles eulx ou 
leurs prédicesseurs avoient conquestb et acquis, par vertu 
de corps, renommée digne de mémoire, quant ilz vouloient 
affermer pour &rite aulcunes grans choses, le promettoient 
sur la foy qu'ilz devoient A Dieu, et, en témoignage 'de ce, 
mettoient en emprainture de cire la fachon de leurs armes 
et leur nom, que de présent l'en nome séel. Laquelle leur 
foy et séellé ', ilz souloient tenir et garder francement et 
autant doubter l'infraction de ce, que le pe'ril de leurs iimes, 
perdition de corps, de honneur et de biens, ayans regard 
au pbril du parjure j de la foy de Dieu et aussi au reproche 
d'avoir défailly ou tesmoignape de leur nom et armes 
soubz lesquelles ils attendoient journelement, aiix com-
mandemens de leur prince, victoire ou la mort. 

' A écrit : 16. J'ai corrigd d'après les priucipaux mnnuscrits : 
B, C, D,E et H. 
' Tesmoing (C). 
1 m.- ...-

~ ~ l pAnte (C). 
' Et le ~celld(G). 

Parjurenient (C). 
a Sur (C). 

! 
, CHhP1'F?&'ilE14,' 4i 1 

Chevalier-8 droit eslëu.doit &tre de trbs noble e t  h n c q  
condition. Laquelle francise est dé gr in t  excellence et récorn-
m,andation. qui bien la + s&ttl conduire, , ~ o r n ~ e ' ~  dekua tes t  
touchid. E t  & en  parler, d o &  hostre langue',. la 
fiance en i soy ne poeult2:souffrir ne endurer servage., E t  
selon la parole, de ' pluseurs +philosophes,- ile sont.  deux 
manibres de serfz l .  C'est assavoir les uns par nature e t  les 
aultres par la loy. Et, pour entendre, les serfz ou serf 'par 
nature sont ceulx en qui deffault sens, bonté e t  raison, e t  
telz gens doivent eetre gouvern6.s e t  conduis par les ver- 
tueux, sages e t  prudens. E t  ceste chose se poeult prouver ' 
par l'àme qui de raison doit gouverner le corps, laquelle 
est perpe'tuele comme chascun' 'scet, e t  le corps, vicieux et 
pbrissable, doit obéir A I'Ame. E t  quant les choses vont selon 
raison 3, vertu doit précéder ' e t  avoir auctoritb e t  povoir 
sur les vices. E t  les serfz ou serf par loy "ont ceulx qui 
sont prins e t  vaincus es , batailles, car les vaincqueurs 
povoient tenir ceulx qu'ilz avoient vaincus en' perpétuele 
servitude. Pour quoy francise, de sa condition,craint et het 
servitude, honte et vergongne, couardise et làcheté de corps 
et toutes reproches, et par espécial d'estre serf selon leloy, 
car noble chevalier doit" plus vouloir estre detrenchib ou 
souffrir mort que, par la lachetè de corps, son prince ou 
pays rechoive honte, deshonneur ou destruction,ne'que la 

Fiefs (H). . 
Les folz (H). 

' Par raison (C).
' Proc6der (C). 

Et lea serfz par la loy (H). 
' De son corps (C, D, 6, FI. 
' Que sa (H). 



personne vive en reproche de malvaise renommée ne aussi 
au servage de son ennemy. 

Ancores, francise, de sa condition, est large et libdrale, et 
aime honneur, et par dessus tv!tes choses elle het orguil- 
leux, ' fblons, convoiteus et flatc irs, et ne poeut endurer 
ne souffrir leurs conduites, malices ne faintes manieres ; 
mais, de sa nature, elle espargne ics foibles, povres te petis 
et en a pitid, et aime la chose publique. Et ,  A l'occasion~ de 
francise, chevaliers, à cause de leur ordre, sont tenus, A 
leur povoir, de garder dames, vesves et orphenins, les 
petis, povres et innocens 3 ,  de l'outrage, force e t  violence 
des fors, cruelz ct malicieux, cornme dessus est dit. 

Vérité est que l'ordre de chevalerie a esté mieulx enten- 
due et mise en ordonnance depuis I'advénement de Nostre 
Seigneur ihesuüriai que par avant. Câ ï  nostre bon créateur, 
en remoustrant et preschant la foy, donna entre aultres 
grant loenge au chevalier nommé centurion quant il dist 
qu'il avoit trouvé plus de foy en luy que en tous ceulx 
d'Israël, comme l'en poeut vëoir en l'Euvangile, et il n'en 
moustra pas ' moins quant il voult que Joseph d'Arimathie 
ot la p i c e  de le desclauer de la croix et poser son précieux 
corps en son sépulcre, oh. de son humilitA, voult reposer '. 
Lequel Joseph, selon l'opinion des docteurs, estoit de l'ordre 
et compaignie des chevaliers. 

E t  après que sainte cristienté est crëue et exauchde, 

' Orgueilleux et (H). 
* Povree et innocens (H). 

Les cinq demiers mots qu i  précddent aont omis dans I'imprim8. 
' Point (C, E). 

Desclouer (C). 
* Les eix derniers mots qui  prdcddent sont omis dnne le ms. D. 

les princes de long temps ont garde grans solempnitez et 
sdrimonies A ' donner ordre de chevalerie; e t  du temps. de 
'lors jusques présent l'en .en a usé en la cristienth en 

. $trois manieres. . d l  . +  , < . 
La premidre, quant empereurs et roys tenoient solemp-, -

nelles festes, comme A leurs couronnemens ou solempnitds 
pareilles, les jennes bacelers de bon lignage, habiles de 
corps, que l'en nomme de présent escuiers, venoient requerre 
et demander aux princes l'ordre de chevalerie. 

La seconde, que pluseurs aultres, par licence de nostre 
saint père le pape et de leur prince temporel, sont ales en 
la sainte terre ' aourer le saint sdpulcre, et illec, par grant 

*dévotion, ont prins ordre de chevalerie. 
Et la tierce, que, es guerres sur sarrasins mescréans 

' nostre foy ou es apparans pbrilz de batailles mortelles, ou 
cruelz assaulx de villes, chasteaulx ou citez, confians en 
la gràce de Dieu et en la diligence de leurs corps, en esph- 
rance ad ce jour ? d'acquérir honneur e t  bonne renommde, 
ont à telz graus besoingz et périlz requis ordre de cheva- 
lerie, espérans que par. icelle leur force e t  yertu en crois- 
troit '. Et  de toutes ces trois. manieres n'y% celle qui bien 
ne face à loer. 

Mais, se cest noble ordre estoit gard6' e t  maintenu 
comme de. droit appartient, les princes devroient establir 
et ordonner que, avant que l'en donnast ordre de chevalerie 
à nul, que les jennes escuiers fussent par avant bien et 

' Notre texte di t  : de. J'ai pr4fdr6 la version commune aux  mas. 
B, C. D, E et H. 
' Pour (C, E). 

E n  apparence celuy jour  (H).
' Vertu croitroit (B, C, D, E, F, H). 



deuement informez et instruis de ce que A chevalerie appar- 
tient. E t  ainsi se souloit faire anciennement, mais de pr6- 
sent l'en fait chevaliers ceulx qui le requibrent sans les '  
informer ne instruire de ce que audit ordre appartient. 
Car de droit nul n'y devroit estre recëu se premiers n'en 
avoit licence des princes, lesquelz ' pour rien ne devroient 
souffrir qu'elle fust donnée aux personnes non habiles et 
indignes de si noble estat, car ilz devroient considerer que 
chevaliers sont leurs membres % A I'ayde de quoy ilz deffen- 
dent et maintiennent la foy de Dieu, l'église et justice. 

Et pour ces raisons ne devroit chevalier estre fait se il 
n'avoit corps, lignage, meurs et conditions dessus déclairées, 
et que de ' leur vertu, hardement et vaillance, durant le 
temps qu'ilz sont escuiers, en apFQrust aux princes, par le 
rapport de VI ou de VIII chevaliîrs ou escuiers notables '. 
Car plus de prouffit et honneur seroit en ung royaume 
de trouver deux ou trois cens chc laliers vaillans, de grant 
auctorit6, pourvëus de richesses A soustenir leur estat, bien 
eslëuz, que sept ou VIII cens d'aultres. Car deux ou trois 
cens chevaliers notables et de bonnes meurs poevcnt ' en-
doctriner, nourrir et conduire trés grant quantité de vail- 
lans escuiers et hardis compaignons, par la doctrine des- 
quelz se delaisseroient moult de desrisions et cruaultez en 

' Lesquelles (C). 
'. Que chevallerie est le membre (H). 
q u e  leur (C, E). Les autres mss. sont conformes au texto A .  
4 Par chevaliers ou escuiers notables (G). 
' Plus de prouflt seroit (C). 
6 Ci termine ainsi ce fi : Car c'est la crainte, doctrine et conduite 

des autres escuyers pour leur aprendre A vnloir et cognoikiw ce qui 
A eatat de cherallerie appartient et  pour acqudrir honneur. 

l 'Sachent (C). 

CHAPITRE XI11. 44 5 

quoy nourrissent au jour d'uy;.hs jennes ggoqiem et pom-
paignons de guerre pay.dhfaulte de ce qu'ilz ,n'ont <,çhaftoy 
ne doctrine, ne sont  tenus eq& crhmeur e t  disciNine que 
&,tel estat appartient. Car, piir lemoyen de doctrine et d'en- 
seignement quel ?,chosa est.noblesse e t  que & eatat de che-
valerie ,appartient, les jennes ,escuiers mqttroieqt paine a 

d'estre vaillans e t  d'acquérir bonne renommée, adfin que 
par ce moyen ilz peussent venir A I'estat, honneur et. baul-
tesse de chevalerie. Lesquelz chevaliers ainsi notablement 
eslëuz, les princes devroient .moult exaucier, amer, croire ',

1 
honnourer devant tous aultres. 

Et,  pour déclairer en effect l'ordre de chevalerie et l a  
comprendre en briesves paroles, chevalier doit estre fait 
par main de chevalier et par espbe. E t  pour entendre l'ex- 
position et signification de l'espde, elle a croix e t  en la 
lernelle deux fi trencliana. La croix signifle que cheval i i  
doit avoir ferme foy h t  crbance en JhBsucrist 'et en'son 
église cristienne. Et ,  par l'un des trenchans de i'espde, 
soustenir e t  deffendre la foy et l'église, et par i'anltre 
maintenir justice par le moyen de quoy le povre poeuple 
est deffendu et gardé, comme dessus est touchih. 

Chevalier, tant qu'il ait puissance de corps, doit inces- 
samment p6ursièvir et' dempioier en l'ebercite d'armes , 
contendant par ce moyen de parvenir A la vraye perfection 
d'onneur, laquelle nulz ne puet acquérir ' sans vertu. 

l' N e  tenifs (C). - N e  soubetenus (H). 
' Quelle (C, E, H). 

Orant paine (H).
' Croire et  (H). 

Deux trenchane, c'est assavoir ferme foy (H). 
l A laquelle hul ne peult parvenir (H). 



[)Et,ad ce propoz, l'en treuve que ' 'anciennement ', ou 
Qwps que Rome seignourissoit presque sur tout le monde, 
avçitfh deux temples, l'un nomme le temple d'on- 
neur ' et l'autre1 le rrnple dg vertu ; mais le . temple 
d'onneur estoit edi$Q e t  assis en telleqmanibre que nul n'y 
povoit , eptrer. que premiers ne passast par le temple de 
vertu; .a Pour quoy, l'en doit sçavoir et entendre que nul, de 
quelquel estat qu'il soit, sans vertu ne poeut parvenir & 

honneur. 
Chevalier doit par dessus tous aultres hommes estre 

véritable, large et libhral, sains convoitise ne rapine désor- 
donn6e ', tousjours garny d'armes, chevaulx, sergans et  
habiles compaignons, nécessaires & son estat Y 11 se doit 
garder d'yvresse et de gloutonnie, et vivre de sa bouche par 
tele atemprance et continence que A l'exercite d'armes 
appartient, adfin que l'en le treuve habile de corps et tout 
dblibdré de plus vouloir recepvoir mort que de commettre 
lacheté ou couardise '. Il doit oïr messe tous les jours se 
bonnement le poeut faire, et par esphial, sans faillir, le 
dimence', et offrir son corps A l'église et autel de Dieu. E t  
se doit garder de converser ne aler en lieux ' dissolus ne 

' Qua manque dans beaucoup de mas. : A, B, D, F, etc. - J e  l'em- 
prunte au ma. C. 
' L'imprimé supprime : l'en trcuve ancienaemcnt. 
' Le résumé supprime cette dernidre phrase. 
4 A écrit : désordonné. J'ai corrigé d'aprbs R, C, D, E et H .  
' Chevalier doit estre libbral, non enteiché de quelque vice, bien 

en point, toujours preet B servir le prince (GJ. 
' Tost (HL 

Cette phrase est supprimbe dans le r d ~ u r n 6  G. 
8 Dimanche (C, D). 
9 Converser en lieux (C, E). 

CHAPITRE 'VIII. 417 

de hanter 'meschantee compaigtiij.! ;'mais se tenir honnou- , 
rablement vestu. et entre: ses + ht$dlemens.'avoir c w n t u r e  
ét esporons dorez, dn àignif3&w%~ P B O Ùt r b s é ~ è e l l ~ ~ t 'estat. 

L'en treuve que. ancienaehe$t):quk,t. l'eh faisoit.chèva- 
liers nouveaux; en temps'de? p'àii/ &.ce faire, y avoit moult 
de solempnitez et sdrimonnies : en-Franche; une manibre, 
en Allemaigne, Espaigne, Angleterre. et Ytalie $, aultres ; 
mais diffdrence y a de l'uneirdgion B l'aultre.: Si m'en 
déporte pour briesveu d'en plus avant parler pour'la lon: 

. I I%.  . .p e u r  de la m a t h  4. 

Le en treuve en aulcunes croniques de la conquest~ de 
la  sainte terre que flst le vaillant cristien7 .Godefroy 
de Buillon, que entre les aultres y ot ung-chevalier fran- 
cois, nomm6 Hue de Tabarie, qui en son temps fu prince de 
Galilbe. Or advint ung jour que une entrepritre ' se 0st sur 
les sarrasins par les cristiens , 'mais il pleut : A  Nostre 
Seigneur que cristiens furent desconflz par les 'ennemis 
de la foy. A laquelle coursè fut prins le prince de Galilke, 
qui par son droit nom estoit nomme Hue de Tabarie. Le- 
quel fu amen6 devant le roy Salhadin, soudan de Babilonne 
qui bien le congnoissoit, lequel luy dist : u Hues, vwe 
estes prins. )) E t  il respondy : u Ce poise moy. e - (( Droit 

La phrase qui précbde es t  omise dans  I'imprimd. . 
' Segnefiant (C, E). 
3 Et Italie eet omis dans I'imprimd. 

Et y a diverses manibres d e  faire chevalliers selon la diveraité de8 
régions e t  royaumes (Cf). 

L'en treuve en ancienne8 (ou anchiennes) (B, C, E, etc.). - Ce 
chapitre est  celui qui  a Bt4 le moins  réduit  dans  le ma. O. 

a Terre  sainte (B ,  C, D, E). 
Roy (B, C, D, E,etc.) .  L ' inpiimd dit commeA : vaillant chrest ien.  

' Entrepi*inee de ciurse'(0). 
Les crestiena (B,  H). 



-- 

1 

avez, car morir vous feray. D - u Sire, dist Hue$ je voul- 
droy plus payer raençon moy .possible que morir, se 
vostre plaisir estoit. u E t  lors le Soudan ' dist : u Que me 

I 

Il 

I . 

prince*: u Jh Died ne 'p~aise je me mesfaca tsnt que,de ' 
mettre si noble chose cbmrnwqrdre: de chevalerie en tel -
corps comme le ~ostre,:;n,+a: Pour quoy 1 nl, dist le Sou-

veule-tu donner? u E t  le prince respondy : u Dernasd6s 
1 dan. - u Pour ce que :vous/ estes nudz et vuis.* du sacre- 

que vous voulés avpir. 1) Et le Soudan dist : u Je  voeul 
avoir de toy cent mille besans. r - (( Sire, ceste raenchon 
est &op grande et ti moy impossible de payer. s - u Vous 
la payerez bien, dist le Soudan, car vous estes bon cheva- 

1 
i 

ment de .baptesme et dé la ;sainte foy .cristienne. n -
u Hues, dist le roy, vous estes mon prisonqier, si ne povés 
mesfaire de acomplir mon commandement, e t  ja ne trou- 
verez homme en vostre lay qui vous en doye blasmer 

lier'et hardy, et les preux et vaillans hommes vous donront ne reprendre. r - a Sire ,<puisque vous. le .me con-
assez. n - (( Sire, puisque le me conseilliés, et je le vous seilliks, je le feray. a -Et  incontinent, fist ordonner ce 
promés à payer. Mais sur quoy le me croirez-vous? N Et  qu'il convenoit faire chevalier nouvel. Son chief e t  sa 
le Soudan luy respondy : u Sur ta loy, je te croiray 4 ung barbe luy fist rbre et appareillier plus bel qu'il n'estoit 
an, et se dedens l'an le me raporteu, je te tenray pour devant. Après, le fist entrer en ung baing et luy dist : 
quitte, et si non, retourne A moy en tel estat comme lu es 
de prksent et je te recepvray mon prisonnier. 1) - (( Sire, 

i l  Cilz baings vous donne B entendre que vous devds estre 
aussi nhs et aussi mondes que I j  2nfes ist ' des sains fops 

B la confidence de vostre noble parole ', je le vous promés de baptesme, innocent, sans pdchik ne mauvaise inten-
sur ma loy. Or me donnez conduit comme à chevalier pri- 
sonnier appartient. N - i( Voulentiers, dist le roy, mais 

tion. 1) Et lors le roy luy dist : ( i  

est beaux et bien me plaist '. n 

Hues, cilz commencement 
-Apres ce baing, le flst 

avant que vous partez, je voeul parler B vous en ceste couchier en ung riche lit et luy dist : (( Sire, ce lit vous 
chambre B.  n Et quant il y vint, le prince luy demanda : donne A entendre l'onneur et le repos perpétuel que vous 
i( Sire, que vous plaist ? i) - ii Hues, dist le roy, je voeul dev8s 'acquérir durant l'ordre de vostre chevalerie: par 

que me moustrés la maniére comment l'en fait chevaliers voz bonnes oeuvres. -E t  aprez ce qu'il ot un peu jëu, le 
en la cristiente. N - u Sire, sur qui le moustreray 7 ?  )) fist lever et le vesti de blans draps linges :'(( Lesquelz vous 
- (( A moy mesmes, dist le Soudan. )) -Adont dist le donnent ti entendre la grant nettete et puret6 de corps que 

vous devbs avoir. )) 

E t  le Soudan, (C, E). 
' Grant (C et E). 

, A dit : Que mettre. J'ai pr6feré la version B, C, G et  H. ' 
3 Quelques mss. slippriment e t  (B, C, etc.). 
' Le te ci-oi1.n (D). 
* De vostre personne et de vostre parole (CI. 

' Vuis et  n u d ~ ( C ) .  Vil et nu (G). 
Convint faire CC). - Convient A faire (E), 

' Comme lk enfes issant (C). 
6 En une chambre (Cl.
' Le mousterai-je (C). 

Ce commencement est bel, di t  le roy (G). 
L'ordiw de chevalerie (C). 



CHAPITHB.~~~~: 42i3 

.Apr-,$le vesti" -&<:robe vermeille et luy dist ': u Sire, tice, le povre ' contre le riche et le foible contre le forte'; u' 
'ces tac^ robe de ~verrneil signifie I le sang que vous devez ~ ~ r e z , ): lui mist.un6 blanc&',;htp f .surl lè  .chiel et-luitdist 

espandre pour ~ i e u  servir et exauchier la sainte loy.et 
deffendre i'dglise cristienne. n -.Aprez, luy chausa unes 
chauses brunes, de saye ', et luy dist : (1 Sire, ces chausses 6 

signifient que vous estes composds de terre et à terro devez 
retourner et souvent penser A la mort. n 

Aprez; le drescha tout droit et le chaint d'une blanche 
chainture et luy dist : u Ceste blanche chainture vous donne 
A entendre la chastete et nettete de corps et de nombril que 
chevalier doit avoir Car moult doit souffrir et endurer 
de temptations avant ce qu'il pbche villainement de son 
corps. r 

Aprez, luy chaussa esporons dorés et luy dist : « Sire, 
ces esporons vous donnent à entendre que, aussi vistes et 
aussi entalentés que vous voulez que vostre cheval soit A 
la semonse de voz esporons, ainsi devez vous estre prest 

garder les commandemens de Dieu et le dévotement 
servir. n 

Aprez, il luy chainst une espée et lui dist : (1 Sire, ceste 
espée vous doit assëurer contre les teinptations du dyable 
et par les trenchans d'icelle devez garder droiture et jus- 

' Fist vetir (C). 
' Robe merveille (C). 

Le baing (C). 
' De brune s o p  (H). 

Et lui dist : les chausaes (O). 
Apis&, le ceignit d'une ceinture blanche qui signïfia, dit-il, chas- 

tete que chevalier doit avoir (G). 
' Viatement (C). Erreur Qvidente. 
' Les deux trenchnns (C). 

u Sire, ceste :huve ~s i~ni f te '~ue :vous  devez? v& principalee 
,

pensées et ymaginations employer h Dieu ' servir, adfln de 
lui rendre vostre Bme pure ,et; netta ainsi qu'il la vous ' a 
presthe. II . *., - . , I )  , - , , ., " 

Aprez, lui dist : u Sire, ancoires y a il aultre chose que , 
je ne vous donray pas, c'est la col~de. II-u Pour quoyJ n dist 
le soudan. -u Pour ce qu'elle ramaine à memoire le nom de 
celluy qui luy donne l'ordre. ~t 'chevalier ne doit faulte 
faire ne vilonnie pour* doubte de' mort ne de prison ; et, 
se je la vous donnoye, j'en seroye reprochiez par toute 
cristienté. Si m'en voeullids tenir pour excusé. Mais, sire, 
tant vous dy que quatre tâches générales doit avoir bon 
chevalier '. 

(i La premibre,'ii ne doit estre en place ob faulx jugement 
soit donné. ne trayson pourparlbe. Et ,  s'il ne la puet des- 
tourner, qulil s'en parte >.E t  ne doit estre en lieu ob dame 
ne damoiselle soit diffamde ne mal conseillie, A son povoir. 

(( Chevalier doit faire abstinence et espbcialment juner le 
vendredy en la ramenbrance de la piteuse passion que 

' Et le povre (C). 
Y Aprh, luv ceignit l'esphe et luy dit :Sire, caste espde voua doit 

asaëurer contre les temptacions du deable et par les trenchans devez 
garder justice et le povre contre le riche. Le reste du manque (G). 

Lyme (H). 
Que vos pensees et ymaginaciona devez emploier ti Dieu (C). -

Employez ti Dieu (E). 
' Faire faaite (B, C, D, O). , 

Mais, sire, un bon chevallier doit avoir quatre conditiono (Cf). 
S'en part. (c). - Cette phrase est supprimde dans Ct. 



Jhdsucrist souffri en tel jour. S'il ne le laisse par maladie 
ou enfermeté de corps ou pour libérale compaignie, .et se 
par cornpaignie I'enfraint, amender le doit en aultre bien 
fait '. Messe doit oïr, et offrir son corps A l'autel Dieu. )) 

Et,  après ces paroles dittes, le Soudan le prinst par la 
main et le mena en sa tente ainsi comme il estoit atournez 
où il y avoit plus de chincquante amiraulx. Le Soudan 
s'assist, qui moult estoit ' beaulx homs. Et  le prince Hue 
se vouloit ' sëoir A ses piés, mais le roy luy dist : (( La ne 
serés vous pas. II  Mais le fist seoir en hault, et luy dist : 

« Hues, se aulcun poingnëis 4 d'ores en avant se fait de voz 
gens et des nostres et ' aulcuns y soit prins que vous 
aimes, venés, la gambe droite sur le col de vostre palefroy, 
et je le vous renderay. Et ancores, de grâce, je vous donne 
présentement x de voz compaignons prisonniers. Faites les, 
querre et je les vous fera! délivrer. 1) -« Sire, grant mer- 
cis. Or ' me donnez congié et conduite pour m'en aler. 
Mais i l  me souvient, quant par vous fui mis à finance, que 
vous me déïstes que tous preudommes me feroient agde A 
ma raençon. Et il me samble que A plus preudomme ne 
vaillant de vous ne pourroie enkommencier. Or me faites 
aulcun don. 1 )  -E t  le Soudan lui dist : (( Hues, vous commen- 

' S'il n'y a cause suffisante pour le laissier, ou il le doit amender 
en autre euvre de charité (G) .  
' Ert  (D). 

Volt (C, D). -Voult (B). 
' Pogn&is(B). 
' Se fac (D). 

Et vous des nostres (C).  
' Et se (CJ. 

Je vous donne la grâce (C). 

' s y  (Cl. 

ciez bien. E t  je vous donne.,cincquante mille besans. ,-
(( Sire, grqnt mercys. r , .Ai.,, . ,nt J . + -. . ., 

Lon .  le roy se .leva et  le prist par .la ga in  le mena 

devant les amiraux, et luy mesmes prioit pour luy; Lesquelz 
tant luy donnèrent que il ot xm besans !par dessus sa raen- 
con %. E t  adont dist au roy : (( Sire, or me donnés congid 
pour retourner en la cristienté. u -Et  le Soudan,luy dist,: 

* 
u Pas ne le feray tant que vous serez payez entikrement du 
don qui vous est fais. n -Et Hues luy respondy : (( Sire'je 
m'en ' déporteray bien. 1) -Mais le roy jura qu'il n'en quit- 
tera jà besant : ir Ains les presteray de mon trdsor et  le 
reprendray h ceulx qui promis les vous ont. » E t  incontinent 
appella s in  maistre chambellan qui son trésor gardoit e t  

' XIlm besans (C). 
' XII'" besans et  quitte (G). Apr& cette phraae le résumé (Ci) slip-

prime le colloque de Hue et du Soudnn et termine ainsi : 
Lesquelr le Soudan lui fist pRyer devant son dtpartement et  prêta 

à ceiils qui promis luy avoieiit, combien. que Hue n'en vouloit l ien 

prendre. hlais le roy les luy feit délivrer de son trésor e t  demoura 

hiiyt jours aprés avec le Souldan, cuydant delivrer des prisonniurs de 

l 'argent que on luy avoit donnd, mais le Souldan juisa.que pour lors 
plus n'en ddlivreroit. Si print congit? Hue du Souldan qui le feit con-
duire et  mettise ti sëurtd. Ainsi s'en venist Hue en l a  crestientd, avec 
ses deux clievalliers et  le trésor que le Souldan lyi avoit ddlivree, 
aiisquelx il ddpartit du trdsor, car besoing en avoient. Ainai en  advint 
au bon prince Hue pour sa bonne renoinmée. Si  doivent princes e l  
chevalliera mettre paine de la conqudrir, car s'ilz chëoient prison- 
niers en main de proudomme, leur rançonen eeroit plus légibre, comme 
celle du noble prince Hue de Tabarie, seigneur de Qalil6e. Eaplicit 
l'lnslruction du jeune prince. 
' Tant  que serez (B, C, D). 
' A dit :me. J'ai pr6fdrd l a  vereion B,  C, D e t  O. 



luy commanda qu'il baillast au  prince Huon ' de Tabarie 
les xm besans ' qui incontinent luy furent délivrés. E t  
depuis, séjourna vrir jours avec le roy Salhadin, e t  durant 
ce temps moult demanda e t  enquist des prisonnieru, qui 
voulentiers les euist rachetez des besans qu'il avvit du 
revenant de son don. Mais le Soudan jura le grant  Dieu 
qu'il n'en déliveroit plus pour ceste fois. E t  quant ly ' 
princes ce oy,  il ne le voult plus travèillier de requestes, 
ains prinst congié du Soudan en luy priant qu'il luy baillast 
conduit, ce que le raoy fist voulentiers, et fist a rmer  xx de 
ses Sarrasins et t an t  chevaucèrent qu'ilz les mirent A 
sëureté. E t  en ceste maniere s'en repaira en  l a  cristienté 
Hues de Tabarie, princes de Galilée, atout les prison- 
niers ' e t  le trésor que le soudan luy avoit donne, lequel 
trésor incontinent departy A ses povres * chevaliers qui 
grant mestier eii avoient. 

Si doit bien ceste histoire estre ramentëue devant princes 
et  chevaliers, car noble chose est e t  grant  reconimanda- 
tion d'estre bien renommQ 'O, car s'il advient l 1  que prince ou 
bon chevalier chiet I L  en main de preudomme, plus legiere 

+ Huee (C). 
XIImbesana (C). 

' Que (B) .  - Qu'il (H). 
' Jura son grand Dieu qu'il (C).  - Jurn qu'il (E). 

Le (Cl. 
@ Prince (C, E).
' A ses povres prisonniers e t  chevaliers ( H ) .  

Princes (C). Ei-reur manifeste. 
* Est de grant (D). 
4 '  A Qcrit : renommde. J'ai coi~rigd d'aprbs C et E. 
" Advenoit (C). 
" Cheut (C). 

en  est ' s a  raeiiçon ; e t  ainsi en  advint  a u  noble prince 
Hue de  Tabarie, seigneur de Galilée 

Cy fine l e  livre intituld l'instruction $un jewne prince 
pour se bien gouverner envers Dieu et le monde. 

Ert (C). 
' Etc. (Cl. 

VOY. ET AuB. 
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; I .  

LA VISION DU R 0 1  OLLERICII, 

V. p. 341, note 1. -

E t  lors ne dernoura gueres que une s i  très grande faulte 
le  print qu'il perdi toute congnoissance e t  en ce point fn  long 

0 . 

espace. Touteffois il revint B soy, puis jetta ung  merveilleux 
souspir e t  s'escria à haulte voix en disant : « O bon Dieu, qu'ay 
je  vëu ? )I E t  incontinent il commanda que tous widassent hors de 
sa  tente exepté son cpnfesseur seulement. Et quanh tous furent 
widids, le roi dist : u Ha, beau p h ,  durant  la faulte que j'ay 
maintenant eue, m'est venue une merveilleuse vision, car il me 
sambloit vdritablernentque unghomme,vestu en habit de prévost, 

-$ 
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B l'environ du quel avoit une merveilleuse clarté, estoit devant 
moy. E t  quant je  l'eus longuement regarde, je  lui demanday 
très paoureusement qui il estoit. E t  il me respondit très béni- 
gnement : (( J e  suis Olphe qui par la miséricorde de Jhésucrist 
suis saulve et  sanctifie à Drouphèle,en ton royaume de Norwèghe. 
E t  pour ce que, par cy devant, maintes fois, par g ran t  dévotion, 
tu m'as requis et  aourd et  fait plusieurs biens A mon église, 
pour ceste cause j'ay prié Dieu dévotement qu'il me donnast 
grâce e t  licehse, devant t a  mort,  de toy advertir à ton gran t  
besoing de Y péchiez publiques, énormes et  crueulz, que tu  as 
commis et  perpétrdd a sou gran t  desplaisir et au grant  péril de 
ton âme, desquelz péchiés tu ne te pues excuser ne prétendre 
ignorance, car ilz sont notoires e t  au prejudice de tous. E t  
te  di pour vérité que de ces v péchiéy, tu t'en es trop Iégière- 
ment passé en confession e t  encore pis en rfepentance et 
satisfaction, dont ton â m e  est fort chargie, e t  le flateur ton 
confesseur qui s'est ma l  acquittié e t  acquitte envera toy. E t  
saches que tu dois avoir moult g ran t  repentance de tous pécbiés 
qui sont contre la chose publique et  a la destruction et préju- 
dice du menu peuple et en dois faire restitution et  phnitance 
publique, dont tu n'as riens fait, mais continué de mal en pis. 1) 

E t  aprés ces parolles, le roy se confessa moult devotement et  
de cuer contrit de tous ses péchiés e t  desfautes, espécialmcnt 
des v péchiés horribles qui s'ensivent. 

(( Le premier est  que en pluveurs notables églises, cathédrales 
et collégiales, de nos royaumes, par force, puissance, menaces 
et malicieuses pratiques ,j'ay empeschié les hlectioris tleuement 
et canoniquement faites par la voix du Saint Esprit, et en 
débouté les esleus, gens de bonne vie et  prouffitable, e t  en lieu 
d'iceulx y commis personnes a ma voulenté, en alant notoire- 
ment à l'encontre de l'intencion de mes prédécesseurs, fon- 
deurs des églism, qui ordonnerent jadis en leur fondacion que, 
après leur mort,  par juste élection et  bonne estructine , les 
suppotz des églises eslüussent leurs pastcuis, et sans avoir en 

_ riens regart nu serment que j'en a y  fait R mon couronnement, 
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oh j'ay juré  solennellement de garder les Qglises de mes 
royaumes en leurs honneurs, franchises e t  libertez. Et encore 
les béndflces qui sont A ma collacion B cause de mes prhroga- 
tives . e t  haultesse de mes royaumes e t  seigneuries, je  les a y  
donnees voluntairemerit sans avoir regart B la valeur des per- 
sonnes, aux bons clercs, ne & ceulx de noble lignie, de bonne 
vie e t  honneste. 

u Le second pdchid est des deffautes que j'ay commises en la 
justice que Dieu m'a baillie en garde. Car  je  n'ay p a s  pugni 
les mauvais, crueulx, félons et tenseurs, selon leurs dAmérites, 
mais les a y  respités,par argent ou pribres de gens de ma tourt ,  
cn laissant fouler les preudommes et  innocens. E t  qui pis est, 
vendu ou engaigié a argent comptant, ou par vicieuses requestes 
disposé de mes qllces de justice et  y commis gens convoiteux 
e t  rapineux, sans conscience, ne crémans Dieu, ne aussi 807 

congnoissans en l'exercite des oflces. E t  qui pis est, les ay 
laissié convenir sans les corrigier ne reprendre de leurs des- 
fautes et  abus. E t  a y  délaissié les preudommes demes royaumes, 
saus avancement ne provjsion d'estat ne d'offices qui bien 
y eussent esté séans ; e t  meintes foie. cty empeschié e t  mis en 
delay par mes mandemens e t  lettres closes l'exécution de 
bonne et droiturière justice e t  souffert les mangeries, pratiques 
e t  corruptions de mes officiers e t  gens de ma court,  sans les 
en riens pugnir ne reprendre, laquelle chose est desplaisant à 
Dieu e t  au très grant  dommage e t  préjudice de &on peuple. 

(( Le tiers péchié est des crueles et  horribles guerres ,-que plui- 

seurs fois j'ay entreprinses contre princes crestiens e t  commu- 
naultés de bonnes villm, l a  plus grant  part à l'occasion de mes 
convoitises, orgueulx et  vaines gloires, desquelles conue!lez OU 

questions je n'ay voulu pou ou riens croire ne user du conseil 
dcs anciens-ne des estas de nos royaumes. Ain8 les a y  con- 
duittaes voluntairement & ma testée et opinion, par  le  conseil 
de dateurs, convoiteux et  r a p i n e u ~ ,  sans avoir regart  A. l'effu-
sion du sang crestien ne prendre pité ne compassion du povre 
peuple qui porte et  soustient l a  dureté e t  cruaultA des guerres. 



. Le ~rrr"dchid est des grandes et  sumptueuses tailles, aydes, 
tonlieux, mengeries e t  nouvelitds que maintes fois j'ay mis 
sur  mon povre peuple, A l a  vérit6 plus pour les conduites de 
mes plaisances, prodigalitds e t  oultragev et  pour enrichir mes 
mignotz et  flateurs que pour la conservation e t  deû'ense de mes 
subgls. E t  en maintes manibres a y  malicieusement coulouré 
e t  paré mes requestes, aucunesfois sous umbre de mes guerres 
e t  aultres soubtilz moyens, pour induire le peuple & parvenir 
a mes intençons, e t  a y  seduit pluseurs & prattiquier mes 
demandes, les uns par  dons et  les autres par  menaces. 

L e t e  péchié est quelpar convoitise désordonnée, j'ai desfailly 
ou fait de mes monnoyes, par  les empirances que pluseuru fois 
y a y  fait malicieusement, ou très grant  préjudice de mes subgés 
et do la chose publique. Car sans ïaire nouveau pié ne sans le 
segnefier au peuple, y a y  fait empirance dont nul ne se donnoit 
à garde excepté moy e t  les prochains de ma personne, cbar- 
geurs e t  billonneurs qui y ont prins de mervillbux prouffis 
à l a  destruction de mon peuple, e t  si grand dommage leur 
aporte que ,% congnois très bien que, pour ung denier qui en es t  
venu 9. mon proufflt, mon peuple e n  a aporté VI ou V I I  fois 
autant de dommage. Laquelle chose j'ay fait contre le *serment 
que je fis mon couronnement où je juray solompriellement 
que durant mon temps je entretenroye mes monnoies sans 
quelque empirance. )) 

Et quant son confesspur l'ot bien entendu, il c o m m e n p  à 
plourer tendrement et  batre sa coulpe. ildont lui demanda 
le roy : i( Beau pdre, qu'avés-vous? n E t  il lui  rospondy : 
(( O mon bon seigneur ,  j'ay bien cause de dueil, car je 
~ o ~ g n o i spar la révélation quo vous avés eue que j'ay deffailli 
envers Dieu, mon créateur, e t  envers vous, en tant  que je ne 
vous a y  point par  cy devant deuemént reprins de vos &hi&, 
ains par flaterie m'en suis passe légiérement. J e  le congnois, 
certes, vous ne moy ne le povons ignorer ,  car  cent mille 
e t  cent mille do vos subgetz le scévent, comme vous e t  moy, 
lesquelz ont paciamment souffert e t  enduré ,  à leur grant  
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desplaisir, vos derrisions e t  convoitises. Et pour Dieu, mon 
chier seigneur , si chier qne vous avds le  salut de votre 
Stme, priés en k Dieu mercy de bon cuer e t  lui offres amende- 
ment de  vos desfautee e t  e n  faittes ainsi que le  glorieux saint 
monseigneur saint Olphe vous e ds'aa grâce adverty et  chargid. 
Car quant  je y pense bien, j e  ~ ' isauroyo riens amender n e  
corriger. Promettds aussi a Dieu que, s'il vous donne gràce .
d'escaper de ceste maladie, que jamais en telz péchiAs ne  ren- 
q u e r ~ é se t  que vous en forés tale rest$ution que luy e t  tous vos 
bons subgetz en seront contens. Mon trés  chier seigneur, 
soyés certain que la vision que-avds eue n'est pas  advision 
seulement, mais révélacion divine que vostre bon crdateur 
Jhésucrist vous a volu h i r e  devant vostre mort, B l a  prière d u  
glorieux monseigneur saint Olyhe ouquel avez tops jours e u  
gran6 flance. >I 



I I .  

INSTITUTION D'UN GRAND CONSEIL PAR PHILIPPE 
LE BON. 

Nous avons vu  que les avis  de  Ghillebert n e  fu ren t  pas  

sans résul tat ,  car  ils on t  dù avoir  une  infl ience s u r  la résolu-

t ion de  Philippe le  Bon d'instituer un grand  conseil. Voici 

les le t t res  patentes du 6 a o û t  1446. E n ' l e s  comparan t  au  

texte  de  Ghillebert, on  v e r r a  quels rapports  il y a e n t r e  

ces documehts. 

parPHELIPPE, la gràce de Dieu, duc de Bourgoigne, do 
Lothier, de Brabant e t  de Lembourg, conte de Plandrcs, d'Ar- 
tois, de Bourgoigne, palatin de Haynau, de Hollande, de Zeel- 

: Ceire piece a été pubiiée dans les bulletins de  l 'acadhio de Bel- 
gique d'après u n  texte des aivhives de  Bruxelles. J'en ai v u  trois 
copies A la Bibliotlièque nationale de Paris. 

A Fonds de Bourgogne, t. 95, p. 1002-1006. 
B hléme fonds, t .  103, p. 162, extrait d'un registre de la chambre 
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lande et  de Namur,  marquis du saint-empire, seigneur de Frise, 
de Salins et  de Malines. A tous ceulx qui ces présentes lettres 
verront, salut. 

Comme nous avons esté advertis que, ppur le bien de nous, 
de noz pays e t  subgetz, e t  affin que iceulx nos pays, qui sont 
amples et  la plus grande partie pays de peuple e t  de commun, 
soyent gouvernez en bonne justice s t  police, comme le désirons, 
il est de n0cessité de, convenablemont e t  grande e t  meure 

délibéracion, pourvëoir aux  offlces et estas de justice de nosdits 
pays et  y commectre gens notables, prudens e t  aymans le bien 
de justice, afin que par icelle justice, qui est la chose principale 
à rluoy toiis princes vertueulx, qui sont debteurs de justice A 

leurs subgetz, doivent avoir l'œil, comme celle par laquelle ilz 
r C p e n t  et  acquièrent gloire et  notable renommée, e t  par quoy 
aussi toutes choses prospèrent e t  demeurent fermes e t  estables, 
et a u  contraiw, par faulto d'icelle, deffilillent e t  déchéent, la 
cliosc publieque de noz pays àvantdis se  puisse conduire e t  
croistre en prospérité de bien en mieulx, au bien e t  prouffit de 
nous et de nosdis subgetz ; e t  d'autre part,  qu'il est expédient, 
voire nécessaire, pour la conduicte tant  dudit fait de justice 
comme de noz Anaiices et  autres grands et  pesans matières qui 
,journi?lement nous surviennent et pèvent survenir,  avoir delez 
noils ung conseil notable de gens saiges, expers, preudommes 
e t  fëables, qui continuèlemont soient,tous ou la plus graiit par- 
tie, r&sidciis devers nous, e t  par lesquelz les besoignes et affaires 
qui nous surviendront soyent vëucs, advisées e t  digérées avant  
que par nous en soit ordonné ; et  combien que par  ci devant 

des comptes de Dijon. (Collection de Dom Aubrai). La charte y est 
suivie ici de  la copie d'une lettre d'envoi dii  Duc : w hnos am& et f&lx 
les gens de  nos comptes B Dijon, 1) datee de Bi~~xelles 7 sept. 1446. 

C Mênie fonds, t .  90, p. 464. C'est h cette copie que j'ai ernprunth 
le titise mis en téte de la charte. 

J'ai donn6 quelques variantes de ces copies. 
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ayons eu et avons ' encoires de présent grant  nombre de con- 
seilliers de nostre retenue, tant  maiatres de noz requestes que 
autres gens notables et  de grarit discrétion, toutcvoyev les plu- 
sieurs d'eulx ont esté et sont souvent absens, occupez en leurs 
affaires et autrement, par quoy est advenu souventes fois que 
noz affaires ne se sont pas si bien conduis ' ne si sëurement 
que la chose le requérait et  besoing estoit : 

Savoir faisons que nous, considérées les choses dessusditus, 
avons, par g ran t  advis et  meure délibéracion, voulu, ordonno 
et  estably, voulons, ordonnons e t  establissons par la teneur de 
ces présentes, sans toutevoyes descliergier ne diporter ceulx 
qui sont de nost:,e conseil, en nostre hostel, de leurs estas e t  
oilices, iing conseil estre et  &sider devers iious, suquel cum- 
mettrons, avecques nostre chancellier, certain nombre de gens 
iiotables, saiges et cxpers, qui le plus coritiiiu8lemeiit seront 
et feront i4sidencc devers nous, ou que soyons, ou moins en 
y aura tousjours quatre ou cincq présenu et audeusus, saulf que 
à la fois, e t  meisinemeiit quant il nous conviendroit absentir c t  
aler de l'un dc iioz pays cn l'autre, les laisserons, ou une partie 

d'eiilx, selon que le cas le reqnerra, pour en nostre absence 

uvoir le gouvernement tl'icculx noz pays dont serions absens ; 
lesquelz chasciin jour SC assemblrront devers nostre cliancel- 
lier quant il y sera, c t  en son absence devers le ctiief de nostre 
conseil, lx telles heures et par tant  de fois le jour. qu'il sera 
advisé et ordonnd, et avecques iceuls chancellier e t  chief de 
conseil anrorit atlvis eiitre eulx sur  la. conduicte des matières et  
aff:lires pesiiris qui survendront, tant  des nostres que de  
ceuls de ii'oz subgctz et :~utres touclians nous et  iceulx rioz 

suligetz, e t  mesmemerit sur le fait de pouwëoir aux oflices de 
noz pays dès maintenant et toutcs e t  quantes fois que c y  aprèz 

< Ayons (A). 
* Conduitte8 (A) .  
' Prdsens (A) .  - Pesaiis (B). 

A N N E X E S .  455 

vacqueront, tant offlces de justice comme de recepte, e t  quelles 
gens pourrons et  devrons commettre à l'exercice d'iceulx. E t  
aussi, pour ce que avons este advertis qu'il y a plusieurs mem- 
bres d'offices particuliers, tant  de justice que de receptd, les- 
quelz 16gièrement se pourront excercer e t  governer A moins de 
gens et 9. moindre sallaire et  frais, auront aussi advis nosdis 
conseilliers quelz omces l'on ,pourra abolir, diminuer e t  res-
treindre ; et avec ce, auront aussi advis sur  la conduicte et  dis- 
tribucion d'icelles noz finances. E t  de' ce que ainsi auront advise 
et  délibéré entre eulx, nous feront rapport, en advertiront e t  
informeroiit bien au long toutes et  quantrs fois que le cas ' le  
requerra, pour au surplus par nous en estre fait, ordonné et  
conclut h nostre plaisir. 

E t  dédairons dès maintenant que en icelles mati&iw rie 
ferons ou ordonnerons aucune chose que preniibrerneiit ellcs 
n'nytint esté délibérées e t  truictées par nostrcdit conscil, e t  que 
y ayons eu leurs advis et  délibéracioii. b t  & ccste fin, voulons 
e t  entendons toutes requestes que ' d'ores en avant rioiis 
seront faictes, soit de bouche ou par  cscript, toucharit les 
matiéres dessusdites, 6sti3e renvoy6es ti nostredit conseil. Et se, 
par  iriadvertence, importunité des rqiiitrans ou autrcnient, 
avions riens fait oii ordonné en icelles matières sans première-
ment y avoir eu l'advis de nostredit conseil, nous ne voulons 
ne entendons point qu'il soit exécuté rie sortisje effect. E t  def- 
fendons à tous nos subgctz que autrement ne facont requeste ou 
poursuite aucune devers nous. 

Ouquel conseil aussi ordonnons ung greRIer, homme notablo 
et  expert,  qui sera présent au d6mené desdites matières et  
enregistrera tout ce qçe par ledit conseil sera  d4libdr0 et  que 
par icellui conveil A lui ordonné et commandé sera ' d'enregis-
trer,  e t  de ce fera ung registre en pappier pour la sëureté des 

l Q u i  (A). 
' Les trois copies omettent ici : sera. 
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matibres ; et aprez co qu'il aura les choses enregistrées, mon- 
strera ledit registre oudit conseil, pour savoir s'il les a bien 
enregistrées e t  afin de corrigier ledit registre, se besoing estoit. 

En oultre, pour ce que avons esté advertis qu'il n'est pas 
grant  nécessité d'avoir offices de gouverneur e t  controlleur de 
noz finances, nous avons aboly e t  annullé, abolissons e t  annul- 
lons et  mettons au ridant, par ces ' présentes, les offlces des 
gouverneur et  controlleur de finances, ensemble les gaiges que, 
à cause d'iceulx offices, se payoient à nostre charge, e t  ordon- 
dons que plus n'y aura gouverneur ne controlleur de cy en 
avant.  

Avec. ce aussi, pour ce que par ci-devant, par importunité de 
requirans et autrement, avons doniié pluiseurs et  divers mem- 
bres de iiostre demaine à héritaige perplituel, à vie et a nostre 
rappel, tant de nost1.e demaine anchien comme de ' demaine 
à nous advenu et eschëu par conflscacion et  aprez applicquié ê. 

nostre dernaine anchien par noz prédécesseurs et nous, par 
quoy nos revenues en sont grandement diminuées, e t  encoires 

sommes journèlement requis d'en donner, nous ordonnons e t  
ddclairoris que d'icellui nostre demaine ne ferons plus aucuns 
dons à tousjours, à vie, & rappel ne autrement, en quelque 
manière que ce soit ; et  faisons deffenso expresse à tous noz 
subgectz que de nostredit demaine, soit de nostre demaino 
anchien ou antre Ii nous eschëu par confiscacion et applicquié à 
icellui nostre demaine anchien, ilz ne nous demandent de cy en 
avant aucune chose, ne en facent ou facent faire aucune requeete 
ou poursiiyte devers nous ne nostre conseil, sur  tant  qu'ilz 
doubtent ct pèvent mesprendre envers nous. E t  afin de réinté- 
grer nostredit demain?, nous abolissons e t  mettons au néant 
par cestes tous dons par nous fais d'icellui nostre demaine, à 

nostre rappel, à quelquev personnes e t  pour quelconcques causes 

' Cen di t tes  pi-ésentos (A) .  
' Du ( A ) .  
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quo $0soit, ensemble toutes lettres qu'ilz en ont ,ou pbvent avoir 
de iious, soubz quelconcqud forme de parolles qu'elles soyent 
OU puissent estre faictes ne causkes, e t  applicquons e t  remet- 
tons par cestes & nostre demaine anchien tout ce que par  nous 
donné en a esté, en deffendant A tous noz offlciers cui ce regarde 
que de telz dons ilz ne  seuffrent de c y  en avant  ceulx qui lès 
avoient plus en joyr ,  ains regoive chascun d'iceulx noz offlciers 
qui recevoir le doivent e t  ont accoustumé paravant lesdiv dons, 
e t  en rendent compte & nostre prouffit comme il appartiendra ; 
ét ce ne laissent, su r  peine de recouvrer sur chascun d'eulx 
autant  qu'il en cherroit en sa recepte. E t  nu regard des autres 
dons, faits de nostredit demaine, il rachat ou & vie, nous ordon. 
Dons que, aprbs le rachat fait ou le trespas de ceulx qui ont 
aucuns d'iceulx dons à vie, ce qu'ilz tiennent d'icellui nostre 
demaine soit, aprez le décez de chascun, successivement que le 
cas escherra, applicqué e t  réuny à nostredit demikne anchien, 
e t  dés maintenant le y applicquons par  cestes. E t  pareilledent,  
au regard des clergies, berlens, sergenteries e t  autres offlces 
queautres fois avons ordonné estre applicquiez à nostre demaine, 
nous, en ensuyvant quant & ce ibelles noz autres ordonnances, 
voulons et  ordonnons de nouvel, en tan t  q u i  mestier est,  que 
d'ores en avant  toutes le8 fois que telles clergies, berlens, ser-
genteries e t  autres offlces vacqueront, soit par  mort ou par 
résignation de ceulx qui les tiennent, incentinept le cas advenu, 
soyent applicquez et  unyes & nostredit demaine, sans estre plus 
imr; .rables, en deffendant à tous noz subgetz que d'ores eu 
ava  t ne nous faceiit requeste ou poursuyte au  contraire, sur  
18 paine dessusdite. 

E t  au surplus, pour certaines causes il ce nous mouvans, 
nous applicqùons à nostre espargne tous les deniers qui vien- 
dront  e t  escherront d'ores en avant  à nostre prouffit, des choses 
cy aprez déclairées, c'est assçavoir : de toutes sentences et  
condempnacions faictes par  nous ou en nostre conseil estant lez 
nous, pour quelque cas que ce soit : de finances tauxées et  
A nous deues a cause d'admortisuemens, anoblissemens, 18giti- 
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macions ou autres  octrois quelzconcques par  nous fais ; 

d'amendes chivilles tauxées par nous ou nostredit conseil e t  qui 
nous seront payées a cause de rémissions e t  pardons d'aucuns 
cas. Et voulons et  ordonnons que tous lesdis deniers soyent de 
cy en avant, payés, bailliés e t  délivres à le garde d'icelle nostre 
espargne qui ores est e t  pour le temps advenir sera ; lequel sera 
tenu d'en baillier s a  lettre do recepte e t  en rendre compte U. 
nostre proufiit, ensemble et  ainsi que des autres deniers de nos- 
tredite espargne dont il a e t  aura l a  garde et  que, en noz lettres 
que sur  ces choses e t  chascune d'icelles seront faictes par noz 
secrétaires, ausquelz mandons ainsi le  faire, soit expressément 
contenu et  d k l a i r é  que iceulx deniers devroiit estre e t  soye~it  
payés et ddivrez i. nostrcdite garde, pour en faire ce et  ainsi 
que dit est, en prenant sadite lettre de receptc : lesquelles noz 
lettres nc voulons sort i r  effect ne a icelles estre obéy jusques 
aprez cc qu'il sera apparu, par ladite lettre de rcocpto, lesdis 
deniers ainsi avoir est6 payez a icelle nostre garde. C3 t avec ce 
applicquons aussi à riostredite cspargne tous les deniers venus 
des drois e t  émolumens de nostre g ran t  seel, de nostre seel de 

secret, de iiostrc secl de Brabaut, de nostrc seel doiit l'on use 
en nostre chambre de conseil à Gand, et  de nostre seel dont 
l'on use en nostrc chambre de conseil en Hollande, Zeellando 
e t  Frize, à nous appartennas ; et ordonnons que pareillement 
tous lesdis deniers soyent, par noz audienciers, greffiers et autres  
commis de par nous à les recevoir, payez, bailliez e t  délivrez à 
nostredite garde e t  nostre espargne, présent e t  advenir,pour en 
faire ainsi comme des autres deniers dessus dCclaircz, en pre-
nant  lettre de rocepte de lui comme dassus. 

Et abolissons e t  mettons au néant l'office de contrerole que 
depuis aucun temps en $à et  de nouvel a este mis en l'audience 

' Venans (A) .  
' Et voulons et (A) .
'A n h n t  (A). 

de nostre chancellerie, ensemble les gaiges ou pencions que le  
contreroleur ,prenait sur lcs drois e t  Qmolumons de nosdis g ran t  
seel e t  seel de secret, A cause dudit contrerole. Laquelle ordon- 
nance, au regard desdis drois e t  émolumens de nos seaulx, 
voulons ' estre gardSe et  entretenue selon que par 

* 
noz autres  

lettres ordonnerons et  déclairerons. 
Et afin que ceste nostre ordonnance soit mieulx gardée, 

entretenue e t  exécutée, nous ordoiinons que ces présentes, au 
vidimus desquelles, fait soubz seel auctentique, foy doibt ' 6stre 
adjoustéo comnic à l'original, soient oriregistrées es chambres 
de noz conseils de Brabant, de Flandres et  de Hollande, e t  de 
noz comptes, à Dijon, à Lille, à Brouxelles e t  en Hollande, e t  
en chascune d'icelles.Eri tesmoing de ce, nous avons fait mettre 
nostre seel à ccs présentes. 

Donné en nostre ville de Brouxelles, le VI" jour d'aoust, l 'an 
de grace mil 1111'-XLVI. 

A i n s i  s i g d  : P a r  monseigneur le duc, G .  DE LAXANDRE. 

( A ~ ~ h i v c sdu  royaume :2G registre aux chartes de 
la  clu~mbre des comptes de Bvabanl, fol. 110.) 

' Voulons commencer et (A). 
' Voulono foy astre, etc. (A). 
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BIBLIOGRAPHIE. 

A. -Bibliothéque de l'Arsenal, A Park. Sciences et  arts, 
no 33, déjà décrit (p. 330). 

Ce manuscrit ne contient que l ' lmtruction azc jeutiaprinca et  les 

Bnseiglaemenls. Tout y est semblable pour les deux ouvrages : le 
vélin, le nombre de lignes, l'écriture, les lettrines et  le genre de 
miniatures. 

Les Enseignements, dont le titre manque, y sont prdcddds d'une 

miniature, repr4sentant le pére admonestant son fils. Tous deux sont 
debout et le péi-e tient l a  fbrule baisade. De chaque chth, un groupe de 
personnages.Nu1 ne porte la Toison dlor.Dans la premibre lettrine, on 

il dessine la croix de Saint-André, avec un briquet de la Toison d'or 
et ,  dans chacun des deux triangles, d'en haut et d'en bas, ainsi que 
dans les ouvertures de cbt8, deux lettres gothiques : C. M: 
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Ces lettres, venant dans un manuscrit dont la premibre miniature 

- ' ' porte les armes et  la devise du Tdmdraire, ne peuvent être que les ,,.ti

Le p h  porte le collier de la Toison d'or. , 

initiales du duc Charles et de son Qpouse MargueiSite d'York. Il s'en ~ e r r i b r elui, on voit un dais , sur le eidge duquel s e  trouve un 
trouve de semblables B cbtQ du b l a ~ o n  des deux dpoux dans un coussin vert oh sont brodees en or. les deux lettres ddjA signaldes 
manuscrit signB : MARGUERITED'YORK. (Bibliothèque de Bourgogne ailleurs et  qui sont des L gothiquea. Le coussin semble place 18 exprbs 
N. 9296,fol. 17.) par le peintre pour mettre en Qvidence cea initiaies. 
,Ce manuscrit doit doncavoir ét.4 fait ap r j s  1468,date du mariage du E n  haut, au milieu de l'encadrement en arabesques qui entoure la 

duc Charles avec sa  seconde Qpouse. Il n'a pu appartenir A Philippe page, les m6m.e~ lettres sont répdtties, plus grandes e t  encadrdes d'un 
le Bon (v. p. 330), puisqu'il a dtd fait aprbs sa mort. dessin. 

Ce texte est le meilleur de tous. L'exemplaire de Philippe le Bon, Van Praet  y voit aussi deux L enlac6es, sans les expliquer. 
correspondant A celui de l'Instruction, manquant, j'ai choisi celui-ci On trouve dans les manuscrits de Louis de Bruges plusieurs lettres 
pour le publier. semblabl8s. Nous avons d8jA vu que les initiales dea deux Bpoux 

J'ai eu un autre motif de le prtiftirer B celui de Bruxelles, c'est que L. M., avaient dtd remplacées par celles du roi de France Louia XII 
le texte des autres manuscrits est plus conforme A celui-ci qu'A celui et de Anne de Bretagne :L. A. - Van Praet nous apprend aussi que , 
de Bruxelles dont les variantes n'appartiennent qu'A lui. les mutilateurs ont semd les tapis et les tentures de plusieurs m a n u -  

J'ai d6jP appelé ce manuscrit l'exemplaire de Charles le TQmkraire. crits d'L couronnQee. Ce n'est pas le cas pour ce manuscrit : ce8 L 
n'ont pas dtti ajoutties aprbs coup, elles appartiennent A l'œuvre ori- * 

B.- Bibliothdque nationale de P a r i s ,  no 1216, dbja d é c r i t  

(p. 331). 

ginale. 
Comment faut-il les expliquer 1 Un des plus riches manuscrits de  

Louis de Bruges, celui qui a tit6 le plus mutild, la Coiimographie de 

Quoique le relieur ait placQ, au commencement, sous la même 
Ptolt imb, nous fourni! l'interpr6tation la plus plaunible. On y voit, 
dans une miniature, le chAteau de Louis de Bruges d'ou sort  un  

couverture, un manuscrit de plus petit f o r  at ,  ce manuscrit ne 
contient,A proprement parler,que l 'Instruction et les Enseignemelrts, 

homme armd, sur  le bonnet duquel est Bcrit en lettre8 d'or l e  mot 
Lia1 '. Les deux L me semblent signifier :LkZ Louis. 

qui y sont Qcrits A l a  suite, sur un m6me vtilin, de la meme ticii- J'ai dejA nomm6 ce manuscrit l'exemplaire de Louia de Bruges. . 
ture, etc. etc, 

Dans la premidre let tr ine,  les armes de France ont remplacd, 
comme on l'a vu plus haut pour l 'lnstruction, le de-sin primitif. 

Les Enseignements y sont sans t i t re .  La premidre page contient 

C. - B i b l i o t h b q u e  de Bourgogne, no 10986. Petit in-8' 
vblin. XVI siécle. 

une miniature ou le pdre, en robe de pourpre, chamarrée d'or, la 
tête couverte, tient en main une f6rule ler6e et semble admonester Ce manuscrit ne contient que les ,Elucigtwmsntr. La miniature 

son file. Derribre lui, trois personnages repideenteut la famille. reprdaente une chambre. Au fond, pendue au mur,  une horloge A 

Devant lui, un adolescent, couveit d'une toque, le chapeau B la main, poids. A droite, sur un escabeau en  b o b  sculptd, est assis le p h ,  en 

un poignard A la ceinture, une chaîne d'or au cou, Qcoute la leçon, robe ticarlate, en toque noire e t  portant une chafne d'or, sans Toison. 

entour6 d'un autre groupe. A gauche, un pliant. Au fond, un petit bano, devant lequel est couche 
un ldvrier blanc. Devant le p h ,  le flh se tient debout, le chapeau A 
la main, v6tu d'un justauco1~ps vert. . , 

' Voir la bibliographie de l'Inatructio>, p. 330. 

Rdchcrchsa sur Loulr 66 B r u g ~ ,p. 201. 
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Ce texte diffbre sensiblement dea manuaorits prhcddenta qui sont 
tous d'accord contre lui  dans leurs variantes. 

D. - Bibliothdque nationale de Paris, no 1217, in-40 
v6lin. XV" siècle. 

Ce manuscrit, moins beau que les prQcddenta, contient deux 
ouvrages dont le relieur a mêld les feuillets e t  qui sont copiés dans 
les mdmes conditions. C'est l'lnstrzcction au duc Charles de Bour- 
gogne, A la mort de son pbre, pa r  Chastellain, sauivie immhdiatement 
des Enseignements paternels, fol. 80-107. 

Lea miiiatures n'ont ni armoiries, ni lettres enlacdes, ni devises. 
Celle qui ouvre les Enseignements, reprdsente un homme en robe blaue, 
des verges sous le bras, accroupi devant un tout petit enfant qui ae 
tient devant lui, un IIvPe A la main, et  dont le pére et la mdre sont A 
gauche. 

E. - fiid. NP 1957, d6ja mentionné (p. 332), in-8", 
papier. 

Ce ma. est le troisibme qui ne contient que l'lnstructiofi et les 
Enseignements, copies P. la suite, s u r  le même papier, de la même 
main, etc. Les Enseignements n'y ont pas de titre, et quand l'auteur 
Qcrit la fin : DM jovis completus est iste liber, ces derniers mots : 
ce livre, se rapportent Bvidemment aux deux trait&. 

LES ENSElGNEMENTS PATERNELS. ' 

S'enslcivent auclcns nota6tes enseignemm patmels '. 
" r i l  

/ 

Trds chier et trbs am6 fllz, pour la grant affection et 
,

amour paternelle que j'ay a toy ', je me voeu1 baveillier 
d'escripre aulcunes petites remoustrances et enseignemeds , 
que ' trbs bien te porront ' servir se tu y voeulz bien 
entendre et les comprendre et retenir en top couraige, et 
porras par ca venir au chemin d e  bonne doctrine, de hault 
et parfait honneur ', laquelle je desiresur toutes riens '.Si te 
commande trbs chibrement et de tel commandement que ' 

' Le ti tre manque (A, B E). 
% Que A toi j'ay (B). 
8 Quy (C). qui (El. 

Pourront (C et  E). 
Et haulte et parfaitte honneyi. (El. 
Toute rien (C). 
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p8re l doit avoir sur son trbs obdissant fllz, e t  avec ce, 
i t r& chier fllz, je te prie que mesdittes 'remoustrances et 

admonestemens te soient plaisans et agrhables et que de 
toute ta puissance les voeullés met& B exécutions vraye et 

! deue, et croye ' sans varier que, ye tu le fais ainssy, tu me 
feras joyeulx et toy grant profit ', et se tu fais le con-
traire, tu me courrouceras tres griefvement Car seure-
ment le plus grant désir que j'aye, c'est que je te puisse 
vëoir bien condicion6 7, adfin que tu te puisses bien et 
vertueusement conduire, et par ce avoir bonne renommhe, 
et que je puisse oyr de toy telles etsy bonnes nouvelles que 
j'aye cause de grant joye TT& chier et trds am6 filz, 
combien que j'aye intencion d'escripre pluseurs choses 
qui bien serviront à la fin It quoy je tens 'O, toutesfois 
je l1 voeul déclairier trois choses principalles lP  que je voeul 
que tu retiengpes el mettes en ta mémoire. La première, 
c~rnrnectc'est k!!e chose et proEt-ble ting noble homme, 

' Le pers (C). 
'Mes (C). 
5 A exAcution brave et deue (B). - A deue et brave exdcution,'et 

croye (C). - A deue et  waie  exbcution (E). 
'Les inveütaires du XVQiècle en donnant ces derniers mots comme 

les premiers du second feuillet, les ortographient mal et disent : 
Exdcution de Croy. » 

Prouffit (C). - Un grant pourfit (E). 
6 Griefment (C et  E). 

bonditionn6 (Cl. -Que je te voie bien conditionnd (E). 
Que j'aye grant joye de ta renommde (C). 

O Que (B, D). 
'O Tlens (D).
'' J'en (C et E). 
" Troie principaulx (C). 

b 
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soit prince, duc, ou~conté !ou autre en mendre degr4 de 
noblesse, avoir silence en la :bouche. . E t  entena ,par 
sileqw mesure et attemprance à 3 sort'~qmr1er. Et.pour 
quoy fu di t  le proverbe :.Se ung fol'se taist, il est reput6 
pour sage, si non que chasçun doit avoir la bride.en la 
bouche pour la sçavoir, 6.:'tireil, en soy taisant .quant 
mestier est, et  laschier pour parler quant .n&essitd le 
requiert 3 Le second point, comment 'ung noble homme et 
par plus forte raison un gr& seigneur doit avoir ver-
gongne de cœur, c'est assçavoir crainte de mal faire, et ne 
daignier ou voulloir conseillier chose deshonneste ne 
reprochable Io. Le tiers, comment on doit amer Dieu l' et 
faire abstinence de corps. J'entens quant à moy par IZ  

abstinence de corps que on ne d ~ i t  point estre trop,affectez 
& fréquenter leg femmes ne demourer entre el las,^ adria que 

' Duc, oonte (C et  E). 
'Moindre (C). 

E n  (C et  E). 
4 Fust (B). 
T i  non pour ce que (C et E). 

Notre texte porte :s ~ ysçavoir.- Se savoir (El.- Son rravoir (D). 
J'ai prdfbrh la version d u  ms. de Bruxelles (C). 
'Notre texte dit : laissier. - Id. (B, D). - J'ai prdfdrd le ver-

sion C. - Le lasquier (E). 
8 Le second point, si sera commant (B, C e t  E). 

Doit tousjours avoir (C). 
' O  E t  ne daignier ou voulloir ne nullement conseillier choses des- 

honnestes ne reprouvables (C). -Ne daingnier ne vouloir ne conseil- 
l e ~ ,  etc. (E).
'' E t  le tiers poigt touchera comment l'on doit (Cet  E). -Amer 

Nostre Seigneur Dieu, etc. (C). 
" J'entends, quant $ moi, abstinence (A, B, D). - J'ai prBf6rd la 

version C et E. 
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on h'en dhiaisse l' autres. bonnes et louables entreprises. 
Car, par lm trop continuellement hanter,. pluseurs en ont 
perdu honneur, terres et seigneuries. Je ne dy point toutes- 
fois, ne ce n'est point non intencion de blasmer ceulx quy 
aulcunes fois se occupent entre elles par bonne et honneste 
manidre, en temps ' convenable et de oyseuseth ; car par 
elles et d'elles poent venir beaucop de bien, et y phvent 
jennes gens aprendre largement. Mais je conseille de point 
trop s'y amuser ' A l'exemple du roy Sardinapalus qui par 
trop converser entre elles perdy 5 son royaulme A tousjours 
mais, par l'entreprise de son prdvost qui l'avoit veu ' con-
verser trop curieusement entre elles Car trop mieulr 
vault à ung jeune O homme soy excerciter et instruire A 'O 

choses quy touchent la guerre, comme juer de l'arc, saillir, 
luiter et jouster, aprendre A juer d'une hache et  d'une 
espée, et en telles choses soy occuper, lire chroniques et 
aultres histoires des anciens preux et vaillans ". Car, 
comme dist ung sage chief de guerre, se jeunesse est souef 
nourrie, que fera elle en viellesse ? Main tendre tient mal 
espée IP, et chief bien peingnée porte mal le bachinet. 

' A fdquenter les femmes ne sdjourner longuement entour elles, 
anchois les eslongier, affln que l'on n'en puist ddlaissier, etc. (C). -
Affln que on n'en puist laissier (B, D).
'Maniére et en temps (C). Affin que on n'en puist ddlaissier (E). 
'Pavent les jeunes gens (C). - Peullent jeunes gens (B). 

J e m  conseille de trop s'i amuser (El. 
'Entre lee femmes en perdy (C). - E n  elle8 perdy (D). 
'Qu'il (C). -PrAvoet Arbaces, qui (E). 

, 'Bien v6u (B). 
' Entre lee femmes (C). 
'Que ung (C). - A josne (E). 
'@En (C et  E). 
'' Soy occuper et lire les croniques et lea histoires des ancien8 (C e t  E). 
l' L'espde (C et E). 

' PATBRmB.  .):#JI 
, a < , :  

, , , A ,  t * :  , 
oyse&et6 en jeriih&' fàit'perdre ;;@&@eftfofthrd 

hi.; .p*

devenir lasche, qui, èst 'de ldgier'iipsurrnont~r; xaaàoij"advia,

*? :,. '' 

tous.ceuIr qui g sont sg eÙcli&' ?,?'et'yquF'j çpmmirnipuè < I , _ -

incessamment entre elles ,doit avoir et tenir:% -. ,  la+-*gri~pieur 
partie des meurd fhmenines, qui estt sexe.de p tu re .~dpu-  
gnant h vaillance et honneur pour armedacqu6rir?Pour ' 
retourner donques h mon propost,et quant au<premier poht 
que tu te gardes de trop parler, je te xprie~que .tu n'ayes 
g a n t  multiplication de langages en ta bouche,.car il ne se 
poeut faire, que homme qui parle souvent m'perde moult de 

2 , 

langages. Le proverbe dist : > 

?, . . 
Que l a  parole a est bien eslite - 6 

Quant mieulx ne vaiilt b u t e  que dicp.; , . , 

. 4 

Et pour ceste cause, nature a ordoonntY'e~nyi boueliés 
laL langue estre emprisonnde en trois c!ostures ':c'est 'assça-
voir es ldvres, es dens et au palais ; voeullant psice la 
modérer en ses offices dq parler. 'Et pour'cg; j e  t'advertis 
que tu te gardes sur toutes choss de ,. dire ,tes 'secrhs A 
pluseurs et diverses gens. car tous ne sont' pas .d'une 
condition : les ungs scèvent bien d e r ,  les aultres 9 

. 
non. 

1 

l 

' Viseueet6 et paresse en jeunes gens font perdre forceet courage et  ' 
devenir lasches et  nonchallane quy, B mon advis, eet de ldgier A sur- ' 
monter tous ceulx qui  trop y sont enclins (C).Wieeuee et  presche (E). 
'Communiques (A). -Communiquent, et  plus loin :doivent (E): " 

De sa  nature (C e t  E). 
4 Pour dont (C et  E). - Pour  donoques (B). 
' Ne perde assez de Iangaige (C et E). 

La  parole (C e t  E). - C'e,st une faute de  rythme. 
Encloeures (D). 

8 Pour  ce, te  advertie (C et  E). 
-* E t  lee aultres (C). 
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Aussi, tu ne soyes pas ' trop commun en devises et par 

esphcial en devises de choses de meschant valeur. E t  tu 
en seras plus 106, am6 et doubté, et en tendra on plus de 
compte de toy 9 ,  au moins toutes gens vertueux et  de noble 
condicion, car quant un gentilhomme. de quelque estat 
qu'il soit. soit seigneiir ' ou 'autre, a beaucop ' de langaige, 

chascun le fuit. E t  par ainsy il ne treuve gaires qui 
parler, synon l'adventure A quelque homme de petit lieu, 
varlet ou autre semblable. Telles personnes s'occupent 
aulcunes fois à escouter telles paroles et seroient bien 
joieulx de te vëoir petitement enseignik adfin que tu ne 
peusses et seusses congnoystre ' que c'est de soy gouverner 
par sage conseil et gens amans honneur et aussy qu'ilz 
peussent faire de toy A leur bon plaisir. Fuis doncques 
conseil et hantise de varlets et  de tous envolepeurs de lan- 
gaigev et qui ploient à tous vens. Pense bien que c'est 

' Ohonteuse chose à tous gentilzhornrnes de voulentiers 
croire et  escouter telles manibfes de gens. J'ay maintes 
fois oy dire et le tiens pour certain que on voit trbs souvent 
que on tient des condicions " de ceulx avecques lesquelz on 

' Aussy, tu ne doiz pas estre (C). - Avec ce, ne soye (Bet C). 
' Commun en danses et-par espécial de choses, etc. (C). 

Et tu en seras plus ornd, Io& et doubt8,ei en tendiba l'on plus grant 
bien de toy (Cl. 

Qu'il soit, seigneui. (C). - Car quand on voit ung gentilhomme, 
de quelque e s t ~ t  qu'il soit, soit chevalier (E). 

Quy ait beaucop (C) .  - Qui a beaucop (E).  
N'occupent (C). 

' Et ~ e r o n t  moult joieulx quand ils te  verront petitement endoo- 
tiinei. affln que tu ne puisses el  saches cognoistre, etc. (C). 
' Puissent (C et E). 
' Quy coustumièrement ploient, etc. (C). - Qu'ilz ploient (D).  
' O  Moult honteuse (C). 
'' Que la pluripai-t tiennent des condicions IC). 

a communément hanté. Fréquente les bons, saigees et  cour- 
tois, preux et vaillans ', et il t'en vsndrantousjours honneur 
et  bonne renomrnde. Sy te prie, mon filz ', que tu  i'accointes . 
et accompaipes de gens bien famez, e t  s'il advient que 
aulcunes fois l'en te  die aulcuns secrès, soyes diligent que 
la porte de ta bouche soit seurement fermde, et ne le des- 
coeuvre 4 jamais en lieu dont il en puist estre nouvelle. 
Porte tousjours bonne bouche et ne blasme nulz ne nulles, 
car t u  ne poeus jamais sçavoir les meschiefs ne les fortunes 
qui te pevent advenir. Porte honneur aux femmes, de 
quelque estat ou condicion qu'elles soient, et se tu en oyes ' 
mesdire, excuse les e t  ne soyes pas celui qui portera leur 
deshonneur en aultre lieu. Et ton povoir metz paine B 

estaindre les paroles '. 
Je te voeu1 a encore dire une aultre chose servant B 

mon propost. S'il advient que tu tri treuves ou que t u  soyes 
en compaignie ou que tu oyes compter par aulcun quelque 
compte, je te prie que saigement et saeurement l0 tu le 
voeulles escouter "comme les aultres présens, sans inter- 

' Saiges et vaillane, (C et  E). 
'Mon trbs chier file (C). 
8 Que tu te acointes de gens, etc. (El. 

RBvBles (C). 
En  OS (C et  E). 
Porteras (C). 

' Mets paine de estaindre toutes peisversee parolee (C). 
Et te veuil (C). 
Que tu  to  retreuves en quelque compaignie 18 oh tu oyes racontar 

nucune histoire ou chose advenue tant morale comme aiitre, je te 
prie, etc. (C). - Quelque compte de sons ou de joyeueete~ advenues, 
je te prie (D). 

'O Saigement et meurement (E). 
1' bcou te r ,  oyr e t  retenir en ta indmdire (D). 



b , '  

4!$5 LEB P;IYSE!ONEY&IYTS 

rompre d'airltres langages la  parole de celuy, pour deux 
' , mmqs '. La premi&, pour ce que on ne poeut communé- 

mest parler devant ung fol qu'il ne faille que tousjours il 
parle, voire sans .rime ou raison, dont les gens se rient. 
Or ne voeulles faire les gens rire, adfin que on'ne se 
moque de toy, et escouta et tieng pour regle gbnbrale que 
mieulx vault oyr que estre oy. %a seconde cause, sy est 
que s'il advient que en temps advenir tu voeulles racompter 
iceluy cornPt;, que tu le puisses et saches au vray plus 
racompter, en toy gardant de y adjouster aulcune chose 
du tien, si non que se Dieu ' t'a donné sens pour sçaioir 
couchier et aorner langaige, en ce cas tu t'en porras bien 
aidier ad6n que ledit compte soit plus plaisant B oyr '>, 

mais tiens tousjours la vraye substance, car aotrement 
l'en diroit que tu seroies ung farseur et flourisseur de 

' bourdes. C'est g ~ a n t  reproche ' ti ung gentilhomme d'avoir 
la grBce d'estre menteur. Moustre toy doncques par parolles 
v4ritables, estre noble homme et non resambler aux gens 

Sans le interrompre d'aultres langaiges ne lui travereer la parole 
pour deux causes (C). - Sana les interroguier d'autres langaiges, ne 
auaei deetourber ne bailler empeschement à ln parole d'ycelluy pour 
deux causes (D). 

La premidre, qoe l'en ne puet parler communement devant ung 

fol que touajours il ne faille qu'il parle, voire sans rime et sans 
raison, de quoy les gens se rient, e t  ne veuilles, etc. (C). - La pre- 
mihre, on ne puet, etc. (B et E). -Que tousjours i l  iie faille qu'il 
parle (E). 

Les 14 derniera mots de cette phrase sont omiec (E).  
' Si non ce que Dieu (A).- Sy non que Dieu(D).-J'ai suivi Ce t  E. 
' Affin que ceiluy compte en soitpius plaisant aux eacoutans (C et E). 
a Un facteur (C). 

C'est bien grand reprouche (B). 

7 4 

- *  I 
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de bas$ condicion e t  vile,!, qui\dient 7; tout I ,4 -:lskdde, &it 
droit, soit tort ?. Ghaye de;&;,ae il y ast; '&-t&s~dampn8 
e t  mauldit vice 3'c d'estre bentaur  ; Isoyess,$oirdisant et 
prens 'mesure en ton langaige,:~arnais ung-.jenna ,homme 
n'sst blasmé d'avoir peu de paroles, Et si te souviengie .' 
d'avoir silence en la bouche.;Encores te couvient~il sçavoir 
une aultre chose que je te diiay, qui est grant folie et.laide 
chose ti ceulx qui le font, d e  quelque estat ou condition 
qu'ilz soient :c'est de se 'bouter en conseil quant on voit 
deux personnes parler ensamble, soit pour joyeuseth ou 
autrement. Sy t'en voeulles garder et souvenir, car bien 
porroit eatre que le conseil seroit de toy. Regarde ailleurs 
compaignie & grant nombre de gens de bien et ,  des. mieulx 
renommez selon ton eage et estat O,et la te boute hardiment, 
et escoute ceulx lesquelz auront le plus voyagid 'O soit en 
guerre ou aultrement ", et illec t u  aprendras e t  sçauras " 

> I I ,  , 
: 

* 

' E t  non resambler B gena de  basse et  vile condition (C et  E). -
Ressambler gena (D). : 

* Soit vray soit faulx (B, D e t  E). - Soit vdrith soit non (C). 
Ce trbs mauvha vice et darnpnable (C).- Ce mauvain et  dampnd (E). 

' Et  aoiesroirdisant en prenant (c).-kt soies voirdiaant et  preüt (E). 
"t s i  tesmoigne (Dl. 

, Ancoiree convient-il que je te  die une autre chose qui est laide et  
grant folie B tous ceulx quy (C). --Id. E. 
' C'est de toy (C e t  E). 
'E t  pour ce veulles t'ent garder e t  avoir souvenance, oar pour-

roit, etc. (C). 
0 Regarde ailleurs compaignie en grant  nombre et  bon et  des mieulx 

renommez (Cet  EL- Selon ton BgualitB, eage e t  estat (C). 
Io Puis eacoutes ceula lpsquelz tu  açauraq qui auront le plus 

voiagi6 (C) . - Id. E. 
" Ou aultre part  (B e t  E). 

Et illec pourras aprendre et  spayoiv (C). 
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de l'estat des guerres et  des batailles ou aultres samblables 
choses'dont les comptes se ferant.Et par 'ce, tu  en vauldras 
mieulx se tu metz paine de retenir l .  Et'quant tu seras en 
ton bostel, lors que tu n'auras riens pour toy occuper; 
fay que tu ayes aulcuns livres des histoires rommaines ou 
aultres croniques des fais des anciens, et lis iceulx voulen- 
tiers, syy porras beaucup.aprendre e.  Et  par les histoires que 
tu auras vëues, tu te conduiras honnourablement en tous 
tes affaires. 

J'ay assez touchié des choses de mon premier point ', 
c'est assçavoir d'avoir silence en la bouche. 

Si me voeul transporter e t  proceder au second point, en 
démoustrant comment chascun noble homme doit avoir en 
soy vergongne de cœur.Car, mec  la premidre vertu qui est 
de meurement et sagement parler, affiert bien celle seconde 
vertu de vergongne de cmur qui est crainte de mal faire, ainsy 
qu'il sera veu cy aprks. Et premiers, doiz ' sçavoir pour 
enseignement général que on ne doit, pour mort, pour vie, 
pour chevance ne autrement, faire chose contre honneur. 
Et  pourtant, saches tout de vray qu'il vault mieulx honnou- 
rablement morir que vivre A reproche et A deshonneur en 
ce mortel monde O. Quant est à, moy, mon trbs chier filz, 

' Et  par ce, se tu nieh peine A les retenir, tu en vauldras mieulx (C).
' Lorsque t u  n'auras guaires B toy occuper, s'il te est possible, fais 

tant que th aies aucune livres des histoires rornnines, des croniques 
de France et d'Angleterre oii eont descripz les fais des anciens et 
iceulx lire volontiers et diligamment, car tu y porras aprendre choses 
.vertueuses (C). 

"ourra adveniraque tu conduiras (Cet E). 
4 Des choses dessusdittes, touchans mon premier point (C). 
' Et  premiérement, tu doiz (C). 
6 En ce monde (C). 

Non fils (E). 

et le . bi&,, , $ u b l i c ~ b e , k ra d & ~ ~ c o r n ~ e d tilt  se' b ~ ~ ~ & n a " &  

mort pour le bi6ri.d~&s,:et 'ausss &&ment *dur @der 
l em los avec'discipline~dq chevalerie, let: ne: cmigioierit ' 
point de faire iaorir leurs ehfahsiqua'nt'ilz trahsgreaaoient 
fi l'encbntre d e  1ehs'lÔii. h i d e  d ila acq'liQwient g,antI f  

, 
honneur, et flrent fabt par1leÙr senset bonne &nduite qu'il 
en est mt5moiw'$&$~~Üelé!Etpar plus:fort& r a i ~ n s ; n o n s  
qny sommes crietiens, devane plus ddsiM:j 4': f a iw  choses 
honnourables eb ;vertueuses e t  :hodË '~arder-det vilaines -
reproches qne eulx i.omm"rihb 'qui'&doiébt'~& h m 8  morust 
ainsy comme le corps '. Et sans qudrir aulcunes histoires, 
j'en voeul racompter une,+laquelle 

Ung chevalier de la n à t i 4  a e  
Loys de Roberssart, fr&e 
tenoit la. partie des 

j ,* , i 

1 . 1  : \ , ; , ,  -
. ,

7 ;  4 . 1  L , . , a  < J . < i  

D'icelle bataille (C).-Qub tu retoarnanees viiiainbment ciUcelld(E). 
Merveilles. De telz exernpleb honnourablea .et eans'nombnt; t u  

porraa veoir A plante et comment non devancestree (C). ; 

I iE t  avec ce poui4 (O et  E). 
Crdmoient (Cet  E). 

< .Acqudroient-ila (Oet E). '? 

En est encoirea (D). 1 ' a , '  

' A V ~ Cle corps (C).- Qoe moeuc le corpa h m e  m m s t  (El.' 
@ U n  chevallier de Haynan (D). , . 

8 Frere germain (C). - D supprime ce ddtail. 
V O Y  ET AMB. 29 



l '0rd~0 de la Gartiére l. . Advipt par ung jour que ses 
ennemis le (rouvkr~nt en ung village assez peu garny de gens, 
et illec l'envayrent si, y eut ' meryeilleuse escalynuce '. 
Et  ja soit çe que lesdiz ennemis fussent en très grant nombre 
et trop plw puissans de luy, sy les rebouta il hors du dict 
village. Survient de rechief trbs grande puissançe de ses 
diz ennemis 6, et combien qu'il les vëist d'assez loing (venir, 
tou$esvoies ' il ne daigna fuir ne faire semblant de fuir ne 
d'avoir paour, mais de trbs asseuré noble et de ver- 
tueulx courage, sailly a piet trbs vistement avec aulcuns 
archiers et gens de son hostel, lesquelz il fist tenir prbs de 
luy ; néantmoins il se povoit très bien retraire et mettre 
A garant dedens le chasteau dudit village 'O et eschiever 
le dangier de mort ou d'estre pris"; mais pour garder l'hon- 
neur de saditte ordre et aussy la sienne I P  , il voulut 
demourer l a  en laditte place où il morut glorieusement,hon- 

L'ordre de chevallerie dit laGasti8re (D). 
' Il advint ung jour, etc. (C). - Advint pais ung jour ses (E). 
a - 4  Et ille ceut (CL 
' Escarmuce, maii  en la fin il fut pris des ennemis (C). 
6 Il les rebouta hors du village, mais, en .ce fnisant, susvint de 

rechief grande puissance de sc.3 ennemis (C). 
7 Et combien qu'il les ~ e i s t  venir et de loing, toutesfois, etc. (C). 
8 11 ne daigna fuir ne faire semblant de paour, ainchois de trds 

nsseurt4, etc. (C). - Ne faire semblant de lui eslongnier ne d'amis 

paour (D).  
9 Mist piet 8. terre vistement (C). 
d o  Ndantmoins il se povoit trés bien sauver et ratraire ou cliasteau 

(C et E) d'icelluy village (C) du dit village (E). 
'' D'estre mort ou pris (C). 
7 L'honneurde son ordre de chevallerie et  de sa personne (C). 
" Demouses en la place B moult petite compaignie des siens et trés 

et honnorablement attendre l'adventure d'eatre mort 
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nourablement et à trhs petite compaignie des 'siens, c a r  il 
fist retraire ses gens 'ou dit  chaste1 et pà+ avant'saditb 
mort lorsqu'il vëy qu'il ne povoit rAsistei;, dont il fut'grand 
dement 106 de ses ennemis e t  aussy de ses géhs i i  E t  'se tu 
voeulz sçavoir la ville oh se flst laditte rencontre: ce ,  fu b 
Conty e, vers Amiens 1 . ' TA> , 

De plusieurs aultres fais honnourables des nobles hommes 
porroie je parler, mais je alongeroie trop b o n  compte, et 
seroitassez matière pour faire ung bien grant livre '. Et pour-
tant,adfin de mieulx avoir vergongne de cœur,je te admon: 

ou pris, et de fait, avant sa mort,il Bst retraire ses gens ou dit chaste1 
francement lorsqu'il, etc. (C. 

' Comme de sea gens (C et E) et  autres (C). 
' Et  se tu wels  apsvoir place oh ce rencontre advint, ce fut vere 

la cite d'Amiens, en ung village nomme Conty (C)..' 
Chastellain dans sa chronique, rapporte le même fait. Voici 'eon 

i&it d'aprés 1'6dition de 11Acad8mie de Belgique : 
(( Messire Loys de Robersart ,  toutesvoyes , qui estoit un tr& 

adroit chevalier et de rdputation au roy Henry trespassd qui l'avoit 
eslevé, cestui avecques plubeui%s autres de la nation, se m i s t  valereo- 
sement & deffense, et  ne sbuffroit p h  que Françoyk se vantassent de 
l'avoir vaincu descouragd, aine leut vouloit vmdre ea char  l e  plus 
chier qu'il pouvoit, et, comment qu'il pust aller de sa vie, de son hon- 
neur ne feroit jamais abandon par soy retraire. Pa r  quoy, espdrant 
tirer ancun fsuit de sa deffense, abandonna le corp~l ti fortune, 18. où, 
en soy monstrant un chevttlier de grant los, fut tu8 luy huitiesme, 

1.i 
parce que onques ne se daigna sauver, ne retirer arribre, 1A où il 
l'eust bien fait s'il eust voulu ; car avoit au plus pi-& de luy le chaz- 
teau de Conty, auquel le conte de Perche se retray avecques le reste 
des Anglhs, apr6s messire Loys mort. Dont en toute la destrousse, ils 
moururent envison vint hommes, et  non plus, pour toute-perte de 
celuy jour, excepte de leurs chevaux qui tous furent pris et emme- 
nds. « (T. II, p. 134-135.) 

1' Et  seroit assez matihre pour compiler ung grant volume (Q. 
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net& qua,' quant mg mble h o G e  voeult entreprendre oii 
fair^ qudque chose, il doit penser, dire et avoir en memoire 
en tpuq lieu&18 ob il ae treuve ce qui a'ensieut: c i  Beau sire 
pieu ', diray je ou feray j e  chose dont il me puist venir 
honte, neav. lignage dont j e  suis partis et yssus ' ? Noblesse 
fauldra elle en moy ? Seray je tel que je ne m'oseray trou-
ver avecquss les autres bons, nobles et vaillans bommes, et 
parler 4 won tour en toutes assambldes? Quant moy, je 
voeu1 vivre et morir ainssy que doit faire ung noble homme. 

.J1aime pieulx, se je suis en bataille, que on me quidre entre 
les mors que ce que je soye escript ou nombre des fuians O .  )i 

'Toutesfois ces choses ou samblables ne souffiroient 
pas assez de les dire ne penser, mais les fault penser et 
mettre ' à vraye et honnourable exdcution. Car, comme 
dient pluseurs : Ung noble homme qui fait œuvre villaine 
doit estre réputh pour villaip. Et  pour ce fu dit le pro- 
verbe : Il est villain qui fait la villonnie. -Noblesse vint 
premibrement par les nobles et dignes vertus de nos anciens 
péres.Mon filz, il pourroit sambler à aulcuns que vergongne 
venist et procédast d'orgueil, et croy que non. Mais, quoy 
que il en soit, je dis que l'orgueil seroit ' bon, puisqu'on 
tendroit à bonne et honneste fin et feroit eschiever et fuir 

' Oh il se treuve : Beau sire Dieu, etc. (Cet E). 
Ferayije ou diray-je (C et E). 
Venir blasme (C). 
Dont je aub ymus (C). - Parti  et  issus (E). 

"vec les autres bons et vaillans et  parler, etc. (C). - Et  veuil- 
lans parler (D). 
'Entre les mors que je soge descript ou nombre des lasces et 

recdane (C). - Que je soie eacript ou nombre des fuyans (E). 
Mais le fault mettre, etc. (C e t  E). 
Soit (C). 

~ 8 1 ''et ded~onneur, wwme .idq!~&#daignier faire ohose 
ioontre Dieu st les c~mrnandemens': de l'&lise, ' et aussy de 

non vouloir ftiire ohoses'oont~aires A doutes bonnes meurs l .  

Aies souverainemant $crainte et vergongne de blaame~ Dieu 
notre crbatqur, le renier, despiter, et  faire aultres ' villains 
serremenu ddtestables, jubr aux dds ne putres jeux qui sont 
deshonnourables et defenduz. BBllas, mon fils, clos tes 
yeulx, estoupe tes oreilles, garde ta bouche de tous tek  
sermens et jeux faire ; car ile desplaisent trop ''A Dieu et à 
toutes personpesvertueuses, et n'en poeut sourdre nul bien7. 
Et puisque suis en propost d'escripre touchant ddvotion, 
je te prie et admonneste, sur tout le plaisir que tu désires 
et désirras à moy faire, tu oyes voulentiers et dévote- 
ment la messe. s Or escoute que on dist de tous ceulx quy 
ne l'oyent pas voulentiers : on dist tousjours que de cent, 
on n'en voit point bien morir ung Io; car le plus souvent, ilz 
finent bien meschamment 'l et deshonnourablement. E t  au 
contraire, tous ceulx qui voulentiers l'oyent lB, Dieu les 

Contraiiw A toutes ~ e r t u a  et bonnea meure (C). 
' Aies souvenance et sourerainement, etc. (C). - A  dit : aprds, au 

lieu de aies. B : arcz. E : ayes. J'ai pr6f6rd la verrrion C et & 
Blafemer (C). 
'Aulcuns (C). 
B Garde ta  bouohe B tous, eto. (C et E). 
T o r t  (C). 
' Ne jamais n'en peult sourdre nulz biens (C). 
Q u e  tu oy es dilligamment chascun jour et wulentiera et  d6vote- 

ment la messe, car  tu ne pues faire guairee meilleur labeur (C). 
9 QUJ ne oiept pas volentiers la messe (C). 
< O  Pas  ung bien morir (C). 

Ils finissent bien meschamment (C). - Iln finnent mescham- 

mant (E). 
" Qui ne l'oient pas voulentiers (Dl.C'est Bvidemment une faute. 
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pourvoit . s n  leur vie et->ap&s leur mort. Sy te prie l ;  en 
l'onneur de Dieu et de sa glorieuse mbre, que songneusement 
et en  grant rhvérence tu oyes laditte messe chascun jour 8. 

Et dis chascun jour diligamment les heures de la -benoite 
Viarge.Marie ou aultres oroisons A t a  ddvotion, en ayant 
vergongne ' de tes péchiés. E t  prie ' ton créateur qu'il te 
voeulle telement conduire jusques en ton dernier jour que 
tu ne puisses faire chose qui soit au contraire de ton salut 
en son glorie~x'paradis .~Et  soyes certain que oncquea oroi- 
son faite de dévot cœur ne fu sans porter fruit à ceulx 
qui la font deuement Sces tu encores que te sera bien 
séant estre coy et simple à l'église 9,  sans avoir grans ne 
petis consaulx ne aultres langaiges avec,autrui 'O. Car 
l'dglise est ordonnée pour trés rdvéramment et dévotement 
servir Dieu et aourer ",et non pas pour tenir parlemens com- 

Si te requiers (Cf). 
' Voir p. 416 les mêmes iddes dans 2'lnslructéoa d'un jeulteprince. 
V u  oies du mains chascun jour une entiére. Et si diras tous les jours 

les heures de Notre Dame (C). - Et dis diligemment chacun jour les 
heures de N. D. (E). 

.' Vergongne et  repentanche (C). 
'Et prie B JhBsus, ton, eto. (C); 

Quy soit contraire au salut de ton Ilme, etc. (C). - Qui touche 
ou contriire de ton salut (D). - Au salut de ton &me, ne reproche A 

toy ne A tes amis, et  en la fin veuille recepvoir ton &me en son glo. 
rieux paradis (E). 
' Ditte de'cuer d6vot (C). 

A celluy qui la fait ddvotement (C). - A celui qui le fait deue- 
ment (E). 

En I'dglise (C). 
I O  Avecques personne (C). 

"Pour servir tres rdv6ramment et devotement notre sauveur Jbdau- 
criat et la vierge Marie aourer (C). 
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muns. ne au1 tres parlers oyseux. c a r  aulcunes fois par telles 
choses on empesché{:~les.prestres et aultres personnes qui 
sont prhsens, par quoy leuk ddvotions sont rompuesP, ainsy 
on est cause de ce mal Si t'en vueilles abstenir '. Je m'en 
tairaysatant. Dieu te voeulle donner temps ' et espace de 
devenir vie1 d'kiige et de meurs !' 

Quant au III" e t  dernier point, qui parlera'd'abstinence 
de corps, tu doibz sçavoir que abstinence de corps gist en 
plusieurs choses,comme de léaulment et estroitement garder 
mariage, comme de non estre enclin A boire et mengier exces- 
sivement et de non boire et mengier sans cause de faim et de 
soif ' et sans y garder ordre ne heure,Al'exernple des bestes ; 
souventbaignier et estuver sans avoir occasion de maladie, 
par laquelle on y soit constraint ; faire de la nuit le jour en 
excbs désordonnez, soit entre les femmes dissolutes et de 
meschante vie, ou aultrement, dont il est souvent de pis 'O 

au corps et à l'Arne. Et  de lA prochde que l'omme aulcunes 
fois en devient ydropique ou paralitique ou palasineux et en 
chiet en aultre maladie, pourquoy brief Il il en vient II la 

' Car aulcunes fois,on empêche (D). wu . 
Leur  ddvotion se rompt (C et E). 

a Et  par ainsi l'en est, etc. (C). - E t  par ainsi on est  c a b e  de tel 
mai (E). 

I < 
4 Souvenir (C et  E). 
'Donner lieu (C). 

Ancien d'dage (C). 
Quatrieme (C et  E). Erreur de copiste. 

"u'il (D). 
9 A boire excessivement et de non mengier et boire sana cauae d e  

faim et de aoif (Cet E).- Et de so(fmanque dane notre texte. -Sans 
cauae de faim et  sana y de riena garder ordre (D). 

'0 Souvent piz (D). 
En brief terme (C). 



Bn'de kes jours ? et se il se fust garde cimrne ;ung homm :f 

rabonnable e t  de bonne; vie et e u t  fait bbstinens desdittes 
chosas, son qrpa fust demou& aain et .haiti6 et -en . e u t  
6th Die. et le prince servi trha honnourablement, et ioeut 
estre qu'il eust fait 'un grant bien la chose publique ou 
temps advenir. Or est mort et tu6 de sa propre main 9, sans 
avoir guairès de plaintes, car chascun dira : c'estoit ung 
bomme sans sens et sans raison qui ne vivoit fors ilsa plai- 
sance d et qui ne quéroit que les ddlitz de ce m ~ n d e , ~ .Or 
avoit il corps convenable et Ibgier, et ne l'a pas expose @ en 
choses honnourablesne vertueuses. Sy est a u s e  de' sa mort. 
Et pour ce dist on bien souvent : u A qui il meschiet, chas- 
cun luy mesoffre O.  Ne fay pas, moi!trds chier filz, que CI l'en 
die ainssy de toy. Soyes sobre et attemprbs et fay abstinence 
tant de corps comme aultrement. Et  aussy ne fay pas ainsy 
que font pluseurs qui appktent plus d'avoir la gràce et 
amour de pluseurs femmes l0 que le fait ; car de désirer 
louenge en ce cas,o'est l1 chose bien honteuse et reprochable 

' A la fin (C et E). 
'A dit : s'il se gardoit ...et qu'il fëist..; son corpa demouri~oit... et 

en seroit Dieu ... et poeut estre qu'il feroit. -J'ai prdfdr6 la vereion 
C et E). 
'Mort et occis (Cl.-Mort et tu6 par, etc. (E).. 

A sa personne (D). 
'Quy ne qudroit foiw les ddlices du monde (C). - Que les ddlicee 

de cest monde (B). - Et ne qubroit que les ddlices de ce monde (E). 
* Or ne l'a il exposd, etc. (C et E). 
'Anchois (C). 
8 On lui mdsoffre (E). 
9 Ne fais pas que, etc. (C et E). 
'O Quy plus appettent d'avoir le grbce et la renommde de plusieurs 

femmes (C). -Qui plue appéteut la grace d'avoir l'amour, etc. (E). 
" Car quiconque ddsire loange en ce cas, ce luy est, eto. (2). 

&.$ busspmtil~hommesi!i~i,Et?$ilhivient  que soyes pas-
sionne du fait, etc,; au:pioinq fay tele choses 8 sy .secI'8ted 

'ment quel nulz n'en :saoh  parler;' et anssy adfin que tu 
puiases eschiever l1escandele,tant- de toy comme d'aultruy 
coulpable de ton ' p&hi6, et il. t'en. fera mieulx et feras 
grandement ton honneur. Avec ce, ta 'garde d'estre trop 
cointe et d'dtre trop excessif en tes habillemens e, et ne 
entreprens estat que tu ne pa'rmatntenir. Je rie dy 

% 

pas que tu ne te puisses bien habiller gentement selon ton 
estat et le temps ouquel les habillemens auront coura,et d3 
trbs bons drapz ;mais laisse toute excessive cointise. C'est 

\A faire aux dames et ,aux damoiselles d'estre trop cointe- 
ment atourndes, et ce leur est ordonne et souffert- par trés 
bonne raison ancienne et de gages gens pour .suppléer 
aulcunement a la faulte de leur sexe. Touttesvoies, se 
doivent garder d'estre excessives* en leurs habillemens, de 
faire aussy plus qu'il n'appartient B leur estat et lignaige. 
Pareillement tout homme aiant sens doit avoir abstinenca 
d'estre trop pompeuz par oultraige et plus qu'il n'apartient 
a lui ne à sa chevance, terre et seigneurie qu'il a de aon 
patrimoine. Et  ne fault mie pour ce 'O, ,sa on a des grans'i~ 

' Repisochable et par esp6cial B toua gentils hommes (C). 
' Coulpable (A). J'ai prdfdrd suivre c et E. 

- 'A dit : ta choses. J'ai prbfdrh )a version C et E. 
Fais telz choses secrdtement al3n que tu ne puisaes (C et  E). 

s Et il t'ch prendra mienlx que autrement (C). -' Et mieux t'en 
sera (E). 

e Avec cegarde toyd'estre trop enolin et exaeeaif en habillemena (C). 
' Mais deporte toy de toute (C). 
JJ Et ancienne de sages gens (C). 
' Touttefoir sa doivent elles garder en leura habillemena de falre 

plue qu'il, etc. (E). - Id. C. 
'O Et ne fault pan pourtant (C). 
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biens qui viennent ;par !offla DU aultrerneat, soy :maintenir quo tpdayes donner, tarcbeuancs:~ou: la ,  plus g a n t  :! pertie 
ne gouverner en. dbna 'o~ltra~eux,  icomme, ferqit ung ,plu8 pour,p&etenirt tes &is, s&iussy' piUren wq~B.rir ', telle-
grant de lui deux fois. ?Trop. . .mieul~  .vaulh, mon-fllz, avoir ment ne si f~laqe~t~~ue;'~,tu:~~s~~puisses,apoyrir, car, c'est 
et garderasa denien que de les.': emploier en choses super- belle chose et' digne.de,grant loengede, bien swvob donner 
flues qui gubres ne, pdvent profiter e t  dont vient e t .  sourt 2 le'sjeq point B . P o ~ r  ce ',:.don~e sagement et l ibbrale~ent  
le vent d'envie qui fait parler les gsns..C&r, quant. 04 ,voit quqnt le cas s'y a d o ~ n e ~ t .  Car,:qui donnne da cceur el de 
une pergonne, de, quelque estat qu'elle soit, soy desrdgler regard jojeulx, il donne deux fois. Donne aussy selon ce. 
de son estat, pour quelques biens qui luy viennent, tant a que ta puissance et estat 'le requiert ?,et par esp4cial ti ceulx 
cours de seigneurs comme ailleurs. c'est envye de tous, et 3 P ~usquelz tu t e  sentiras tenu ', et pareillement A ceulx dont 
a grant paine poeut durer puisqu'il est assailly de plus&rs, proffit honneste t'en porra venir. E t  garde sur toutes riens, 
de tous costez '. Pour tant, le proverbe dist : (( Qui trop quelque chose que tu aies donn6, que tu ne le reproches 
embrache mal estraint 'j.u E t  si doibz penser que plus ont de ceulx qui tes donq fiuront reçeus,' ja doit ce qu'ilz te ayent 
puissance cent que uiig. Mets paine ti faire taire les 'gens, grandement offensd. E t  saches que je ne l'ay point dit sans 
fay des amis. et quant tu les auras, gardes les mieulr et cause ou raison que tu donnes saigement et selon que ton 
plus chidrement que chevance ne trbsor que tu ayes. Car estat et puissance le requiert, car auïtrement faire et don-
soyes certain qu'il n'est si riche chose au monde qui vaille ner oultrageusement sans seqe et mesure et plus qu'il n'ap- 
tant que font amis ".Sy voeulles mettre paine par tous partient à soy, c'est 'O prodigalitb, qui est vice contre Dieu 
moyens vertueulx d'en avoir, car il n'est si grant ne si et contre bonne raison.". 
puissant qui puist dire par raison : Je  viveray sans for- Prodigalité est proprement plarler folle largesse, qui est 
tune et sans dangier d'aultruy. Le dire seroit oultraige et excessivement despendre et donner où et quant lS il n'apar- 
pr6somption grande. NBantmains, je fentens pas toutesfoia 

P 


La greigneur (C et  E). 
' Acquerre (D). 

Donner A point (C e t  E) .  
Trop mieulx vault garder ses deniera que les, etc.' (C). ' Pourtant (C). - Et  pour ce (E). 

' E t  dont sourt (C). Quant le cas le requiert (C). 
' Tant en court de seigneur comme autre part, il ne sourt que Le porte (C). -Que ton estat e t  puiasance le requiert (E). 

envie, e t ,  etc. (C). ' Estre tenus (C). 
De plusieurs quy le contralient A toue costez (C). - De plusieurs Et regarde, sur  toute rien, que quelconque chose que tu aies 

B tous costez (D). donn6, que tu, etc. (C et  E). 
Pou eatraint (C, D). J e  ne l'ay paa dit  sana cause et sana raison (C et E). 
Car soie8 certain qu'il n'est au monde' chose tant propice ne utille Est  (Cet E). , +'O 

comme font bon8 amis (C), " E t  toute bonne raison (E). 
Qu'il (D). E t  donner et quant (A). - E t  donner quant (C). - J'ai aaivi E. 



tient point. Garde toy d ' i d e  ' et croy certainement que t m  
oultrageulx dons, aussy lbgidrement et sana profflt ils 

despendent. Dons oultrageuix ne saoulent pas, mais 
enflambent A tousjours plu, r&epvoir. Pour tant, je ta 
prie que tu tiengnes en tau: dons mesure et atempranee. 
Et pareillement ayes abstinrwe en ta  bouche, c'est I 8 ~ s -

roir  de arguer ne estriver en soustenant tes oppinions 
contre aultruy et iourerainement B gens de petit lieu. 
Car il n'en poeut sourdre que nolses, questions et d6bats. 
Laisse aler largement du tien avant que t u '  argues 
gubres contre qui que ce soit comme dit est, se la chose 
ne touche grandement ton honneur. Car en ce cas, il con- 
vient ung chacun legarder très eatroitement, par bonne et 
sage atemprance et meure délibdration, comme on feroit 
sa vi,e corporelle. Sy soit aussy taditte bouche sobre et 
honneste en son mengier ', et quant tu  seras A table, je te 
prie que tu regardes & mengier netement et courtoisement, 
et ce te sera une belle et louable abstinenoe 6. Ne soyee pas, 
en lieu oh il y ait grigneur de toy, le premier d a n t  la 
main au plat, ne & la viande ; atens les aultres de ton 
estat. Ne acquiers pas la grace d'estre glouton ne gour- 
man6. Saches que ce sont " trois conditions malshans à ung 

' D'icelle prodigalitd (C). 
' La fin de cette phrase est omise (D). 

Laisse avant aller largement du tien que tu arguer gaires (C et E). 
Que ne arguer (D) .- Contre quelque personne (C). 

Aussi aoit ta  bouche sobre en boire et en mengier et honneste en 
paroles (C).' 

"ne Male abetinence (C). 
Ne soies aueai, en lieu oh il ait greigneur de toy, le premier 

asadant la main au plat, ne i l  nulle autre viande (C et  E). 
Voeilles sçaroir qu'il sont (C). - Saces qu'il aont (E).

'Saches que ce eont trois choeesmal conditionnderi et mal eervant (D). 

jepne homme, comme d'estre menteur, glouton et ,yvrog~e.  
Pour quoy, mon très chier filz, tire 'l'aepb 1 d'sbstiaeesce, 
chasse et persdcute 'jusques la mort ww, trois malvais et 
dampnds vices. Et ,  s'il plaid Dieu notrg seigneur, aaul- 
veur et bdpoit rddempteur l ,  que tu puigos parvenir A 
avoir aulcunes bonnes et honnourablesl, çonditiqns par le 
moyen des choses dessusdittes, tellement que par telles 
e t  icelles tu puisses en l'amour et la grace de ton prince, 
maistre ou seigneur, et aussy de tous aultres, parvenir, et  
par ce moyen estre auanci6 en quelque hpnnourabls ser-
vice, soyes s diligent de servir léaulment e t  de wipplaire 
en toutes fa~ona hoanourables, e t  plaineq de vertus 4. E t  
se l'on te voeult commettre en aulcun oBoe, qud qu'il soit, 
voeulles user de saiges e t  sou$aane conseilliera et telz qu'il 
plaira au prince avoir ordonne ou lieu oh te aura pourveu 

dudit office. Et, se tu  as offlce de justice f I I  goummer et 
qu'il te faille içelle exbuter  sur aulcuw palfaiteurs, au L I  

moins voeulles en avoir compassion et avec ce desplaisance 
de leurs péchids, et le f+is comme parsonna publique et 
comme celui qui ad .ce est ordonnb et non pas pour toy 
vengier d'aulcunes haynes, vielles ou nouvelles, en usant .
tousjours de saige conseil, comme dit est. Car on'dist en 
aulcun proverbe : 

On doit tenir  cellui pour beste 
Qui son coneeil porte en s a  teate *. 

' S'il plaist A Jdsucrist, notre trbs doulz sauveur e t  rddemptenr (C). 
a Que par icelle8 (C et  E).-Tu acgzc.&ir ( ~ ) . ~ r r e u rdu copiste. 
a Soies dont (C). 
' E t  garnies de vertus (C). 

D'icalluy offlce. Et s e  tu  aa de justice (C). - Et  s e  t u  ae justice 
A gouverner (6). 

* Qui son coneeii a en  s a  tete (C).- Porte en  l a  toste (El. 



Nulz he:voit'lgoub en ses propres affaires, et aussi 
quihm"voeuleot user de conseil lea font par folie' ouCbsr  
orgueil pt4somptueux. * ,'i I~ . 

Garde doncques que en tas fais tu' ne soyes reput6 pour 
fol; et aussg laisse ce trés mauldit ' péchid d'orgueil, et 

s o p s  humbles, gracieux et ddbonnaires, en gardant l'on-
neur de toy'et souverainement de d a m s  et damoiselles 3 ,  

et chascun dira'bien et honneur de toy, et si te envoyera 
Dieil des biens 4,car humilitd est une vertu qu'il aime et com- 
mande sur toutes les aultres, soit en justice ou aultrement. 

'Man tres chier 612, copbien qu'il feust temps de prendre 
fin a cette matière ', pour ce que on dist que longue escrip- 
ture 7 engendre ennuy et que brief enseignement esjouit 
l'entendement, 'et aussy qu'il me samb',! que j'ay assez 
touchih et parlé. Quant aux trois poins par lesquelz ung 
gentilhomme vertueux, vaillant et garny de bonne renom- 
mée, puet parvenir & grande et honnoi,~-able chevance ', 
c'est sçavoir : premièrement I o  parimariage, secondement 
par service de prince, et tiercement par siévir la guerre ; 
dont je te parletay sans faire long proces ". E t  quant au 

' Mesehant (C et E). - hfauvais (D). 
' Qracieux, en gardant (D). 

Des dames (D). 
' Et  Dieu te envoiera du bien (C). 
"ecommande (C). - Car i l  ayme toute humilitti et commande (D). 

En ceste escripture (A). En mon e8criptui.e (El. J'ai pr8fdi.é la 
version C. 

Longue narration (C). - Longue parolle (E). 
8 Traittid (D). 
0 Riohesse (C). 
'O Le premier (C et E). 
" Sans faire,longue narration de paroles (C). - Long procbv de 

parolles (E), 

y 
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premim point, je ite dy pour'certAinetl@% q u w e  par,mon 
conseil t u  voeu1 user :et toy parmaititenicI.et. gouverner 
selon mes lenseignemens p h s a #  d&lair6edt: il pourra estre 

ide toy sy grant renommhe que tu .  trouveras ton party 
par mariage de telle et si riche dame que toy et les tiens 
A tousjours en serez puissans et habqndans en richesses. 
En laquelle toutesfois t u 1  'ne pourroies 4 parvenir 
synon moyennant tes bonnes et vertueuses conditions. 
Secondement, m~~ennan t~ le sd i t e s  vertus demouréeg en toy, 
ton prince, qui en orra parler et qui les apercevra par 
effect, te commettra en tel office et sy hault, dont tant de 
biens et pourfis te porront venir que tu seras riche et 
puissant et sans & nulz faire tort et feras venir tous 
tes amis en grant honneur et souveraine richesse. Tierce- 
ment, par hanter et porsidvir la guerre, il poeut advenir 
à ung saige vaillant homme et ve~tueux qu'il prende 
en quelque besongne ung prisonnnier de sy grant puissance 
de terre et de seignourie qu'il en sera et demourra riche 
toute sa vie, voire et tous ' ses successeurs. Encores y a il 
pluseurs aultres hasars et bonnes fortunes de guerres dont 
on p o e ~ t ' ~  honnourablement soy enrichir,dont je me tais et 

* *  
pour cause de briefveté. Tr&s chier et trhs am6 filz, il est 

4 Et quant au premier, je te dy pour certain (E). 
Que, se tu  veulx usier et toy gouverner selon mes enseignemens 

(C et E). - Devant déclairez (C). Pi6cha ddclair6a (E). 
Si bonne (Ce t  E). - De toy estre si grant (D). 

' Tu ne eussee (C et E). - Eusses pas pu (B). 
Riche puissamment C et E). - Sans faire tort ti personne (C). 
Quy preoge (C). - Qu'il prendera (D et  E). 

' Et remanra riche toute s a  vie, et  pareillement tous, etc. (C). 
Un& autres hasarte (D). 
Que Yen puet (C). 
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temps que je. prengne £in et conclusion touchant ceab 
mti&e, priant ti Disu par sa doulce misbricorde et B sa. 
glorieuse mere ! et '&; madame sainta Anne, qu'il ta ~ouulle 
tellement conduire et mener h l'exil de ce povre monde 
qu'il te doinst grâce de tellement maintenir et sy vertueu- 
sement gouverner que ce soit ta louange, et moy comme 
ton père parfaitte joye, et aveaques luy nous dainat paradis 
an la fin !, I 

' ' Prinnt  nu bénoit flla de Dieo, par sa d4bonnaii.e olémence, b In 

gloiieuee Vierge Marie, m mère (C). 
Le ma. E ajoute ici : Die Jovis, coniplatus est iste liber. Mais la 

date manque. 

APPENDICE. 




APPENDICE' 

ANALYSE D'UN MANUSCRIT DE LA FAMILLE 
DE LANNOY. 

- Bibliothbque nationile de Paris, fonda françaia no 1278, ancien 
-1 

no 7446'. - 

- Voir 1'Introduction p. XXXIX et nuivantea. - 

L'importance que ce manuscrit a prise dans cette publi- 
cation me semble exiger que j'en prdsente ici l'analyse. 

Le catalogue imprimé lui donne ce titre : 
Recueil de pièces historigues concernant les afaires de 

Bowgogne, de 1306 d 1490. 
A la lettre, cela est exact. Cependant, il faut en rabat-, , l ,  

t re des deux côtés : sauf trois pièces, dont l'une est un 
manuel de tournois, sujet interessant t~ une Bpoque si avide 



de ces jeux, et les autres, relatives A l a  ch&t.&enie de 
Lille, qui devaient &tre utiles A la famille De Lannoy dont 
plus d'un membre fut gouverneur de Lille, - la série ne 
commence réellement qu'en 1417, pour s'arr6ter, sauf une 
pièce unique de 1490, A l'année 1470. 

De 1417 1475,c'est l'époque la plus agitée du régne des 
ducs de Bourgogne ; mais l'on na peut s'attendre A suivre 
dans un manuscrit de 307 feuillets tous les événements 
relatifs A trois souverains, ni même l'œuvre militaire et 
diplomatique, si considèrable, des deux frdres De Lannoy. 

Ce manuscrit, du fonds Colbert, est prècédé d'une table, 
d'une écriture ancienne, plus récente que celle du manus- 
crit, et dont le 'catalogue imprime a tir6 parti. 

J'ai da prendre une méthode contraire ii l'usage. Ces 
piéces ont kt6 reliées au hasard , sans ordre chronologique 
ni autre, sans réunir les doubles, ni tenir compte des indi- 
cations du propriétaire ou du copiste ; il eh est même où 
l'ordre des feuillets est interverti, malgr6 des titres de 
chapitres, clairement indiqués au milieu des pages. 

J'ai donc dû fixer d'abord la date de chacun des docu- 
ments et les classer d'après la suite des années. 

1. 1306. - Pibce no 1 du ms., fol. 1. - a Chy s'ensieut 
' la manidre de gaige de bataille faire, selon la coutume 

ghnéïale du royaulme de France 1) (titre du ms.). 

C'est 1'8dit de Philippe-le-Bel, de 1306. 

II. 1369.-No 2, fol. 8.- u Coppie des lettres comment la 
castellenie de Lille, fut' baillie au  comte de F,ipdre i )  

(titre). 

(1 Vidimus, donnele 25 octobre 1372,des lettres de Charles V 
(25 avril 1369) et de Marguerite de Flandre (27 mars 1368) 
concernant la cliàtellenie de Bruges 1) (catalogiie). 

III N087--Fol. 304. (( C'est l'extrait et advertissement pour 
l'esgart comme sur le fait des sayettes, filles et foulons 
de sayes, selon les ordonnances anciennes et les addi- 
cions sur ce faictes par les eschevhs de la villedelille. 

La châtellenie de Lille interessait les De Lannoy. Hugues 
fut gouverneur de.Lille pendant plusieurs anndos. (Comptes de 



Ghillebaut 1419, où il reçoit 200 fr. de ce chef, monnaie royale. 
- 1428, ibid.).- En 1423, il est charge comme gouverneur de 
Lille de juger les habitants de Douai (Bibliothbque nationale de 
Paris, fonds de Bourgogne, t .  100, p. 201). 

Bauduin de Lannoy, dit le Bbgue, frbre cadet de Hugues 
et de Ghillebert, fut aussi gouverneur de Lille, s'il faut en 
croire Lelewel. 

Jean de Lannoy le fut à son tour (V. Rymer, acte du 
10 ddcembre 1463, t. X, p. 611). 

IV. 1417. - No 37,  fol. 97, etc. - (( De l'an IIIICXVII,  

;wlant du duc Filippe de  Bourgogne, pdre au duc 

Carles s (titre). 

Fragments de chronique. 
Oe aont les chapitres 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 

inbomplet, et 184, de Monstrelst,d'aprés les chiffres de l'kdition 
Buchon (Panthéon littéraire), pp. 403 et  &Ces chapitresporkiit 
ici les no' VIIDx,X (170) et suivants. 

Ces chapitres concernent surtout l'ambassade du duc au 
roi et le traité de Dourlaus (1417). Hugues et  Ghillebert de 
Lannoy y sont nommés comme faisant partie de l'armée de 
Philippe-le-Bon (ch. 184). 

V. 1417. -No11, fol. 58. - cc E n  l'ost de  monseigneur 
devant Barsailles, le  XVIIe jour de  septembre, a Bté 
avisé, la correction de  monseigneur e t  de  son conseil, 

su r  le fait de l a  bataille, en  l a  maniere qui s'ensieut )) 

(titre). 

Tout me semble concourir pour fixer la date de cette pièce 
à 1417 ; il y est dit : cc Veu que les ennemis sont près de 
Paris. où ils peuvent se fournir de tout. N C'est donc avant l'oc- 
cupation dti par ispar  le duc(1418). Parmi les cbefs de l'uxphdi- 
tion on voit Heotor de Savause. De Barante constate qu'il 

prit une grande part, avec ses frères Pbilippe et  Qon, à l'expk-
dition de 1417 e t  fut un de ceux qiii seriirent à 1'Qvniion de la 
reine Isabeau (1 novembre 1417). Monatrelet cite dans l'arrnh 
dil jéad saris Pedr, mdrch~n t  &p Pm% én 1417, Cheitelhin vas, 
Jean de Gtuigny , Charles Labbe, Jean et  Chvin dli Clau. 
Tou8 Ces iiohs Bont dan6 la giéce Qui hdhs oOblige. 

Une preut.8 pldd ddcidive bkGte dails le# aoniptes de Jellii 
Fraignet, du !?Y ndfretxibr.4 1415 Bu 5 juin 1417, ahalyda dans 
un manuscrit du fonds de Bour$'ogde (Blbl. n. dB Phris, t. ,100, 
p. 144). Uti y troutw g b u ~  cd titre : (i Noms des Beignelirs qui 
avdefit coth&Utiderhent en lit dite a n n h ,  1) le6 noms ciud ici 
avec ceux qui manquent dans MonahPeldt : 

(( Mesaire Chitdt&l&in ~ d b a t ,  chetaîiét bhchelier, avec 
156ascuyer8, 124 hommes de trait A cheval, 2 trbmpettes, et 
trois metiesttels. 

( 4  dhaties Labbe, e$cuj%i, Çapithine de ghns d'amies. 
125 escuyers, 108 hommee de trait, A aheval, 2 trompettee. 

(( Jean de Guignes, escuyer, 2 chevaliers bacheliers, 124 es- 
cug'ers, 88 hommes de ttclit à che~ai, ' f t  trornpetterl, 3 heries-
trlers. 

(c J&cques 88 la  Beeumb, e & ~ d & rMnnetet, 2 ohi&aliers, 
72 esduyers, 7 h6mhrea de trait & cheval, une tSompette. 

(( Messire de Salnové, escuier banneret, 1 chevalier Mche- 
lier, 198 escuyers, 8 3  archiers, 2 héraulta, 2 trompettee, 
3 menestriers. 

u Clavin de Cloux 4 savoiard , escuyer , 62 escuyers , 
177 hommes de trait 9. cheval. 

u Jean du Cloux, escuyer, capitaine de gens d'armes, avec 
lui son estendart, 135esouyera, 25  hommes de trait & cheval, 
2 trompettes, 2 menestriers. n 

M. Kervyn de Lettenhove a publi6 cette piéce dans une nots 
des œuvres de Chastellain (1, 324). Au 50§, entre les noms de 
Jehan de Guignes et Jehan du Clo, le copiste a omis deux 
écdÿerii : il faut lii'e, Jeheti de Guignes, ha& Labbe, ~Zai in  
et Jehan du Clo. 
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VI. 1414-1417. -No35,fol. 91, etc. - Sans titre. 

Ce cahier contient cinq pieces copides &la  suite et se rappor- 
tant au m h e  objet : 

10Philippe, comme lieutenant de son pbre,fixe le nombre dea 
maîtres des comptes B Lilie. Gand, 20'fbvrier 1414. 

20 (non-catalogué) Fol: 92 v*. Lettre d'approbation par Jean 
sans Peur. Dijon, 26 mars 1414. 

30 N"6 Fol. 93, vO. Lettre de Jean sans Peur donnant 
l'offlce de maître des comptes deLLille B Toussaint Bajart. 
Beaume, 1septembre 1417. 

40 (non catalogu.3) Fol. 94 vo.Du même au mêmo. Chastillon, 
27 septembre 1417. 

Ei" (non catalogu.4) Fol. 96 va. Clamart, 26 septembre. 
J'ai dhj& dit l'intdrdt qui attachait A la ville de Lille Hugues 

De Lannoy. 

VII.' 14 1 8 . 1 N 0  22,fol. 70 vO.a Vn mandement par lequel 
monseigneur le duc Jehan mande que ung officier soit 
deporte de son offloe et constraint Ct soy mettre avec les 
hommes de fiefz ses pers, pour porter bon e t  loyal tAmoi- 
gnage e t  jugement. 1) 22 mars  1418. (( Copie, a 

Hugues de Lannoy, A propos d'un procès, obtient cette ordon- 
nance du duo. Il y est nomme conseiller et chambellan du duc 
et gouverneur de Lille 1. 

Cette piece fait partie d'un cahier de copies, mises A la 
suite et fait Qvidemment pour Hugues, et qu'on trouvera sous 
nos no' VIII, XII, XIV, XVI, XIX, XXIII, XXIV, XXVIII, 
XXXIII, XXXIV, XLV et LXXVI. 

' Son Bpouae pour laquelle il eoutient ce proche y eat nommth 
Marguerite de Becoud. 

VIII. 1418. -No 19, ;fol.,77. -- (i Lettres de  retenue 
donnees par le duc Jehan: r 16septembre 1418.u Copie. 1) 

' 8 , 

Hugues de' ~ a n n o j  ,seigneur de Santes, reçoit du duc, comme 
conseiller et  chambellan une attribution de 3 fr. plus l'entre- 
tien d'un écuyer, par jour de service. 15 septembre 1418. 

Cela concorde avec les registres da la chambre des comptes 
d e  Dijon (comptes de Jean de'  Noident pour '2417-1418. Bibl. 
nat. de Paris, fonds de B. t. 100, p. 147). La depense de 3 fr. 
par jour de sehice  y est'attribuhe B Hugues comme chambellan 
du duc. -Même cahier que% prdcédent. 

IX. 1419. -No 38, fol. 110. - (1 Le traitiè de  paix 
........ ' d t  de  monseigneur Ie duc Jehan de  Bourgogné, 

de&s l'an mil IIIZeXIX, sur laquelle paix il fut  tuet  
à Montriaux, etc. )) I l  juillet 1419. 

. , 

On lit & travers sur le dos de ce cahier,'fol. 112 v0 : 
(( Coppie du traitiet quy fut fait entre le Daulphin quy est 

roy de présent, et rnonaigoeur le duo Jehan, sur le t ra i t id  il 
fu mort. u -C'est la paix de Ponceau. 

X. 1420 e t  1422.-NO33 fol. 87. - 1" (( Copie du 
* 1 .

traittie de  Melun.' 1) 18 novembre 1420. 

Acte de reddition de Melun au duc. Le  catalogue imprimé 
porte par erreur 1408 ;le mot vint est en toutes lettres. 

2" No 34,Pol. 87 vo. (I Coppie du t rai t t ib de  Meaulx e n  
Brye. 1) 2 mai 1422. . 

Le copiste a d u n i  ces deux capitulatione sur les mèmes 
pages ; au dos du cahier il a écrit : 

(I L'apointement des aségibs de Melun et de Meaux en Brye. H 

' La rnoitid de  ln ligne manque, el10 a 8th ooupde par le relieur. 



XI. 1421.1422. -- No12,-fol. BO ; - r Ins t~uc ionsda 
choses qae oeult qu'on face le Rbi RBgent, dont il faut 
parler monseigneur le mattre des arbalestriers et lui 
savoir combien elles cousteront &estoutes. » 

Hugues de Lannoy Btait i08th &poque maîtEe dea arbaloa- 
triers. Lea géndalogistes le disent et divers aotes lui donnent Ca  

titre en 1422 (Ms. de la Bib. nat. de France, fonda de B., 
t. 23, p. 78,t. 90, p. 507, t. 100, p. 202,t. 110,p. 121). 

C'est un questionnaire aveo la réponse en marge,par Hugues 
de Lannoy. 

lise. *Ce na peut gubre è t ~pendant la guerre de Hollande, 
(L425-1426,etc.): Cette miaaive de Jacqueline A Hugues de 
Lannoy doit dater de &on bhjwi. en Hainsut B Valahciennes et 
au Quesnoy, aprés qu'elle eut quitté son mari (1421). 

Même cahier qcie les NosVI1 et autree. 

XIII. 1421-1422. - N-3, fol. 62. u S'ensuivent les 
besoignes prestes, trouv6es a Paris, es lieux qui s'en- 
suivent, c'est assavoir )) (sans date). 

XI, attribue N" 1; Même écriture'que Hugues de Lannoy. 

Cette piece, noh pllis que la suivante, n'est datée. Il h o  

sembla imposdble de leur asdgner une autro date que 1421-
1422. Car Henry V y prend le nom de roi régent qu'il ne prit 
qu'apr8s le traité de  Troyer (1420)et qu'il abandonna, d'après 
ce traitd, B la mort de Charles VI  (21oct. 1422)pour s'appeler 
roi de France et d'Angleterre. 

Cetb piece a dtd publiée avsc quelque8 fautes de copie dans 
les iEuzWea da Chastellah, t. 1, p. 189 et 8. 

XII. 1421. -No 32, fol. 86 vO.- (( Lettre close par la 
ducesse de Bavière contesse de Hollande et de ZBlande u 
(titre). 

(( Escript a votre tres chier e t  bien aime le seigneur de 
Santes, conseiller de notre tres chiei' e t  trbs aime neveu 
le duc de Bourgogne (suscription). 

Signé du chateau d u  Quesnoy, 20 juillet (sans date). 
Lettre de crbance pour un messager envoyd & Hugues do 

-Lalirioy pur Jacqueline de Bat'ibro, 
Ce ne peut Btre lora deg premiers démdlée, dans lesquels s'en- 

tremit le comte Philippe (1117),car alors Jean sans Peur 
vivait et ce duc de Bdurgogne n'&ait pas le neveu de Jacque- 

Publié dans les Q?uvras de Cfiwtellain, 1, p. 190. 

XIV. 1422. -No 31, fol. 86. - u Lettres de pas, soubz 
un Scel de capitaine. 1) 

Sauf-conduit pour llévêq& d'Amiens donné par J .  de Har- 
court, lieutenant du régent en Picardie. 14 juin 1422. 

Copie mise P la suite du no XXIV sur la même page et 
dans le même cahier que les non VI1 et autres. 

' XV. 1422. - fi0 39, fol. 113. - u Le traitiet.. . . . ii 
Compibgne, fait l'an' mil IIIICXXII n (Capitulation du , 
I l  juillet). 

Hugues de Lannoy, d'après le père Anselme, fut nomm6, le 
20 juin de cette ande ,  capitaine de Compiègne. 

XVI. ~ p r &1423. - No 25, fol. 80 vO. u Coppie des 
lettres d'armes pour Ms. le bastart de Saint-Pol II (titre). 

(i A tous chevaliers e t  ascuiers tenant le party contraire 
de trbs hault, tr6s puissans et trbs excellens princes le 
roy Henry, roi de France et d'lngleterre, e t  de mon trBs 
redoubtd seigneur et  maistres m. S. le duc de Bourgogne. n 
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La rencontre est flxde au-28 avril. Ceth pièce date d*ip,+, i( Pour mettre vaseaux sur mer quant le seigneur de Santes 
1423, puisque Henri V y est appel6 roi de France. estoit en Hollande, n 

Même cahier que les No' VI1 et. autres. C'est encore Hugues de Lannoy: 
Cette pièce, dont rien n'indique la date sauf deux mots qui 

XVII.lm.-No9,fol, 47. - u Advertissement. , nous apprennent que Huguw de Lannoy Qtait en Hollande et 
qpe la flotte était & la Rochelle, doit se rapporter A la guerre 

Avis au duc, analys8 en note par l'éditeur de Chaitelhif i ,  contre Jaqueline de Bavière et ne peut guère être antérieure 
t. II, p. 158. h 1425. 

On lit en travers du dossier, sur la page blanche qui a éte 

pliée dans salongueur, deux notes de deux différentes écritures : XIX. 1428. -No20,fol. 78. -(( Unes lettres contenant 
dons de somme pour les bons e t  a g r é a b l e s  services que -Avis ou conseil, bailliet a monseigneur le duc de Bour- 
les seigneurs de Croy e t  de Santes avoient fait à mon-gogne. 
seigneur le duc Philippe. )) (Lille, 1 6  avril 1428.) ' - Advis par ci devant fais sur le fet de monseigneur 

le duch. Hugues de Lannoy et Antoine de Croy reçoivent, pour une 
L'écriture diffdre de celle de la précédente pibce, elle res- fois, chacun 2000 Bcus de 40 gros, monnaie de Flandre, 

semble B celle de la note signée MiZZel (v. no XXIT). payer & chacun.200 écus par an. 
L'auteur pousse le duc a resserrer l'alliance anglaise contre Copi6 placée-dans le même cahier que les no*VI1 et  autres. 

le roi ; un des moyens est de gagner le connétable, comte de 
Richemont. XX. 1428-1429. - 10. (Confondu dans l e  catalogue 

11 existe un mémoire des sires de Clermont et de Richemont avec le No suivant.) fol. 153, 5 169, 152, 158: 
au duc de Bourgogne, présent6 anx conseillers du duc'réunis a 151,  157,  1 5 5 ,  166. - (i A correction c'est ce que 

Bourbon, sur la paix, en date du 19 janvier 1426 (Bibl. n a t . .  il semble que monseigneur le duc de  Bourgogne a A 

de France, fonds de B., t. 95, p. 670), et un avis secret de fbre e t  pourvéoir se Dieux lui donne l a  gràce e t  v o Q n t 6  
Richemont ail duc (ib. p. 922), oh il accuse le chancelier de de  aller A puissance d'armes, ceste saison nouvelle, 
Bourgogne de ne pas vouloir la paix. s u r  les desloyaulx incrédulles, ou royaulme de  Béhaigne 

que l'en appele Housses. )) (Titre.) 
XVIII. 1425 (1)  -No17, fol. 73. (( Pour  le service de la 

flotte estant présentement la Rochelle est trks néces- Brouillon de la main de Ghillebert de Lannoy. Les feuillets 

saire d'avoir ce qui s'ensuit u (titre, sans date). ont était mal reli8s ;j'ai indique la marche 8 'suivre en citant 
los folios. 

La derniive page a un titre ainsi conpu. ~ 2 0 .  No 51,  fol. 150. - Sans titre. 
(1 Aussi les vittailles et provisions qui y seront nécessaires 

pour 1mois )) C'est un feuillet, avec variantes, du même avis, écrit d'une 
Le denier feuillet est laissé en blanc, mais au verso on a col16 autre main et comprenant les alindas 3 ,  8, 5 et 6 de la mise 

une note ainsi coque  : au het. 



3".No10, fol. 60 e t  S U ~ V .u A ~~X'rection,etc. ,Même 
t i t re que le brouillon, sauf ces mots ajout& B la fin : 
u Et se comprent cest advh en VI11 parties. n 

J'ai 8tudiB ces piéces dans iïntroduction et j'en ai publié 
la mise au net avec le8 variantes (p. 228 et suivantes). 

XXI. 1429-1430. - No 49, fol. 146. -Sans titre et 
sans date. 

Avis relatif B la guerre h porter en Bohdme contre ]es 

ITuasites. 
J'ai dtabli que cette pièce eat da Cihillebert de Lannoy et je 

l'ai puYide (p. 250 et S.). 

XXII. 1430. -No 3, fol. 12. - (( Aucuns avis faits sous 
la correction d'autres, des manieres qui semblent estre 

tenir aprks ce que le roy e t  s a  puissance seront eii 

France, pour conduire sa  guerre. i) 

Sur le verso do la deraière feuille r e s t b  blanche, on lit , 
d'une Bcriture grande et informe : 

u Avis fais davant Compiègne, envoi4 devers le roi B Calais, 
trcris par Millet. u 

Sur la verso de l'avant-derniére page, resté aussi en blanc, 
on lit d'une écriture plus petite et de même caractère : 

(( Avis envoie par monseigneur de Bourgogne devers le roy 
quant il arsiva a Calais touchant la fet de la guerre. II 

La date manque, mais les indications historiques sont pré- 
cises. On peut les suivr\e dans de Barante : Paris est dans la 
dhtresse. Le roi d'Angleterre doit arriver à Calais (Barante 
édit. belge, IV, 243). Philippe assiége Cornpikgne (IV, 219), i l  
espère avoir bientôt pris le pont da Choisy, (( le mous- 
tier JI de Bourbon, e t  mis u une bastille 1) au bout d u  pont 
(IV, 237).Les Anglais pourront assiéger aussitôt Louviers (257). 

l~ duo leur conaeiUe d'attaquer auesi Beauuab, Creil, Sens, 
~sliin;ce qu'ils flreab (2b8). , 

C'eab au moia d'avril 1439 que le jeune roi debarqua A Calais. 
Cet advia eat da cette date, et lorsqua les Anglais avaient cam- 
mencd B perdre du  terrain tw Frssioa. . 

Quel est ce Millet qui Qcrit l'avis P Eat-ce Jean Milet, bour- 
gwois.de Paris, qu'on trouve en 1419 dans une dBputation que 
le comte de Saint-Pol envoye à Philippe le Bon, pour le con-
seiller de $allier aux Anglais contre le Dauphin et les Arma-
gnacs. (Bacvres de Chadellain, 1, 81, en nate.) 

XXIII. 1430.- 1°. W 26,fol. 83.- (( Lettres de retenue 
pour ung  Ch~vaucheur de  l'escurie. JI Par Philippe le Bon, 
en  faveur d'un Raynaudin Loysel, 2 juillet 1430. 20. 
-Suivi, m6me folio, de : H Mandement adreschant & ung 
chevaucheur d'escurie. (Id. 31 juil. 1430.) 

Ces- pièceg, 6crites B la suite sur une même page, font partie 
du cahier de copies signale plus haufi no' VII, etc. 

XXIV. 1430.- N-O, fol. 85 ve. - (( Quittance. J )  

Les sieurs de Croy e t  de R e ~ t ycertifient avair p y u  de . 
Hugues de Lannoy, seigneur de Santes, la rancon de messire 
Florimont de Brimeu, fait prisonnier Compiègne. 26 Mcem-
bre 1430. 

Hugues agit ici sans doute oq qualit6 de capitaine de compa- 
gnie. Gette copie fait partie du marne cahier que la pdçédente. 

XXV. 1431. -N o  15, fol. 66. -Sans t i tre e t  sans date. 
Proje t  pour lever 4 millions su r  leu pays du  duc de 
Bourgogne. 

L'Qditeur de Chavteilain (II, p. 186)cite A l'an 1431, un docu- 
ment dont los premiers mots ressoiqblont A ceuk par où celui-ci 
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debute : u On trouva qua ou royaume de France a XVIICmil  
villes A clochier. )) La piéce de notre manuscrit  semble sten 1416. 
re r  B celui-lB en d o u t a n t  Q son texte les mots : on trouve 
Mais c'est 18 l'unique point de ressemblance. L a  ppemibro 
pièce caicdo les hommes d'armes qu'on peut  lever en France; 
est-elle destinée Charles VI1 ou à Henri  V I ?  rien ne l'indique. 
L a  nôtre est évidemment adressée 9, Philippe le  Bon ; elle lui 
expose comment il  peut levor quatre  millions sur  ses sujete, 
faisant, d'après le  dénombrement de la France açquel il sien 
refére, le calcul des ~ t a t s  du duo : 

u Or, est ainsi qu'il semble que monseigneur le duc de Bour- 
(( gogne a au tan t  de pays tout ensamble que monte la moitié 
(1 du rpyaume de France,  qui est autant  e t  plus peuple que 
u cellui dudit roy,  pour quoy il est Q penser qu'il y peut bien 
u avoir en tout VIIIC mil villes B clochier, qui est  la moiti8. 

(( Mais pour venir au plus cdrtain, pronom au tiers du 
I( royaume, qui seroit IIIIC mil villes à clochier, qui h asséoir 
(1 en la manière dicte sur  ciiacune ville XX fr. le fort portant 
(i le faible, monteroient & la somme de VI11 millions. 

(1 Or revenons, à la moitié moins, se  besoing est, ce sont 
(1 III1 millions, etc. u 

L'écriture de cette piéce ressemble à celles de plusieurs Nu' 
que j'ai attribués & Hugues de Lannoy. 

XXVI. 1431; -No 10, fol. 07. S a n s  t i t r e  e t  sans  da te .  

Etat  des hommes que le duc pourra lever en Flandre et  en 
Artois, pour la guerre de Picardie, suivi d'une sdrie de projets 
de lettres Q adresser pour cela aux  seigneurs, villeu,baillis, etc. 
de ces pays. 

L'éditeur des (Euvres de Chastellain a publie une partie de ceil 
pièces(t. 1 ,274)et  il les rapporte Q l'an 1421,quoi qu'il ait  placd 
celle qui précède dix ans plus tard. J'inclinerais plutdt il dater 
ces deux documenta de 1435, après la paix d'Ari~as, le moment 
le plus critique pour Philippe le Bon. Mais sur  I'autorit8 méme 
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de l'dditeur de Chastellain, je dois au moins mcttro l'un à 

1431, aprbs l'arrivée du roi d'Angleterre, e t  l'autre mo semble 
inseparable du premier. 

Les lettres qui suivent ne sont que des formulaires, sans que 
rien n'indique qu'elles aient &té admises par le duc et  envoyées 
& destination; les noms de$ destinataires e t  les dates manquent : 
(( I l  faudra, dit le conseiller, que monseigneur escripve tan t  en 
Flandre comme en Artois aux chevaliers e t  escuior's.. . dont l a  
copie des lettres closes s'ensuit )) (fol. 88 vo). 

XXVII. 1432. -N 8, fol. 45. (( Adver t i s sement ,  à cor-
rect ion,  des  choses qu i  s o n t  necessairement  & faire  e t  

exécu te r  p o u r  l e  bien d u  r o i  e t  d e  son royaume d e  F r a n c e  
e t  pour  relever  l e  povre peuple d u  d i t  royaume des  t r è s  

douloureuses et importables  misères ,  pouretez e t  oppres- 
s ions qu i  longuement  y o n t  est6 e t  encOre de  plus  e n  p l u s  
s e  y cont inuent ,  oyes les  g r a n s  clameurs  e t  propositions 

faites p a r  les ambassadeurs  prdsentement  venus p a r  

de ça )i (titre). S a n s  date. 

L e  congrès d'Auxerre vient d'être fixé a u ' 8  juillet 1432 (il 
n'eut lieu que le 10 décembre). On conseille au duc d ' e w a g e r  
le roi d'Angleterre, en vue de la paix, A s'attacher par de  
nouvenux présents les seigneurs de Bourgogne, à at t i rer  dans 
sa cause le connétable de Richemont et  subsidiairement à 
renforcer son armée. P o u r  ce congrès, .voir  les instructions 
du duc à ses ambassadeurs (8 juillet 1432), le  récit diplomatique 
des pourparlers (10 décembre) e t  un m h o i r e  du chancelier 
d'Authun, en réponso h Jean  de Thoisy : (i Informatio facta de 
sessionibus ambassiatorum Ducis Burgundiro,etc. )) 6 mai 1438.  
(Bibl. de France, fonds de Bourgogne, t. 95, fol. 732-776.)

écriture de cette pièce est l a  meme que l'on t roupe 
souvent et  qui copie des actes"de Hugues de Lannoy. Une  

lettre du Prévost de Saint-Omer au  duc'dit qu'il a thr i t  à tous 
VOY. ET AMB. 
 31 
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les-ambasskdeurs sauf A Hugues de Lannoy qui est en HoIlandu, 
(Fonds de Bourg. t. 95, p.  808.) Hugues aurait41 envoyd de 
Hollande son avis 1 

XXVIII. 1434. -No29, fol. 85. - u Mandement  par 
lequel monseigneur  l e  d u c  a renouvell6 les  gaiges de 
monseigneur d e  Santes, Gomme chief d u  conseil de 
Hollande, Z d a n d e  e t  Frise. u (Copie.) 10ju in  1434.  

Hugues de Lannoy est appelé ici seigneur de Santes et de 
Beaumont. Ses gages étaient flxés A cent (( escuz )) appel& chin-
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J'ai étudié cette pièce que je  place pendant l'hiver de 1430, 
après la précédente. 

L a  signature est de HUGUES DE LANNOY. 

1 XXXII. 1437: -No41, fol. 124. - (( Instruct ion d e  c e  
q u i  s e r a  A d i r e  A monseigneur le d u c  de  Bourgogne,  à 

messieurs  d e  son  conseil e t  auss i  A messieurs les com- 

missaires  o rdonnant  s u r  l e  fai t  des  5nanoes )) (titre). 

2 m a r s  1437. 

S u r  l a  dernière page e t  en travers, on lit  : 
p a r s ,  par mois, mais, comme les chinquars sont (( dkcheus, 1, (( Instruction du 11de mars (ll0jour) l'an XXXVII qui touce 
e t  qu'il ne pourrait  & ce pr ix (( maintenir e t  conduire son certain mandement de mondit seigneur dont ledit sire est mau- 
estat, sans que ce fust à sa charge i),les cent chinquars seront talent. 1) 

changés en cent deniers d'or nouveaux, appelés Philippus. Réclamation de Hugues de Lannoy, déjà prdsentde de vive 
Cette piece fait partie du cahier de copies signa18 aux nPEVII,  voix au duc A Bruxelles et  que lui répétera le messager auquel 

etc. i l  donne ces instructions, A propos d'une rkduction de ses gages. 
Hugues qui dicte ses instructions en arrive bientôt Zt par -

XXIX. 1435.- No40, fol. 116. (( Copie. L e  roy  de France  
ler A la première personne : 

(I
e t  d'Angleterre 1) (titre).  Londres,  17 m a r s  1435. Premiers, leur dira comment le sire de Saintes, etc. etc. 

Lettre du roi d'Angleterre au duc, en réponse A une plainte u Quant 9, mol, Hue de Lannoy,  j e  no me puis assez esmor- 

du duc sur la capture d'un navire. Signé Qherbode. 
veiller des manières que l'en tient envers moy,  quant  j e  
considère que je  demouray ès diz pays de Hollande, com-
mencement,ce fut  oultre mon gré e t  par  la constrainte du com- XXX. 1436. -No 75, fol. 34. (( ~ n s t r u c t i o n s  touchant  la 

paix de  F r a n c e  e t  d'Angleterre 1) (note écr i te  e n  t ravers ,  mandement de monseigneur ... e t  de ce m'en ;.apporte en mon- 

s u r  le  dos d e  l a  liasse, res te  e n  blanc, fol. 39 vO). Datéo seigneur de Tournay, monseigneur de Croy, monseigneur de 

de  Gand,  10 sept.  1436 .  Roubais, messire Rolland, Gui Qillebaut,etc ...e t  depuis ce temps 
environ presque un a n  et  demy par  l'empeschement de cette 

J'ai étudié cette pièce importante et  l'ai attribuee a HUOUES griève maladie que. j'ai de gravelles dont je suis si griévement 
traveillés que plus ne  puis, e t  aussi pluseurs autres causes, veu DE LANNOY. 
la disposition du temps qui tl regné e t  règne de présent, j 'ai 

XXXI. 1 4 3 6 .  -No 6 ,  fol. 40. - (( Cest av i s  est  fait  h la très instamment poursuy mondit seigneur affin d'estre des-
noble e t  bonne  correct ion de  vous,  mon t r è s  redoubte l chargié du fait de Hollande, ce qu'il m'accorda lors, e t ,  en la  

seigneur l e  d u c  e t  d e  vostre  noble conseil. u Piece sans confiance de ce, j'envoiay ma femme p a r  delB ; mais nonobstant 
1 
1 

dute, signke SANTES. ! e t  toutes les diligences quo j'en a? fait, l'en m'a touijours requis 
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que je vouisisse demourer jusques atant que ses afiBireo 
fussent en aultre disposition. 

. . . a . . . . . . . . . . . . W . . . 

Ainsi que toutes ces choses j'ay remontre plus ad plain 
mondit seigneur et aussi bail18 'par escript quant darennegient 
fu devers luy B. Brouxelles. 

(i J'ai est6 XXXII ans chevalier e t  chambellan de monsoi- 
' 1 p e u r  le duc Jehan, son père, que Dieux absoille, et '  de luz, et 

XXVIII ans leur conseiller, 8y me semble une estrange is8ue de 
- /' 

service B. oster les'gaiges à ceulx quitont servy par constrainte 
et qui onques n'eurent ne n'ont gaiges B. vie, ne d'un héritage 
de luy, et Dieux scet quans dangiers et pdrils que j'ay eu en 
leurs services. 1) 

XXXIII. 1438.- No 21, fol. 78.- (( Ung mandement par 
lequel monseigneur le duc Philippe veut que les ViIC 
nobles que monseigneur de Santes a despendu en Engle- 
terre lui soyent remboursés du premier aide )) (titre). 
Pibce en flamand, 16  juin 1438. 

Cette pièce qui commence à la fin de page aprés le no X E ,  
fait partie du cahier de copies signalé aux no' VII, etc. 

XXXIV. 1439.-N. 28, fol. 83  VO.- (( L'ordonnance pour 
l'aide de Zélande, pour MON6EIGNEUR DE SANTEB et 
autres, en flameng )) (titre). 27 avril 1439. 

Cette copie fait partie du cahier signal6 plu8 haut, na VII, 
eto. 

XXXV-XXXVIII. 1438. - AVIS AU DUC DE BOUR~OGNE.  
4 pieces que j'ai attribuées à, Ghillebert de Lannoy. 

10 - N". fol. 26. Sans titre et sans date. 
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: 'remibre minute, avec ratures, surcharges, nombreuses 
variantes et une conclusion différente de la suivante. 

2* -N04, fol. 16.- u Avis baillé à monseigneur .... u Note 
Bcrite en travers de la derniere feuille restée blanche. 

La table du manuscrit note cette piéce sous ce titre : u Advis 
au duc de Bourgogne de ce qu'il a a faire pour se maintenir 
envers le roy et le Dauphin. 

Texte publié dans les bulletins de l'académie royale de 
Belgique (2" sBrie t. XI'V, p. 235 et S.). 

3" - No 4, fol. 44. - Un feuillet contenant le commence- 
ment du prdcddent. 

4" - No 7, fol. 22. - Même sujet, même écriture, quel- 
ques paragraphes de même réaaction, avec le debut 
et la fin entibrement diffdrents. 

M. Kervyn de Lettenhqve n'a utilisé dans les Bulletins de 
l'académie de Belgique que deux de ces pièces. J'ai trouve 
utile de noter les variantes des quatre rédactions. Elles ont  
pris place dans ce volume. 

XXXIX. 1440. - No 44, fol. 133. - a C'est uriWjuge- 
ment (pour le capitaine et) 'soudoiers. du chaste1 de 
l'Escluse, contre ceulx de la ville, donné l'an XXXIX. )) 

itre en marge et en tête de la l v a g e ,  d'une écriture 
plus récente. Daté d'Arras, 27  janvier 1439 (vieux 
style). 

Ce capitaine de 1'Escluse en faveur de qui le duc prononce 
son jugement est GHILLEBERT DE LANNOY. 

XL. 1440. - 10. Nb 82, fol. 291. - u Instructions de 
monseigneur le conte de Liny etc. 1) (Note &rite en 
travers de la dernihre page). Sans date. 



Expose des r~clamations du comte de Ligny ; analylè 
De Barante, t. V, p. 1.57. Pièce originale. 

2" No 83, fol. 293.- u A notre trBs honore monseigneur le 
conte de Ligny et de ~uise ,seigneur  de Beaurevoir èt de 
Dohain ii (Suscription au bas de la lettre). 25 décembre. 

\
Minute d'une lettre oh Huauss DE LANNOYet J. de Gribonal 

rendent compte au seigneur de Ligny du résultat de leurs 
démarches auprès du duc et de la duchesse, pour leur présen- 
ter la précédente réclamation (De Barante, ib.). 

C'est la minute dictAe sans doute par Hugues et corrigée 
par lui. 

XLI.  1440. - No 42, fol. 127. - u De Constanti-
noble, de messire Joffroy de Thoisy, l'an IIIICXL. 1) 

(Note sur le dos de la liasse, au  verso du dernier 
feuillet reste en blanc.) 

RQcit d'une ambassade envoyée au duc B Dijon par l'empe- 
reur d'orient, suivi de l'ambassade de Philippe de Wavrin h 
Venise et de l'expddition de Joffroy de Thoisy à Rhodes. 

(V. de Barante, Qdition belge, t. IV, pp. 202, 206 et 268.) 

XLII. 1440. - No 50, fol. 148. - u Advis baillié par 
messire Joffroy de Thoisy pour recouvrer Constantin0-
ble. u (Note au dos de l a  liasse.) Sans date. 

L'dditeur de Chastellain (III, '77) aikale  un Avis eemblable 
de Jean de Wavrin (Bibl. de ~ o u r ~ o ~ b e ;  7251) et un autre de 
Jean de Thoisy. C'eet Joff~oy qu'il faut lire. 

Jsan de Thoisy, Qvdque d'Auxerre, puis de Tournai, chance- 
lier da Bourgogne en 1419, &,.partie en 1418 de l'ambassade 
du duc B Paris pour la paix d'Arras et mourut en 1433. (Bibl. 

i 
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de' Paris, fonds de Bourgogne t. 100, p. 152, 178, 182, et de 
Barante, V, 22.) 
Il y eut un Perrin de Thoisy et un Regnault de Tkgisy, ce 

dernier receveur du bnillage dlAuthune, en 1401, puis receveur 
géneral de5 finances, demis de ces dernieres fonctions en 1410, 
rétabli en 1414. 'm. fonds de Bourgogne, t. 100, p. 725 etc.) 

Jo@oy de Thoisy était doyen ' d'butun en 1414 ; un traite 
de neutralitQ entre la Bourgogne et le Bourbonnais de 1414 le 
nomme doyen dlOstun. (Ib. fonds de Bourgogne, t. 96, p. 345.) 
Il se rendit B Bourbon avec les autres ambassadaurs'du duc. 
(Ib. t. 100, p. 129.) On le trouve encore : En 1455 (I conseiller 
du duc et son bailly d'Auxois n envoyé en ambassade a Rome 
avec messire de Cluny. (Ib. t. 100, p. 277 etc.) En 1456, à 
Avignon et en Sicile (I devers le Pape. » (Ib. p. 281.)En 1464, 
en ambassade B Rome, puis & Florence, avec l'évêque de Tour- 
nai. (Ib. t. 100, p. 295.) 

Ces divers actes le nomment Joffroy de Thoisy, seigneur de 
Mimeuve. 

XLIII. 1442.- No 43, fol. 130. -(( Au r4v4rend pBre en 
Dieu le prieur de Saint-Jean d6 Jh4rusalem ii (titre). 
3 f4vrier 1442. 
Si@ : <i Le tout vostre, serviteur et orateur frdrè%er- 

th6lemy de Jennes, ministre g6n6ral de I'brdre saint des 
frdres mineurs Bs parties d 'orient.  ii 

Lettre sur la situation des chretiens en Orient. 
Signalde dans les Glcorec dB Chte l la in ,  III, 77, et publide . 

par Mua Dupont dans'aon Qdition de Jean de Wavrin, d ' apr l  le 
rns. de la Bibl, de Parie no 74468que nous avons vu dtre l'anoien 
no da notre manuscrit. . 7 

XLIV. 1448.-Nb45, fol. 138.- a Coppye d'unes let-
tres esoriptes en  Constantinoble le VIl ' jour de d4cembre . 
l'an XLVIII a (titre). 
(I Des batailles du Blano, A l'encontre des Turcs r (au dos). 

C 



1XLV. 1443. - Na '18, fol. 76. - (( Lettres patentas /de 
recommandation pour MGR DE SANTESpour aler ho& du 
pays, contenant sauf conduit 1) (titre). Texte latin, 

.du 3 avril 1443. Si@, pour le duc : Steenbergh. 

Cette copie fait partie du cahier déj& signale au no VI1 et 
autres. 

XLVI.  1449. - No 46, fol. 140.  - (( Narracion pour 
ehcomenchier unes lettres d'armes n (au dos de la liasse). 

Projet de préambule pour le reglement d'une joute, d'après 
, lequel u ung chevalier,nobles de toutes lignes et sans reproche n 

annonceque, (( moyennant le congié et licence ii du duc de 
Bourgogne, il n fera par l'espace d'ung an entier, commentant 
le premier jour de novembre I'an XLIX, tous les dimalrchcs 
d'icelluy, tendre ung pavillon, en la comté de Bourgogne, 
emprbs d'ung chastel ainsi nommd ... etc. 

L'éditeur de Chastellain croit trouver ici le préambule de la 
celbbre joute de la Fontaine des pleurs, tenue par Jacques de 
Lalaing. (Bulletins de l'académie, 2O sdr. t .  XVIII, no' 9 et 10, 
et Quvrcs de Chastellain, t. VIII, p. XVI et suivantes.) 

XLVII.  1463. -No 47, fol. 142.- (( Escript A Watislavia, 
le  XIXe jour de  mars I'an mil IIICLIII .  

' (( A monseigneur le duc de  Bourgogne e t  de Brabant. 
u De ~ o t r e  iras noble e t  trdsredoubtde seigoourie, le petit 
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, .serviteur, inu'tile ?t%loyal ,orateur, fibre Jehan de  Capis- 
t r a n ~ ,  de .  l'ordre des.  freres mineurs le .plos Petit e t  

* indigne. u 

Un abrégd de cette exhortation B la croisade a été publié, 
dans le style et  avec l'orthographe du temps, par i'dditeur des 
ûi?uares de Chadtellain (II, 342 et S.), 

XLVIII..1453,- No 62,  fil. 160. - (( L a  paix de Gavre, 
faite par monseigneur le duc A ceulx de Gand n (titre). 
E n  marge : E n  may l'an IIIICLIII .  
Suivi, fol. 169 vO, de  : u Coppie de l a  paix d e  Gand. 1) 

Acte date de l'ost de  Gand, l e  dernier juillet 1463,publiB 
B Lille, le  '.... jour d'aofit 1453. 

RQcit de l'expedition duduc contre Gand, redigé par Jean de 
Cérisy, secretaire du comte d'htampes, neveu du duc et capi- 
taine g6néral de l'armée de Picardie. 

Cet épisode n'est pas achevé dana Chastellain. I l  entrait 
dans la lacune qui se trouve entre les tomes 2 et 3 de l'édition 
de l'académie. Les dix-neuf pages du r6cit du secrétaire d'un 
des ohefs de lJexp8dition pourraient combler cette lacune. .* . 

Une copie de  la Paix de Gand cimt Chaste!lain ne donne 
qu'un (( abrégié ii (II, 354), se voit dans un autre manuscrit de 
Paris (fonds de Bourg.,t.96, p. 1098), mais elle est moins com- 
plbte : le début y manque ainsi que l'acte final de publicatiori. 

X L I X .  1453-1454. -LB CONGRESDE REQENSBURG. 
10. NO 63, fol. 178.  ii Coppie de  l'advertissement baillié 

de la part  de  l'Empereur (contre les Turcs) en  San LIII .  1) 

2..fol. 180. - (i Cy aprbs s'ensuit, 6n effect i( l a  response 

. 
' Chiffre laissd en blanc dana le mai<uscrit. 



1. inde Bourgogne et  de Brabant, e t  en sa présence, 

fita par m&eigneur le duc de Bourgogne aux ah. 
sadeurs de l'fimpereor sur  l e  fait dea dits 8mun de t 
foy crestienne. B 

r C'est l'effect de la rhponse @te par monseigneurje dae 

journde dé Regensbouig. aux ambaxeurs de 18rnpe&, 
sur le fait des secours de la sainte foy crestienne, ~ d -
sent le legat de notre trbs saint pbre, ie pape, -et * lm 
princes et  ambasseurs illec assemblez. n 

30. fol. 103.' - u Copie de lettrescloses escr iph  par le 
clerc ' (de) messire Jehah Stohenhove, secretaire de mou- 
seigneur le duc, estant avoecques lui,& mondit secrdtaire, 
a aucun secrdtaire de mondit seigneur, estant par d+. 
Des nouvellG'"de mondit seigneur. N 

Ce sont les actes du Congrh de Regensbourg avec le &it 
du voyage de Philippe le Bon, aller et retour. 

Ce congrès manque aussi dans Chastellain, entre le8 tomes 2 
et 3. 

L. 1458. -No 65, fol. 186, - Sans titre et dath d'octo-
bre1458. . 

Arrêt du roi de France contre le duc d'Alençon. 
Un long fragment do cette piece 1i été publié dans lei 

@&ores do chas tell ai^^, t. III, p. 478. 

LI. 1483. -NO14, fol. 64. - Sans titre e t  sans date. 

Harangue d'un a'mbassadeur d'hdouard IV au duc de Bour- 
gogne, en 1403. 

' Ce clerc c'appelle Meurin. 

APPIR(D CE. 4W-
L'ambasande aqglabe est r que  A Hesdin par une maltitude 

de seigneurs, oomme 10 seigneur .de Chimai, 1s seigneur de 
Lannoy (Jean de Lannoy sans doute, car Hugues &ait mort 
en 1466 et Ghuillebert en 1462). 

Cette p i h  a 8th imprimée dans lea @wwes d6 Chaskltaia 
(t. IV, p. 375 et S.). Le copiste a fait beauooup de fautes de 
lecture et des omiss?ons de mots et de membres de phrases. 

LII.  1463. -Na56, fol. 194. - u Copie de la bulle du 
sein p h .  1) (Au dos de la liasse.) 

Traduction de la Bulle de Pie II, sur la croisade, datee du 
XI6 des Kalendes de novembre de l'an 1463. 

LIII. 1464. -No 64, fol. 214 vO. - u Cppie - De par 
le conta de Charolois, seigneur de Chas$eaubellin et  de 
BQthune i) (titre). Date de BBthune, le 10 mars 1464.

i 
Acte d'acousetion de Charles le TQmBrair*'contre le sire de 

Croy. 

LIV. 1464.- No 6b, fol. 217.- a Copie -La proposition 
des ambassatteurs du  roy de France (Louis XI) ass'hoir 
messire les contes d'Eu, le cancilier de France, le arche- 
vesque de Narbonne e t  monseigneur de Rambourts 
proposé par la bouche dudit canchelier, par devant mon- 
seigneur de Charrolois e t  autres chevaliers , conseillers 
e t  seigneurs, en grant nombre, le mardi VI de novembre 
de l'an IIIICLXIIII n (titre). 

Procès-verbal de l'ambassade où le roi fait rBclamer des 
prisonniers, etc. Vif colloque entre le chancelier et le duc qui 
refuse de se prononcer. 

Cette piece a 6th publie0 en partie dans les @urnes de Char-
tellain, t. V, p. 118 et 139. 



IV. 
, ----.. 

A, ND67, fol. 208. (~ans'titre.) Lettre de hl 
- \ Bourbon ii (1 son oncle n le duc de Bourgogne. I n m y  . 

15 mars 1406.) - 1 
\ b ,'l B. No 58,fol. 208v0. a Copie des lettres envoydes de p ' 

roy (Louis XI) & monseigneur le duc de Bourbon B /di 
- '-1 Pour lui ordonner d'abandonner le parti de son frei 

bAtard de Bourbon. Sans date. 
C. No 59. fiid. (i La response de Charles de Bourbon p. 

son beau frdre, Loys de France 1) (titre). 24 mars 1464 
avant PAques. 

Ces deux dernibr'es pibces sont annexées A le, lettre e t  
envoyées au duc. 

La premiére a été publide dans les œuvres de Chaetellain 
(t. VI p. 195). 

D. No 66, fol. 219 va. (1 Coppie. N Copie de ces trois let- 
tres. 

20. LVI. - N"4, fol. 210, - (( De la journhe de Monta- 
bourg, l'an LV. i) (En marge et en t6te de la premibre 

page. j 
(I Coppie de l'exposition faite de bouche A madame la 
duchesse, par Guillaume de Torsy, escuier , touchant 
l'estat de monseigneur de Charrolois, sur unes lettres do 
crbdence, envoyées à madite dame par mondit seigneur 
de Charrolois et signe de son signe manuel, en datte du 
,XXe jour de juillet s (titre). 

3". LVII. - No 63, fol. 214. - cr Copie de la lettre de 
deffiance envoyée par Marcq marquis de Baden, soy 
disant gouverneur et r4gent de LiBge, B monseigneur 
le duc de Bourgogne i )  (titre). 28 août 1485. 
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40. LVIII :-NO 61, fol. 212.-u Copie des acors et appoin- 
temens k i s  par le roy (Louis XI) aux prince8 qui s'en- 
suivent u (titre). 2'octobre 1466. 

Bo. LTX. - No 62, fol. 213 vO. - (1 copie de la lettre du 
roy envoyd ceulx de Lidge n (titre). Paris.21 oct. 1465. 
u A nos tres grans ancbiens et esphiaulx amis les maistres 
jurez et  conseil de la cite et pais de LiBge. n (Suscrip- 
tion .) 

6". LX. LE TRA~TE DES PRINCES. 
A. No 67, fol. 222. u Copie du traictib des Princes. N 

Date de Saint-Maur-lez-Fosses> 28 octobre 1466. 
On lit en tdte et en marge du 1" feuillet de ce cahier le nom 

de Qherbode. 

B. N. 68, fol. 228. (I Coppie touchant monseigneur de 
Charolois a (titre). 6 oct. 1465. 
C. N. 69, fol. 232 va. - (( Copie. n- ,( Déclaration du 
roi qui adjoint trois prévots au baillage d'Amiens, en 
faveur du comte de Charolois. 1) (Catalogub.) 13 oct. 1465. 

Le cahier se termine par cette note : Le traictid de Frwce . 
fait B. Conflans, au mois d'octobre, ann6e MIIIIC&V. 

GHERBODE. n 

LXI. 1465. - (Non catalogue et confondu avec le 

No LXVI.) Fol. 253.- (( Révolutions pour l'an LXV.. . )) 
(titre). 
(( Lesquelles 'furent envoybes A monseigneur le duc de 
Bourgogne, et, par la main de Horne Meriadet, escuyer 
d'esehuyerie, fu baillie ladite copie fait et copié A Ypre les 
VI, VI1 et VI11 de may mil IIIIC soixante cincq, tant 
par ma main que par Cornelle de Hoste de l'escecquier. )) 



2 0  

qui 
-" -V.uLJ''q aipar deux vers frangaia. quatre verslatins et une ne+---

et au verso par one P O * ~  de si: strophes, 'BLT~,,,., .yr a m ~  
colonnes et commençant ainsi : 

.+ 
r 

- \ 
Homs, or enteng et me reipont 
Des tmii choies, se t u  SC& dont : 
Dont viens, oh yèa et oh yraa, 
Qui  fu,qui y8n et qui aeraa ? 

Les feuillets suivants contiennent des Prognostics, p u  . 
etc. sur l'amde 1465. Le b o t  signé : vostre trbs humlio e t  

trés obéissant et indigne serviteur, JACQWE~HOST. 

LXII-LXIII. 1466. - ln.No70, fol. 234. - u Nouvelles 
du Levant, par messire Anthoine du Payage. N (Note au 
dos du cahier apr6s 5 feuillets restés en blanc.) 

. i 
c'est le rdcit fait au duo de Bourgogne d'un voyage de Mar-

seille en Turquie. 

No 71, fol. 244. - Sans titre. 

1Lettre faisant soite A la précddente, datee du 9 février 1466 jet signée : tr Le tout vostre, Anthoine du Paiags. r 1 
1 

LXIV. 1467.- No 72, fol. 248. - (1 Le traitti6 de la ville i 
I 

de Saintron, l'an mil IIIICLXVII. » (Note en marge 
et en Mte du 1" feuillet.) 

Daté du  2 nov. 1467 et suivi d'une note indiquant que 
depuis, le duc a aussi traité (( avec ceulx de la conté de Loz. m 

LXV. 1468. - No73, fol. 250. - (( La venue du roi h 
Péronne. u (Note au dos du cahier.) 

Court réoit cornmengant u le dimanche IX jour de octobre, 
mil IIICLVIII. 1) , 

LXVT. 1469. -N T 4 ,  fol. 252.- (( Prognostications 
l'an mil quatre cent soixante neuf i) (titre). Sans 

nom d'auteur. 
LXVII. 1471. -NOB78 et 76, fol. 260.- u ...Comentle 

noble, puissant et  trds crestien roy delPortugal prist 
e t  assault la ville de Arzille, ou pays d'bufrique, l'an 
mil IIIICLXXI n (titre). 

Le 1" feuillet contient une vingtaine de ligneB. le reste a Qté 
laisse en blanc, au recto et au verso ; le récit recommence au 
feuillet euivant, 261 et a. 

LXVIII. 1472. -No 77, fol. 265. - u Coppie du man- 
derhent que monseigneur le duc a envoiet A toutes les 
bonnes villes de 'Fkance 11 (titra). L'an 1472 (en marge). 

Daté de Beaumont le.. .... juillet de l'an 1472. 
Mandement relatif B la déclaration de guerre de Charles le 

TQmhi reB Louis XI, aprbs la mort du duo de Guienne. 

LXIX. 1472. -No78, fol. 267. -(( Tréves entre le roy 
et  monseigneur le duc n (note au dos) de l'an a i l  

1.IIIICLXXII (en marge du titre). . 
(( Pour ce que durant ceste prdsente trbve, n'a pas est6 
mis fin A la pacification des diffhrents qntre le roy et mon-
seigneur le duc de Bourgogne, autre hbve a est6 accor- 
dée entre le roy et monseigneur de ~ o u r g o ~ n e  en la 
forme et maniére cy aprbs déclar6e, la présente tréve 
demourant n6antmoins en sa force et vertu P (titre). 

LXX. 1473: - le.No 79, fol. 273.- a La copie du man- 
dement de l'institution du Parlement de Malines, fait en 
l'an mil IIIICLXXIII 1) (titre). 

A 


% 

Date dB l hi on ville, du mois de ddcembre 1473. 
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2". (Non catalogub) F 
ment A Malines. u 

\ 

'. h,eu= feuillets,: moins large8 'de moitié, int,&alba 
l -

piece préckdente et contenant la liste dés mem'brei du parie-
ment, depuis le duc, (( premier,chef. D, 

. ,l 

> 1, 

LXXI. 1476. - N"0, fol. 281. - u La manitre du, 
(1 'siége de la ville de Nuys, e t  comment ( elle est advironnde \ 

et close par le duc de Bourgogne ii (titre). 
/ 

i // 

. 10 octobre 1474, avec un suppl6fnent du 23:mai 1476. 

LXXII.  1475. - No 81,  fol. 283. - u Coppie de la 
tréve (de 9 ans) telle qu'elle a est6 publiée a Saint-Quen-
tin et  ailleurs il (titre). 

u Donné au chasteau de Soleure le XIIIs jour de sept. de l'an 
de grâce mil IIIICLXXV. Publie B Lille le XXI d'octobre. 

' 
u A Georges Bherbode doy demodrer. )) 

LXX111. 1490. - NQ4, fol. ,294. - u La paix de Bruges 
par un seigneur de Nassau N (titre). 6 déc. 1490. 

A ces pièces claes~es par ordre chronologique, il faut ajouter 
d'autres documents sans dato dont voici l'énumération. 

3 

LXXIV. No 85, fol. 296. - ii Protestation contre les 
ennemis d'enfer compiléas par J. Àubert. 1) 

C'est une pièce litthaire comme cette Qpoque en a produit 
beaucoup. 

LXXV. No 86, fol. 298. - (( Ou livre de Teaudelet, s'en-
suit Ta fachon des figures du livre. )) 

C'est la description des miniatures d'un livre du temps. 

LXXVI. fol. 144. u Copie. Instruction et  memoire de ce que 
celly qui ira en Hollande de par moi, HUEDE LANNOY, 
seigneur de Santes, aura A dire et remoustrer A mes 
trks espixiaulx seigneurs et anciens amis, maistre Henry 
Utenhove, Godstolecom et Clais le Vreise. )) (Titre.) Sans 
date. 

Instructions de Hugues relatives à des terres en Zélande, 
attribuées par le Duc à la dame de Coïmbre lors de son mariage 
avec Adolphe de Clèves. 

LXXVII: N. 24, fol. 8 1  vO. - l0 (( Lettres closes 
envoyikes par messire du conseil en Flandre A messire du 
GRANDCONSEIL. 1) (Titre.) 
2 O N o 2 5 ,  fol. 82. . 
Formule d'envoi d'une recommandation du (( très ob6is- 
sant sujet tel I) ,  receveur d'une chatellenie de tel li$#, 
contre la décision de tel bailli, etc. 

Ces deux pièces font partie du même cahier que les NP' VI1 
et autres. 

LXXVIII.  No 88, fol. 306.- (Sans titre) Lettre h un jeune 
noble entré en religion, signke (I Anthoine de la Salle 1). 

LXXIX.  No 89, fol. 307. - (Sans titre) Lettre sur le 
mMme sujet, signée (( Phil. P o t  I I .  
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Pages 9-178. 

A. 

Acre (v. Akko) '. Apaline,  tonr en Qrenade;t4. 

Akko (Acre ou Acon ou Tholo- Allemagne, 71 177. 
meyde), ancienne Ptolémaïs , Altenburg, 185. 

89,93,  144-147, 149, 150,151. Althaus, Althausen (Aldenhoula, 
Alcala, frontiére de Grenade, 18. Albenhoux, Aldenhouse), 46. 
Aldenhoulx (v .  Althys) .  AmachAns (le champ d'), 87. 

Alep (Halep), 122. Amurgo , l'ancienne Amorgoe ' 

Alexandrie, 68, 95, 99-1 10, 110, (Marbre), 12. 
11 1, 112, 124, 127, 129. Ancbne, 110. 

Alexandrie, la vieille, 108. Andiche, en Grenade, 11 1. 

Les noms d'orthographe ancienne d'aprbs les manuscrits sont imprimes 
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A d w o n  
Angleterre, 

~ t - ~ n d r e w * ~ ) .  
10. 15  A 0  in-

&riSon, 
A 

49, 61, 173. 

,*. 
9 $j 

,Brame, 1'8vBchB de, 62. ,,. 

Breslau (Bresaeloan), .47, 48, ..,, 

Brouwerehaven 

104. 
~~roudecsh&ms), 

Anteyuerra (Anticaire). Entre 
Shille et Grenade, 16. 

Archidona (Archidonm), 16, 17. 

Arrabie (Arrabicq),: (montagneri 

-01 un \na 
Aagrie ( A  

Autriche ( 
A ?  

n 

Os(eticL), 48, 1m. 
Qrenade, 14. 

Bretagne, 15. 

Bsocpcant, île de (v. Vulcano). 

B i ~ k(Brouchh), 165. 
Buda-Pesth (Boudes), 165. 

d'l. 83. 
Cacqueu, 176. CBsarea-Philippi (Chari-Phi-

Caffa, 59, 64. lippe), 92. 

Cagnette, en Qrenade, 14. Cestre (v. Chester). 

Caire (Kaira), 11, 68,69, 70, Chereame (Chhisrne), 176. 

Babylone (Babiiow),  1 1, 1 13, 

114, 115, 118, 123, 124, 159. 

Babylone (la petite), 95. 

Bacharach (Backarth), 165. 
Baffe, 176. 

Bâle, 172. 

Bambourg, 167. 

Barth, duchd (Bart), 5%. 
Baruth (v. Beirouth). 
Bavière (IR), 165. 

Beirouth (Baruth), 96, 122, 148, 
152, 153, 154, 155-158. 

Bethe1 (Betriel~, en Paleitina, 62, 

82. 
Bethe], mc-'- . - .  

BethlBem, i 
Bethphagd, 

Bethsaida, VU, WL. 

Bialigorod (Belley 

castre), 59, 60, 
Bohdme (Be'haaigc 
Bologne, 175. 

Bornholm, Ele du Sund (Bn 

lem, Broucsokm), 21, 2: 

' ~ ~ " g n eue Judde, 88. 

78. 
nn nn 

95, 100, 109, 111, 113, 1 
117, 118, 123-129. 

Calais, 187, 174. 
Callaiz (v. Kalisz). 

Calvaire (le mont), 74, 75. 
Cammin, 6v8chd du (Carin), 52. 

Cana-CtalilBe, 89, 91. 

Candau (Cando), 29. 
Candie, île et ville, 67, 115. 

Candistcm'e, '177. ( 1 )  

Cspharnaüm, 92. 

Carlisle (CarJiel, Carlion), 168, 

169. 

Chester (Cesire), 172. 
Cbio,1 0  aujourd'hui Skios (Sytnnc), 

1 G. 

Chitanone, 177. (9) 

Chypre, île (Cyppri), 11,96, 176. 

Cirus (v. Sur). 

Cividale (Cividal), 177. 
Cocquenhouse (v, Kockdnhauaen). 

Cohene (v. K6ge). 
Cologne, 165, 166, 178. 

Coloniensi, 170. , 

Columicne (v. Culm). '* 
Concqueasant, 169. 

Belleyard (v. Bialigo!*od). 

Belz (Bels), en Russie, 52. 
Bén4diction (la vallde de), 78. 

BBnignes (11% de), 112. 

Berch (7. Le Kuttenberg). 
Berri (le), 19. 

Beiswich, 168, 169. 
Besancon. 173. 
Bbthanie, 81. 

BBthanie la seconde, 83. 

Botry (le), fleuve et vallon, m. 

Boulak (Boulacq), 113, 114, 115, 
123. 

Bourg-de-Dieu, en Berri, IP 

Bourges, 19. 

Bourgogne, 51, 174 
Boyne (la) (Bonen), iuw. 
R",.ha..b 19 K n  1cz m.,', 

,'.* 

10, 06%IUJ, I I O .  

urg (Branderihrcl) , 

a-!
@ 

Carmel (le mont) (Carmely), 93. 
Cassel, 173. 

Cassenne (v .  Saïda). 

Castille, 15. 

Catane (Cataigne), 1%. -
Cauve (v. Kovno). 

Cavan (Cavaen), 169. 

Cddar, 91. 

Cdpbalonie (Cyjo.nie, Chi felonie), 

12, 177. 

Constance, 90. 

Constantinople (Colestantinoble) , 
11, 65, 110, 161. 

Corozaïe, 91. 
Les Corrcs (v. Courlandais). 

Cosial (Y. Koslor). 
Les Coudandais (Carres), 30. 

Courlande (Correlant), 29, 30. 

Court-le-Roy (v. Swenzjany). 

Coventry (Conventre), 173. 
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Egypte ( p b l e r l n ~ d e ) j 7 3 - ? 7 .  ii Elzengueula (;. ~ l i a n e u i ) .  ' 

Elberghe (canel), lfC6j?i.%J *A:- BLvnorula O), 23. 

Elbing , ancieu mlvinghe (Me, Emmelif, rivibre (?),172. 
lungha), 25. , ! . ,. Engaddy (la rue), 79. ' 

Elebovgha, ville inconnue, 21. Espagne, 15. 

Dabuca, fleuve, 96. Eli6 (Hdie) (la montagne d'), 93. Estaudun (v. Issoudun). 

Elim ( E l l h  ou Ramasso), 95. Eubee (l'ancienne), aujourd'hui 

, Elae- Negiwpont (Hontecrist), 12. 
~ c o ) ;  96. 122, 123, '  167 ,  Doncaater(Damtrq,  lm. Elseneur ( ~ l z e n ~ u e u l e  

158.159. Donnelun (r. Dublin). gnaur), 20, 23. 

Damiette, 11, 71, 113, 123; 124, Dorbadre Oa riribn de), V. li 
127, 128, 129, 130-135, 136, Dee: 
137, 138, 139. Dorpat (Drapt), ville de Lilhnr-

Dan, montagne de JudQe, 88. nie, 37, 38. Fa~rnouth (Folmude), 10. Forth (le) (Foith), 168. 
Dan, fontaine de Judée, 92. Famagusta (Famagous2e), 176. Fosses, canton de ~ a m u r ,  12. 

Ferrare, 174. ' Fouah (Forna, Fouma), 1 12. 

Drapt (v. Dorpat). Filda (Feule la vdille ?), au N. de France, 18, 40. 
Dantzig (Dansike), 21, 22, 23, Drogheda (Drondo), 169, 174 PQra, 11. Francfort, 165, 174. 

24, 25, 2 6  27, 28, 44, 45, 52. Drwda (v. DroghBda). Flandre (mer de), 169. Frauenburg, anciennement Vrau- 

Le Danube, 56,59, 64, 166, 178. Dublin (Donnelm), 172. Flaviapolis (Feule la vieille ?),11. venburg (Waumenbourg), 25. 

Les Dardanelles (Bras de Rom- La Diina (Tzamegaelzam), 33 ((M Floresmes (Florines), canton de Frioul (ln), 177. 

mente), 66, 160-161. Namur, 1S. Frise (Ijaute et baese), 20. -
Daventry (DÙvextic), 173. 

David (le château), 142. teau, 38. 
Dee (la) (le Dorbastre), 172. Dunbar (Doitbas), 168. 
Derut, 11 1, 112. Dunfries (Donfriez), 168. 
Destia (v. Sitia). Dunowe (v. Danube). Gadres, en Palestine, 12. Gênes (Genlres), I I .  

Dimmebourg (v. Dünaburg). Dunstable (Donlrizc), 173. Galice, 173. Qéndzareth (Genesarorum, etc.), 

Le Dnieper (le Neppre), 61. Durazzo (Tourson), In. Galilée, 78. 92. -

Galilée (la mer de), 90, 92. (fhosie (v. QQzirat). 

Galles (paya de), 172. OQzirat (GVnosie), 112. 
E. 

Gallipoli, 11, 66, 160-161, Goldingen (Cfuldirtghe), 29. 

Bbron (v: HBbron). Egypte, 68, 88, 95, 113, 114, Garbie, 135. Ciore (v. gauros). 

Les Eestes, 32. 116, 117, 119-123, 124, 130, Gaza, aujourd'hui Guzzah (Ciaske, Grabusa (Crabourch), 175. 

135. Gazère), 94, 122, 139. Gravelines, 174. 

I \ 



Haff, braa de mer, 44, 
Bermini (Y. Ai.mdniena).

Hamboulng (Bambouch), 51. ' Hermon (18 mont), 90. . 
Bantou% B a m ~ t o n  (V. Saut- Hollande, 20, 163, 164. 

hampton). Hongrie, 54, 164, 165. 

Harfleur (Y~f leu) ,  10, 15. . Hora, en Grenade, 14. 
Hat% ~ a t f e .  village. 106, 1 12. Huen (l'île de), V, Wen. 
Hay, m N.O. de JBiico, 82. Hull (Boulz), 167. 
H h o n ,  86, 87. 

Huntingdon (Bunditon), 167. 
Helsingborg (i7eZsambourg), 20. 

Ile de Wight (v. Wight). Isisael (la ville d'), 88. 
Inde, 11, 1 1  4, 123, 127. Iusoudun (Estaudun, Eschaudun), 
Inglesebergh (château d'), 45. en Berri, 19. 
h h d e  (fliriandc). 1,679 169. Iatankoi (Lange), angenoe Co<, 
Irlande (mer d'), 169. 12. 

Jafa O U  Joppd (Joppen , Jqdr), Jdrico 'ilstroisibme), @2. 
74,123,139-14U1147,176. JBrusalem, 1 1 , 5 1 , 6 4 , 6 7 , 7 1 ,  

Jdi-ico (la vieille), 82., 75, 77, 84, 87, 122, 139, 14 1 ,  
Jdrico (la seconde), 82. 174, 176. 

DES N~YS:G&OGRAPBIQUES. , rifi 

Joppen (v. Jaffa). ' , ., \ Judbe (la montagne de), 85. 

Josaphat (la vallde de);'77, 142. Juliers, 165. 

Jourdain (le), 82, 83..'t.a ' Le Jutland (ffustelandl, 20. 
1 _ ' < , 

K. 

Kaire (v. Caire). Kbnigaberg (Kcitrincze6erghe),25, 

Kalisz (Callaiz), 46, 47. 28, 43, 44. 

Kamienictz (Kamenich), 58. Konigshagen (Xinseberg), 25. 

Kauros (Qore), île des Cyclades. Koslow (Xosial), 59. 

Kells (Kennelich), 169. Kovno (Kauve), 43. 

Kinseberch (v. Konigshagen). Krzemienietz (Kemtnich), en 
Kockenhausen (Kocquenhouse) , Podolie, 58. 

sur la Düna, 38. Kuttenbeig , ville de Bohéme 
Koge, port au S. O. de Copen- (Berch). 49, 

hage (KoLne),24. 

La Mèque, 83. Lichfield, 172. 

Lancaster (Lancastre), 169. Liege (évêchd), 12, 13. 

Lango (v. Istankoï). Lille, 66, 174. 

Larten, rividre, 165 (P). ' Limeux (le chAteau), en-EieFX, 19. 

L'Ecluse, 15,120, 50( 51, 164, Limousin (le), 81. 

166, 174. Lindo, 177. 

Le1nbei.g (Lomboury), 54, 58. Lithuanie (Létau, Létaoun), 22, 

Lerne (lac), 170. 29, 38, 40, 43, 44. 

LIEsca.igne (voir Skagen). LiuJlant (v. Livonie). 

Lescaignon (lac), v. Mernsnleh. Le Liwe, rivibre (v. Le Duna et 

Létau (v. lithuanie). Libau), 38. 

Liban (le mont), 9.2. Lcs Lives (P. Lithiianiens). 

Libau ( t e  Liwe) , ville et Livonie , en allemand Livland 

rividre, 29, 30. (LiuJlant), 28, 29, 31, 36, 37, 
38, 44. 



\ 

Livonie (mei: de), 
Lune (la),'r Negrepont , l'ancienne Eub& Le Nil;68, 69,  70, 95, 110, 112, 

' 
*Les Loches, 32, 

:. Lyeimachia (blontecrist), 12. 113, 114; 115, 123-130, 134, 
Londres, 161, le  

la gorge La Nepprs tv.  Le Dnieper). 136, 136, 137. 
Lubeck (Lubekc), 

Gallipoli, La Nestrc (v.' Dniester); . Nith (le) (Quia), 168. 

~ e s t ; e d  (Nasteoede), dans l'île de Nivelles (Nyvclle), 13. 

Sdeland, 23. Noegarde (v. Novogorod). 

Neucastel (Neufchastel), 167. Noire (mer) (mer Mujour),  59,64. 

Neuchloss (Nyeuslot), chateau Norwége (la) (Normeghe), 20. 

Mfl B a j w  (v. Mer Noire). en Ruasie, 82. Novogorod (le grant  Noegarde), 

Malaga (Malique), 17. 
Le bicmmclin riv. (v. SzeFzupa). 

Nicosie (Nichosye), 1 1, 176. 31, 32, 35, 3 6 , 5 6 .  
LebiEmmelle, sivibre (v. Xiemen). 

Malfata (?), 176. 
h.Iemmingen, 178. Le Niemen (Le xemelle), 28,  29, Nyeustadt (Niewtacq), 165. 

Mambrd (la vallée de), 87. 42, 43. 
hlensaleh, lac (tcscaigion), 133, 

dlancastre (Y. Bialigorod). 
136-137, 138, 139. 

Mantes, 51, 
?dessine, 175. 

Marbre (7. Amurgo). &zo%dc (v. Stralsundo). 
Marienburg (Mariembourg), 22, Milan, 174. 

23, 24, 27, 44. Modoni (dfodotr), 175, 178, 
Oliviers (Olivet) (montagne des), Oreb ou Sinaï (v. Sinaï). 

142. Orient (mer d'), 169. hlarseille, 1 IO.  Le dioede (v. La Velika). 
Masoen (v. hftissow). hloncoui*t, en Grenade, 14. Olme (v. Ulm). Ouse (le) (Bous), 167. 

ï k % o w ,  ~assovia(Masoen),duch6 Monlecrist (v. Négrepont, l'an- Or (Iïle dl), 112. ,Oziminy (Oysemmz), 53. 

. en Pologne, 26. cienne Eubde). 
Mayence, J65,  166, 178. Montefalcone Idionflueon), 177. 
Mecklembourg, duch6 (bieclem- hiontereau (@treuil), 51. 

bourg), 52.  hlorto (la mer), 70, 83. 
Pacachou (v. Paxo). P6ra (?érie), faubourg de Con-Melun,51. - Munster, l 'd~êchd de (;l(ixrfrc), 

Melunghe (v. Elbing). '52. 
Palerme, 110. stantinople, 64. 
Paradis terrestre, 113. Picardie, 40. 

Parenzo (Parence), 177. - ' Piassiet,viilageet chateau, 173. 

Paris, 15. Plesco (v. Pskow). ' 

Passau (Paisse), 165. Le Plcsco (v. La Pekowa). 

Pax0 (île de) (Pacachoz~), 1 7 i .  Podolie (LopodoJie), 58, 59. 
NaSn (Naym), 90. Nriiwa, ville de Livonie (A7&-

Pebées, lac (v. Peipus). Poitou (le), 18. 
Naples, 110, 175. r o m ) ,  31, 32. 

Peipue, lac (Pebt'es), 37. Polleur, ville de Pologne (y), 26. 
~ a r o w a(La Narome), riviere 31, N ~ v a r r e ,  14. Pologne (Poulaine), 26, 44, 45,

Pelusium (v.  Tineh).
32. Nazareth, 87, 88, 80, 148. 46, 53. 
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PomBranie, duchd '(Pomcr, .Po-' 

a2rc),' 2 1 ,  23, 28; 58. 


Portpic (v. Proapiza). , 

Pozur (Posur, Poseur), 42, 43. 

Prague (Praghes), 48, 49. , 


Presensano,175. . 
Proapiza (Porspic), B l'O. d 'An~ 

drinople, 11. 

Provence, 12. 

Ragnit (Rangkenyt), 43. 
Ramasso (P. Elim). 
Ramatham-Sophin, 74. ( 1 )  

Ramleh (Rames), 12, 71, 74, 

140, 141, 176. 


Ratisbonne, Regensburg (Rey-

gbzcbourg), 165. 
Rhin (le), 178. 

Rhodes (Roddcs, Rodes), 12, 67, 


71, 176, 177. 

Riga (Righc), 29, 30, 31. 


Ringsted (Rainstede, Ritristede), 

dans l'lle de Séeland, 23, 24.' 

Rome 175, 178. 


Rommknie, RoumClie (le bras de) 
(v. Dardanelles). 

Romménie , Rommanie , Rom-

maigne, 109, 112. 


Saba ( S d h h ) ,en Judke, 83. 

Sugcpta ou Sarrcpta (v.  Zar~ath) .  

Saida, l'antique Sidon (Sydon , 
Cassenne), 92, 151. 


Saint-Albans, 173. 
Saint-Andrew's (Apdrcston), 168. 
Saint-Anthoine des d6sert.8, 70. 

Sainte-Catherine , sur le Sinal, 

11, 69, 83. 

Saint-Qeorges (dQtroit de), 59. 

Saint-Jacques, en Galice, 14,173. 
Saint-Jehan-Stoen (Saint - Yaes-

trccn), 168. , 

Saint-Malo, 10. 
Saint-Omer, 174. 

Saint-Patrice (la grotte de), 49, 

166-167, 170, 172. 


Saint.Patrice (118 de), 170, 171. 

Saint-Patrice (lac de), 170. 

Saint-Paul, des dQserts, 70. 

Sainte-Sophie, Bglise de Novogo- 

rod, 33. 
Salath, en CrimQe,$64. 

Samanau, Scommanob, 128. (1)  

Samiette, en CrimBe, 64. 
Samiette , ancienne Samogititi , 

22, 28, 29. -

Sandomir ou sSandomierz (SU-

domcn), 63. 
Sandwich (Zantwich), 167. 
Santoria (Thopon) , ancienne 

ThBra, 177. 
SaLqaphaon, chAteau en Judée, 89. 

Satanil ,  ville inconnue aujour-

d'hui, en Grenade, 14. 

Savoie, 174. 

Saycttc (v. Sahid): 
Scanie (mer de) (Scocttd), 20, 23. 


Schweidnita (Suaydcncch), 47,48. 
Scoenc (v. Scanie). 

Sébaste (~aliestc*), 88. 
Sébile (v. SQville). 
SBeland, lle de Danemarck (Zke- 

land), 23. 

Segewald (Zcghemalde), 31,37,38. 
SBgor, 83. 

Seine, rivibre (Saine), 15. 
Les Semigals (Zamcgallz), 30. 

Sephor (Zephora), 89. 
SBville (Sibile), 15, 17, 18. 

Sezzupa (Le Meamelin), 43. 
Sichem la vieille, ou Sickar, 88. 
Sichem la neuve,, ou Ndapolia 

(Nappolona), 88. 
Sichen (le torrent de), 93. 

Sicile (Skile) , ou Trinacria 
(Tcrnacle), 12, 175. 


Sidon (Y. PaYda). .w 
Sienne (Saine), 174, 


6ilBsie (Sldsic),47, 48. 

Silo6, Syloë (val de), 142. 
Sinaï, ou Oreb (mont), 69, 94. 


Sitia (Destia), 175. 
Skagen, ville B la pointe du Jut- 

land (L'Escaignel, 20. 

Skanor (Scocnc), 21. 
Skios (Sysny), 1% 

8 0 n d  (Y. Sund). 
Southaippton (Rantonnc), 15. 

Spiry ((Spiere), 178. 



Stralaunde (Neynde), 21,23,52. 

Sfranglo (Y. Stromboli). . , 

S t p t  (8trakg), 28. ,. A 

Striling iS t ren+ch) ,  168. ,.. . , 
Stromboli (Stranglo), volcan, 175. 
Suqa, 93. 

Sund, ddtroit (Sonet, #oct, Zont, 
Zoent, Sont), 20, 23. 


Tane (ln), 64. 
* Tartarie, 57, 64. 


- Tarvis (col de), 77. 

T a j  ila) (Le Thony), 168. 
TBnBdos (Thknkdon), prés de l'en- 

trde des Dardnnelles, 12. 
Ternaclc (v. Trinacria). 
Thabita (rue), 94. 
Thabor (le mont), 89, 90. 


Thbne~(v. Tineh). 
Thor, fontaine en Judde, 92. 
Thorn (Thore), 45, 46, 47. 

Thoron, ancienne Th4ra (Santo- 

rin). 
Thouy (le), v. Tyne et Tweed. 
Tib4riaa , ~ i b e r i n a ,  Thibbriade 

(Thibhiadis), BO. 
Tinacria, la Sicile (Ternade), 12. 
Tineh (Thénes), nncien Paluaium, 

71, 129, 130, 135, 196, 137, 

138-139. 

Tisel (chsteau de), France, 18. 
Tourson ( v .  Duraho). 
Trach, 79. -

Traco, 45. 
Tranpuenm (v. Troki). 
Trieste (mer de), 177. 

Tripoli, 122, 123, 150, 157, 158. 

Troki (Tranquennc, Trapuene), 

40, 41, 42, j3. 

T r o p ,  35. 
Turquie 4, 53, 54, 50, 50, 64, 


156, 160, 176. 

Tweed (la) (Thouy), 168. 
Les Tzamegaelz, Zawdaelr ( I ) ,  

30. 
Tza.mcgaclzara ( Y .  Duna). 
Tyno (la) (Thouy), 167. 
Tgnernouth (Thinetnada), 167. 
Tyr (v. Sur). 

\ .  

, - -

Valnohie (La petite) (Wallackia), 
58, 69. 


Valence, 13. 
Vallin, en Rassie (l), 31. 
La Velika (Le Motde), rivibre de 

Russie, 36, 37. 


Venise, 64, 71. 


Waltzebol (Voeltrcnonc), 21. 
Watigny (le ohjlteau de), dipart. 

de l'Aisne, 10. 

Wausaembourg (v. Prauenburg). 
Wendinghebourg (v. Vording-

borg). 
Wen, île du Sund (Wtdcn), 21. 

Wenden (Windc) , en Russie , 
31, 37. 


Wesphalie (la WcsJalc), 52. 
Wight (île de) (Wil, Wictc), 10, 


15. 

Wiina (Wilna), ville, 39, 40, 41. 


York (Yorch), 167. 

VOY. ET AMB. 

, , 

Utesinne, ~ t s j ~ n n a [  111. 

Vienne, 166. 

Vistule (la) (Wisscl, Wdb) ,  21, 

24, 45, 46, 52. 


Vordingborg (Wcrdinghtbourg), 
dans l'île de Sdeland, 23,24. 

Vulcano (l'île de) (Brocquant), 

175. 

La Wilna (La Wilnc), rivibre, 

39. 

Lc Wisscl ( v .  Vistule). 

Wismar (Wisscmar), 52,# 

Witstein, Wittenetein, Weissen- 
- stein ( ~ G t c m ) ,  chAteau en 

Livonie, 31, 32. 


Woichow (Ff'olosco), rivibre en 
Rusaie, 32. 

Wolmar (Weldcmaer, Woldamar), 

en Rusde, 31, 37. 

Wolgast, duch6 de ( W o u g ~ t ) ,  62. 



Livonie (I;@and), 337, 346. Norwbge, 338, 339, 342, 346. 

r CZamcgaclz (v.,Semigale). Zcghemalde (y. Segewald). Y; biastrant, port en NorwBge, 337, Pioardie, 323, 337. 
8 .Zanny (1 é;'BB. Zephora (v. Seph 338, 346. Prusse, 337. 

Zarpath a Zuitland, village Danemarck 
92. (duutland), 2.0. 

ZBlande (leu llea de), 20. Normandie, 338. Rome, 416. 

DEUX I ~ M EPARTIE. 
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Pages 293-508. 

Allemagne, 294, 325. Dantzig, 337. 

Amiens, 459. Drouphele, Roulphele, en Nor-
w 

Angleterre, 293, 294, 297, 322, wbge, 342. 

325. 

Arrm, 297, 322, 323. 
Flandre, 323, 339. 
France, 293. 

Bourgogne, 293, 324. 
Brabant, 323. 

Hainaut, 323, 459. 

Conty, 459. Italie, 417. 

(1) Je ndglige les Ephdnzhides qui sont d4jA comme une table de0 , 
voyagea et qui contiennent une table des pblerinages. 
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Amiral de Jdrusalem, 119. Arragon(1e 5h naturel du roi d'), -

Amos, le prophbte, 85. 175. 
Amurath, 11,59,  66. Arragon (la reine Yolande d'), 14. 
Ananie, 96. Arras (YBvbque d'), 51. 
Anglais (les), 50, 164, 168. Arthoie (le roi d'armes d'), 52, 67. 
Angleterre (roi d'), 169, 172. Arthue (le roi), 168, 169. 
Anne, Bvêque, 79. Athéis de Brimeu, ohambellan de 
Arabes, 120, 122, 159. Philippe le Bon, 51. 
Armagnacs (les), 18. Auraly (roi d'~coase), 169, 170. 
Armdniens (Bermino), 54, 59. Autriche (le duo d'), 49. TABLE DES NOMS HISTORIQUES. 
Arragon (le roi d'), 12, 13, 14, 

174, 175. 

1 

Baal, 93. Bourgogne (ducs), v. Jean-aam-

Babylone (le Soudan de), v. Sou- Peur, Philippe et Charles. 
V O Y A Q E S  ET A M B A S S A D E S .  dan. Boyards (les), 33. 

Bar (le duc de), 14. Brabant (le duo de), 50. 

Pages 9-178. Bauduin de Jérusalem, 75. Brabant (le chancelier), 174. 

Bavibre (Ouil. de), comte de Hai- Brandebourg (le marquis de), 165. 

naut (v. Hainaut). Briege (Louis du), v. L o u 4  

Bavidre (le duc de), 14. Brugeois (les), -174. 
Bulgares, de l'armhe du Soudan, 

~ a r o n ;  94. Alexandra, duchesse de Masso- Bohême (Bhaigne) (le roi de), 

Abdie, le prophdte, 88. vie, 55. .w 
v. Jean. 118. 

Abel, 87. Alexandre, vaivoude d'Alexan- Bourbon (le duo de), 14. 

Abiron, 87. drie. 58, 60. 
Abraham, 86, 87, 89. Alexandrie (le patriarche d'), 95. 1 

Adam, 75, 87. Allemands (les), 41. iAdonias, 51s de David, 78. Amiral d'Alexandrie, 103. Caïphe, 79.94. ~ a a t &  (le roi de), 17. ' 

~ d r i n l i o r i s  (le roi), 171. Amiral de Babylone, 117-121. Canade  (la dlle de), 92,- Catalana (le), 109, ln. 
Albert d'Autriche (le duc), 165, Amiral du Caire, 119. Carmenien, 13. Catherine (reine d'Angleterre) , 

166. Amiral de Damas, 119. Castille (l'infant de), t. Ferrant. 173. 
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"l*-
Charlea VI, roi de France, 14, Colombert da R t a - ~ ~ - i - - r  .- !+-- U - w u i u m ~ ,  13. F.
- >Comines (le sire de), 12. I f 

------vu. .  emot. -- ~nmmlinn*'les); 122, 163. Ferrant de Castillc (l'Infant), 14, Florentins (lea), 15. 
Turquie, 59, 66. Constant, le 

\, 

roi., 97. 15, 17. 
, .  

- - " 
' * , France (rois de), r."~ih;U.lek VI,.0 1  nChrdtiens de laceinture, 121,142. Constantin, empereur, 73. 8-

, .Fitz-Walter (Plicbattrt), 164." chniles VII, Louis'aI. " . 
Chypre (Pierre de), v. Pierre. Constantinople (Ye,,,,,--- -> Y S. ,,;!.. , 

- p - L v U I - UO,,\ 

ClQopAtre, 79. v. Manuel. Ct. ,' d 

* JCldophe, personnag Coppin de Poucque, qui accon- 
gile, 74. ' Dame Qhillebert en 1421, 52. Gabriel (l'ange), 78, 85, 89. Qodefroid de Bouillon, 75.: 

.---. "  -
Colart, le batard de Marquette, Cornouailles (le duc ml,  W .1 
, -,. Gamaliel, 87. Grecs (Cfrdgto"), 156. 

qui accompagne Qhillebert Gedigolt , Qucdigol, ffuad.igfiol, Qrecs,de l'arrnde du Soudan, 118. 
en 1421, 52. Queldignol, capitaine de Podo- Grenade (roi maure de), 15, 17. 

lie, 58, 59. Gzooyiooe, un des tartares de 

Qhdzareth, 86. l'escorte de Ghillebert, 62. 

QQnois (les), ffkaenols, 59, 64, 
109, 166, 175. 

Dannemarck (ie roi de), 24. de l'escorte de Ghillebert B. 
David, 80, 143. en 1421,50,51. 
Dubois, le Giallois. aui fait nartin n i r ~ h a d ~ l  l a  Hainaut (Quil. de Bavibre, comte Henri VI, roi d'Angleterre, 161. 

de), 12. Henri de Plauen, grand maltre- 

Hainaut (sdn6chal de), Jean de de l'ordre teutonique,27,30,45. 

%Werchin, 11; 13. BQrode, 76, 85. - "W 

HBlBne, dpouse de Paris, 12. Hongroia, de l'armtb d u  Sondan, 

Écoesaia (E~cos), 169. Eliade, le proph& 82, 83, 87, a Hdlhe,  mbre de Constantin, 73. 118. 

~ c o s s e(le roi d'), 166. 88. 93. Y1 Helly (le 'sire de) ,  mardchal de Hugues de Lannoy (v. Lannoy). 
.- 7 

~ g l i a e  grecque, 65. Esclaves de l'arm6e des Soudana France, 18, 19. Huss (Y. Jean). 

Egliae romaine, 65. de Babvlone. 117-121. Henri V, roi d'Angleterre, 51, Hussites, Hwcm, 57, 164. . * 

Egyptiena (Sawasilts d'&gypts), Esclavons, de l'armde du Soudan, 52, 53, 55, 57, 65, 67,68. 

121. 118. 

Elbo6, amiral, 151. Espagne (roi d'), 14. 
hecteure de l'Empire, 165, 166. Ève, 87. Inde (le patriarche del'), 68. Irlandais (Hyrons), 169,171,172. 
Jhie , le p r o p b h ,  83, 84, 87, ~ v ê ~ u e s  Arras, Lithuanie,jv. Indiens, ~ndicicns,  70. Isaao, 87, 89. 

93, 94. Riga, etc.). Infant de Cantille (v. Ferrant). Isale, le prophdte, 78, 79. 

1 
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.' Joc~b,82, 87.. . - '4 < 

,,,' 

Jacqueline de Bavibre (madame da 

Hollanda), 163. 
Jagellon, roi de Pologne, 26, 45, 

46,47; 63, 65,56. 
Jambo, duc de Tartarie, 55, 60. 
Jean-aans-Peur , duc de Bour-

gogne, 13, 14, 18,60,51.  
Jean Petit, moine Cordelier, 14. 

Jean, roi de Bohdme, 47, 48, 49, 
53,54, 56. 

Jean (le prttre), 126, 130. 
Jean Huas, 49. 

Lambin, clerc de Ghillebert, 75. 
Lancelot du lac, 168. 

Lannoy, Hugues, seigneur de 

Sautes, 18. 
Lannoy (le bktardde), qui accom- 

pagne Ohiliebert en 1421, 52. 
Lazare, 81. 

Lithuanie (v. Witholt). 
Lithuanie (i'ivêque de), 40. 

,Wthu~niena(lei), Ldlaua, Lioes, 
30, 31, 41. 

Livonie 0 9 8  seigneurs de), 37,38. 

b 


Jean de la Roe, qui ûccomprRne 

Jhrbmie, le prophbte, 87. 
; JBroboam, roi des juifs, 88. 

Jeumont (le seigneur de), 10. 
Job, 79. 

Jonas, le prophhte, 88, 93. 
Josaphat (le roi de), 78. 

Joaeph, fila de Jacob, 88. 

Joseph d'Arimathie, 74. 
Josud, 82, 86. 
Juda, 87. 

Judas Iscariote, 77,  84. 
Juifs (les), 75, 83  et puaim. 
Juliane, 20 Bpouee de Jagellon,%. 

Longia, 75. 
Lorraine (le duc de), 14. 
Lorraine (le bhtard de), 71. 

Lort (le seigneur de), 10. 
Loth, 83. 

Loth (sa femme et ses filles), 83. 

Louis de Lignite et de Brieghe,48. 
Louis IX (saint Loyr ) ,  131. 

Lourdo (empereur' de), le grand 

Kan, 63. 
Luxembourg (Madame de), 174. 

Mahomet, troisibme flle de Baja- 
zst, empereur de Turquie, 53, 

56, 59, 67. 
Manuel, empereur de Constan-

tinople, 65, 66, 67. 
Marche (le comte de la), roi de 

Naples, 10, 14. 
Marie, la mers du ChNt ,  76 et 

pusim. 
Maries (les trois), 81. 
Marquette (Jacques de), 13. 
Maitin. roi dVArragon (v. Arra-

Naanam Cima, peraonnage de 
l ' ~ v a n ~ i l e ,83. 

Naasau (le comte de), 174. 

Alexandra. 
Mayence (l'archevêque de), 166. 

Melchiaedech, 89. 
Michel Coquemeisto, grand-

maître de l'ordre teutonique, 

52. 
Molse, 83, 94,95. 
Moncade (Pierre de), 13. 

Montenay (Jaoques de), 13. 
Mores d'Espagne, 14, 16, 17. 
Mores de Syrie, 57. 
Moscou , Mooniico (le, roi de) , 

36,42. 

Muatapha, empereur, 59, 66. 

Navarre (Louis, io i  de), 14. 
Nevers (l'dvêque de), 173. 

Nod, 96. 

Ordre teutonique (v. Pmme , Origbne, 93. 

Henri de Plauen et Michel Orldana (duc d'), 14. 

Cloquemeinter). 
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Saint, Euatache, 96. Sainte Marie Magdeleine, 76, 81, 

Saint Georges, 96, I27i157. .i 92. 

"Saint Hilarion, 94, 973 . Sainte Marie Bgyptienne, 83. 
Dalatin (le comte Saint Jacquea,.77,, 89, QI',, . Sainte Marie de la Colonne, 95. 

l'Empire,' 1l65. Saint Jacques le mineur, 77. Sainte Marie Sardenay, 96. 
'arthenay (le sire mardohal Y. Jagellon. SaintJacques (le grand maître Sainte Marthe, 81, 91. 

de France, 18. , . 
.Pologne (la reine de), v. de), 17. Sainte Paule, 85. 

Patriarche, v. Inde, etc. Pomdranie, Pomer (le duo de), Saint Jean Qldmosinaire, 95. Salath (l'empereur de), 63. 

Perwez (le seigneui. de), 13. 24, 26, 45. Saint Jean Climacy, 94. Salomon, 80, 84, 142, 160. 

Pharaon, 95. a Portugal (roi de), 14. Saint Jean Baptiste, 75, 87, 88. Samaritaine (la), 87. 

Philippe, comte de Charolais, puis Prusse (les seigneure de) ou dei 
I 

Saint Jean, 77,> 80, 86, 89, 91. 94. ' 

duo de Bourgogne, 50, 51, 68, Blanca-manteaux , cheviilien Saint Jdrôme, 83, 85. Samuel, le prophdte, 74. 

164, 166, 173, 174. de l'ordre Teutonique, 20, 22, .- Saint Joachim, 82. Sarrah, Bpouse d'Abraham,. 86. 

Pierre de Chypre, 101. 24, 25, 39, 43, 44, 46, 52. Saint Josepll, 85, 95. Sarrasine (105) , 16, 41 , 68 , 
Pilate, 78. Prusse [le marhrhnl da\ 9-5 Saint Macaire, 95. 100, 104, 109, 117-121, 122, 

Saint Marc, 90. 131, 133, 146, 150, 156, 159. 

Saint Mathieu, 80, 91. Sarrasins, nom donne aux Lithua- 

Saint Oursin ou Onofrin, 95. niena par les chevaliers teuto-

Saint Pacôme, 95. niques, 26. 
Rachel, femme de Jacob, 84. Russee, de l'arm6e du Sondan, Saint Paul, 87, 94, 96. Sarreptane (la veuve), 93. 

Riga (dvêque de), 38. 118. , I Saint Pelage, 90, 94. Savoye (Mgr de), 12. 

Roi de Damas, 119. Russie (le grand marechal de), Saint Philippe, 90, 94. Sdndchal de Hainaut (v. W r -  *i 

Roi des Romains (v. Sigismond). 31, 37. Saint Pierre, 74, 75, 77, 79, 90, chin). 

Roubais (le seigneur de), cham- Russie (le duc de), magistrat 91. Sigismond, roi des Romains, 
bellan de Philippe-le-Bon, 51. annuel, 34. Saint Simdon, 85. ,empereur d'Allemagne, 165, 

Ruffe (ou Russe) de Palleu, cheva- Ruseie (le burgrave de), id., 34. Saint ThBodore, 66. 166, 174. 
lier de l'ordre teutonique, 27. Saint Thomas, 77. ' Sigismond (le duc),'178. 

Russes (les), 33, 37, 4 1. Sainte Anne, 76. Silvestre, 90. 

Sainte Barbe, 95. Soudaq de Babylone (EuPte et 

Sainte Catherine, 68, 69, 94,95, 65* 117-121, 

96. 122, 125, 126, 130. 

Saint Andrien, 90, 91. 

Saint Antoine, 95. 

Saint Barnabd, 97. 

Saint Cent, 85. 

Saint Cornille, 94. 
Saint Étienne, 66, 76, T i ,  80, 87. 

lI 

l 

i 

Sainte Élisabeth, 86. 
Sainte Eustachie, 85. 
Sainte Marguerite, 93, 94. 

Sunamite (la), 93. 

Symon, personnage de l'Evangile, 

76,  80. 
Syriens (SarrasinsdcSyrie),121. 



, z. 

Zacchnrie, le prophbte, 77,86. Zazemme (les seigneurs de), 24. 
Zachde , personnage de 1'~van- ZdbBdBe, 91. 

gile, 82. 
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Pages 293-508. 

Adolphe de Clbves, 308. Brabant (ies seigneurs du), 323. 
Alençon (le duc), 323. Bretagne (lé duc de), 323. 
Alexandre-le-Grand, 361, 370. 

Allemagne, 417. 

Amiena, 459. Caton, 359, 400. .e, . 
Anglais, 325, 457. Charles VII, roi de France, 325. 
Angleterre, 417. Charolais (le comte de), Charles- 
Anjou (Charles d'), 287. le-ThBraire , 306, 308, 309. 
Anjou (la maison d'), 298. Charolais (la comtesse de), 306, 
Anthoine, bittard de Bourgogne, 308, 309. 

308. Cicdron (Tulle),457. 
Ari~toto, 361, 370. Croy (monseigneur de), 309, 323. 
Arras (le gouverneur d'), 323. 

Dauphin (le) de France, 322, 
Bourbon (le duc de), 323. 323, 325. 
Bourbon (Mademoiselle de), 308. Duchesse de Bourgogne (la) , 

306, 308,309, 316, 322. 
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, hcorcheura (les), 2 
Esclavon (le seigneur d'), 457. 
n ..-fispagne, 417. 

Etampea [le comte d'); 323. 

Etampes (MademoieeUe d'), 308: 

Flandre (les seigneurs de), 323. 

Flandre (le souverain de), 323. 
Français (les), 325. 
France, 417. Orldans (le duc d'), 323. 

Lucain, 457. 
!&*> 

Lutegard, reine de NomBge, 339.'-$ 
f &!*5" 


Y& , 
Moïse, 369, 378. J~ , 

Olrieh, roi de Nornkge, 339-3(7, . A 

427-43 1. . i
1 TABLE ANALYTIQUE DES MATIPRES. +,;11: 

da 

Galilde (le seigneur de), v. Hue 1
d 

de Tabarie. Philippe-le-Bon, passim. 
Godefroid de Bouillon, 417. 

Queldru (Mademoiselle de), 30. 
Robertsart (Louis del. 457-ASO 

_ 
EiGnauG jie bailly de), 323. 

Haubourdin (aire de), 323. 
Henri V, roi d'Angleterre, 297, 

322. 

Hue de Tabarie, 417-425. 

Jean de Meung, 298, 
Jethro, 369, 370. 

Joseph d'Arimathie, 41 2. 
Justin, 457. 

Romains (les), 406. 

Ruthegeer, roi de Norwbge, 339, 
340. 

Saint-Olpha, 338, 342, 428-431. 
Saladin, 417-425. 
Salluste, 457. 
Salomon, 372. 

Sardanapale, 450. 
Sarrasins, 390, 391, 424. 
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Voyage en Riissie par la Livonie. De Riga A Narwa. -
De Narwa k Novogorod . . . . . . . . .  32  /

1 

1.1
Il 
Novogorod . . . . . . . . . . . . .  -

Lea boyard8 . . . . . . . . . . . . .  33 "* . I l i l  

Usages. . . . . . . . . . . . . . .  34  j 
I l /  

Hiver de 1413. . . . . . . . . . . . . 34-35 l{l 
1 

NOVOQOROD,suite . . . . . . . . . . .  36 1 i /  

Voyage en Russie, en traîneau. Qhillebert ee ddguise ii 

en marchand . . . . . . . . ; 


Pskow. Usages . . . . . . . . .  

De Pskow, en traîneau, au  Lac Peipua . . 
Dorpat . . . . . . . . . . . .  

De Dorpat 8 Segewald . . . . . . .  


1414. De Segewald en Livonie, A Kockenhausen. 
De Kockenhausen k Dunaburg . . . .  
De Dunaburg A Swenzjany . . . . .  
DeSwenzjany A W i l n a .  . . . . . .  

VOY. ET AMI. 



Les chrdtiena de Lithuanie . . . . . . . . .  
I~a hthuanié  r . . . . . . .i-v . . . . . . . .  


De Wilna  A Traquene i,. . . . .  . . . . .  
Traquene et  aes habitanb . . . . . . . . . .  

~ o s ~ i t a l i t ~. . . . ; . . . . . . . . .  

Parc au gibier . . . . .  
De Trnnifnnn b Pn-nn . . . . . . . . . . 
-1-"Y- " ."mu.  

De Posur & Kovno . . . . . . . . . .  

vno B Ragnit . . . . . .  . . .; 

De Ragnit A Kanigsberg . . . . . . . . .  

Ratou r A Dantzig . . . . . , . . . . .  
De Dantzig B Marienburg . $ T h o r n .  . . . . .  
De Thorn B Culm, et  retour A T 'horn 
nfiTl.,.-- -- D A I - - - .
U U  L I l V I  u uu CULUeJW . . . . . . . . . .  

C r a c o v i e . .  . . . . . . . . . . . .  

De Kaliaz en SilQsie . . .  
De Bre"1",. A @. . I . - * :a - !L -

OmLPU (I U C i L L W U l U U I L L i  . . . . . . . .  

De Schweidnitz B Prague . . . . . . . . .  


1415. Prague . . . . . . . . . . . . . .  

La rdvolution des Huesites. . . . . . . . .  

Ddpart de Prague et retour au 1 

R N  ANGLETERILE.-VOYAGE Ddtention. Rançon . . 
Bataille d'Azincourt. . . . . . . . . . .  


1416-1419. Ghillebert nomm6 capitaine de l'&cluse . . .  
Philippe, fils de  Jean-sans-Peur, l'attache A ea par-

sonne.-Guerre de France,- Meurtre du duc. -
Ambassade en Angleterte . . . . . . . .  


1420, Sidge de Montereau, de Meluu, etc . . . . . .  
1421. SECOND V O Y A C ~ EE N  ORIENT. Amba3sade. . . . .  

DBpart, le 4 mai, pnr terre . . . . . . . . .  

A travers la Prusse. . . . . . . . . . . .  

De Prusse en Pologne . . . . . . . . . .  

De Poloane en Russie . . . . . . . . . . 
" 

DEner chez le duc de Rusaie . 
De Kamienitz A Lemberg, voyage en Podolie, en 

Walachie, en Moldavie, A la mer Majeure, A Mnn-
oaatre . . . . . . . . . . . . . .  


1421. Rencontce d'une bande de voleurs . . . . . .  
Dè Mancaetre en ~ a r t a r h ~ a s s a ~ e  du Dniester e t  du -

i Dnieper. L'escorte e'Bgare . . . . . . . .  
-,. 
44.': Rencontre d'une horde de Tartares. ArrivQe en Cri- 

mde B Samogitia, B Constantinople . . . . .  
Ouerre civile en ~ u ; ~ u i e . ~ ~ ~ a r t  pour Rhode,par mer. 
De Rhode B Candie, B Alexandrie, B Rosette, au 

Kaire . . . . . . . . . . . . . .  

Merveilles du Kaire . . . . . . . . . .  

Voyage au SinaY. . . . . . . . . . . .  

Phlerinage au ddsert . . . . . . . . . .  


- Retour au Kaire. Voyage sur le Nil, etc . . . .  
Pelerinage B Saint Paul du desert . . . . . .  
De Saint Paul au Kaire . . . . . . . . .  


47 Du Kaire par le Nil B Damiette, puis & JBruaalem . 

-
48 \ 
- 3 

S'cwieuvent 18s Pblerinages, pardons et indulgences, de Syrie . . . . . . . . . . . . . . . 
- . et de Egypte 
- C'y s'ensuivent les pardons el indulgences et les pdlerinagcs 
50 qui sont dcdcns la citt! de Jh4rusalem . . . . . . .  


Cy s'enskuvent les Pblerinagcs du val da Josephat . . , . 
Cy s'ansuivônt les pblerinages du mont de Olivet. . . . .  

- Cy s'ensieuvent lcs pblerinages du val de mont da Syo?~. . .  
51 Cy s'ensieu~ent les pt?lerinages du mont de Syon. . . . .  
- a . . . . . .Cy s'ensieuvent les pèlerinages de Bethanie 
- . . . .Cy s'ensieuvent les pblerinages dwjlun Jourdaia. 
- . . . .Cy aprbs s'ensieuvent les pdlcriaages de Bethldem 

63 . Cy s'ensieuvent les pdlerinages de la montagne dc Jnçdie . . 
65 Cy s'ensieuvent les pblerinages de la citd d e  Ebron . . . .  

. . . . . .Cy s'ensieuvent les pblerinages de Nazareth 
. . .Cy s'cnsieuvent les pblerinagas de la citd da Nazareth 

Cy s'ensieuvent les pblerinages de la mer de ff alilde . . .  
Cy s'ensieuoent &J $èlerinages qui sont devers la mer de  Surie. 



: .. ' 

CY np2s  slensieut h v i i & c h n  d i  * 
la situacion d'icelk . : ' . . . . . . . a . . . .  

. . . .  La ~ i d a C i 0 n  du vie1 port à'Aleaandke da gmtr  1 . . .  La visitacion du nouoel port & la citd d'A ka&& 1& 
Cy s'ensieut la visitacion du bru du Ngrl d h d t i r  $' 

dont la bouche s'appelL Roset f~ . . . . . . . . .  1 iq 
. . . . . .  CY aprds s'ensièut la visitacion du Kaire. 113 

CY s'ensieuvent les condilio& et natures des Soudorr & B,,& - 

zone, deleurs amiraulz et uclavesct d u  S a w a r i w  d'ggyp;, ; 
. . . . .  de la nature des pars de ~ g i ~ t e  et & Su&. 117 

Cy aprls s'ensieut la d ~ L r r n ~ a ' d c l p a ü  GBgyplr rt & Surir. 121 
Cy s'ensieut la nature de la r i v i h  du Nyl el & o i n ' t c n ~  

d'icelle depuis &un journkr ou dussure du Kairr j v r p  
au port de Damiette. . . . . . . . . . . . .  #tS: 

Cy s'ensieut la visitacion du port dc & aille de Daairltr et  
a 

de la rivière et des rivierette~ qui en partant et vont cUo4 
au port de Thdnes . . . . . . . . . . . . .  130 

Cy s'ensieut la fasgon du lacq de Lescai~non . . . . . .  136 
Gy aprés s'ensicut la visitacion du port da T M . . . .  131 
Cy aprds s'ensieut la visitacion de J a f e  . . . . . . .  139 

. . . . . .  Cy après s'ensieult la visitacion de Rames 141 

. . . . .  Cy aprds s'ensieut la forme de la pilk d'Acre 145 
. . . . .  Cy après s'ensieut la visitacion du port de Sur  147 

Portpourgrossesnefs,dSur . . . . . . . . - .  148 
. . . . .  Cy aprés s'ensieut la forme & la ville de s u r  149 

Cy aprés s'ensieut la visitacion de S'ayett~ . . - . 162 
Cy s'cn&eut aprds la forme du .port da S ~ y e t l e  . - . . 

. . . .  Cy apr& s'ensieut la forme de la ville de Sayette 153 
aprbs s'enshut la visitacion du port de la ville B a r u t k  
apés  s'ensieut Ia visitacion de Dama~q ,  - 1@ 
apr& s'emieut la visitacion de Qalipoli, astir 6 8  Cfrlce, 

d&roi t&Rornrnhh . . a . . . . . . . . .  lm 
1423. Retour d'orient, voyage B Londres . . . . . a . l6I  

S'ensi82cvent les gwerres de Hollande. 
. . . . . . .  1426. Premibre ~ a m ~ * ~ n e  . . .  : 163 

. . . . . . . . . . .  1427. Seconde campagne 164 
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L'INSTRUCTION.. . . . . . . . . . . . . . .  

Ci commence la table .du livre intiluld E'lnslruction d'un 

jeune prince pour se bien gouverner envers Dieu et Ic monde. 
Prologue sur le livre de l'Instruction, eto. . . . . . .  
Comment ung jeune prince doit sur toutes choses crimir Ditu 

qui 2uy a donni autorifC et seignoiwie aur le peuple. Prs-
mier chapitre . . . . . . . . . . . . . . .  


Comment princes et grands seigneurs qui ont pocuplc Ù gou-
verner doivent vivre attemprkement et mettre paine d'avoir 
ew eulx bonaes nleurs el prozt$tables. Second chapitre . . 

Cy parle du bien et du prou@ qui vient aux princes et grans 
seigneurs terriers qztand ilz gouverjtent euls et leurs subgets 
par raison et par justice. I l l ~ h a p i t r e  . . . . . . .  


Cy dist de quelz ?Beurs, estas et conditions princes doivent 
eslire leurs ,co?~seilliers et o$ciers principaulx. IIIIe  cha-
pitre . . . . . . . . . . . . . . . . .  


Comment roys et grans seigneurs doivent avoir grant regart 
sur leurs oflciers et servitezlrs adJn qu'ilz ne facent chose 
p i  soit contre raison ne au dommage du deshonneur d'euls 
ou de leurs subgetz. Ve chapitre . . . . . . . . .  


Comment roys et princes, pour la révérence de Dieu et  l'amour 
qu'ilz doivcr~t avoir à leicrs s~bgetz, se gardent de prcndre 
guerre contre cristiens. VI0 chapifre . . . . . . .  


Conzment roys et princes doivent diligamment entendre à la 
conduite et gouvernement de leursjhances. 17118 chapilre. 

Cy parle de l'ordre et estat de chevalerie et comment on le 
doitentendre. VlIPchapitre. . . . . . . . . .  


A ~ ~ s x e s .1. La vision du roi Ollerich, d'après le manuscrit 
de la bibliothblue de Sainte Genevibve. . . .  

II. Institution d'un grand conseil par Philippe le Bou. d 

IV. LES ENSEIGNEMENTS PATERNELS. 

. . . . . . . . . . . . . . . 

Bibliographie. 443 . . . . . . . . . . . 

Les Enseignemenls paternGk 447 

APPENDICE. 

. . . .  475 
Analyse d'un manuscrit de la famille de Lannoy. 



ADDI'I'IONS, NOTES ET CORRECTIONS. 

ADDITIONS. 

p. ~1x1,aprbe le deuxibme §, ajoutez : 

Ce livre fut sans doute &rit par Ghillebert pour son fils 
a h & ,  celui qui l'accoqpagnait dans son dernier voyage en 
Orient, comme il le dit incidemment p. 175. ' .* 

P. LXXII, 1. 15 : 

u Au lieu de quatre mentions de cartes, il y en a cinq. 
On les trouve aux pages 102, 104, 112, 144 et 153. 1) 

P. ~ ~ x v i .Entre l e  premier et  le deuxidme alinda (1. 7-41, il faut 
ajouter : 

Avec quel soin il expose le phénomhne de la crue du Nil. 
sa cause, la maniére de la mesurer, les cér6monies aux-
quelles elle donne lieu, les précautions prises contre ses 
exchç, et les moyens : c a n a k ,  fossés, puits, digues, kcluses, 
r&ervoirs, etc., que l'on emploie pour en repartir ou en 



I I  

NOTE0 ET CORRECTIONS 
L 


y g
renouvele'r les bienfaits au pays, ainsi que pour m-er " NOTES. 

t$& $+-. . ,des provisions d'eau pendant'le reste de lnannBs (p. 125 
ajoutez en note :'Nacelle. 127. Voir aussi pp. 106, 114-115). ;%! ,p .  11,l .  3, au  mot : BOTBQUIN,, QU,Ag: P. 15. 1. 8, ALLANCEIE.- Le verbe : allanchir ou allancrir, aigni-

.,%%..,+ dont mntfre B l'ancre. est inconnu. P. 66, note 3: ajoutez : fr .,,,-$2 
j"


Émile Oachet fait remarquer que u Ghillebert parlant .f
, .des adversaires d9Amurath II, confond et change i i rb les  ; l ;- 1 .. ".-,-. . , - -car Mustapha ayant Btt? pendu, l'empereur Manuel lui +:, 

P. 109, 1; 21, FONTEQUES : magaeins.* Jopposa aussitbt le jeune Chélebi-Mustapha, appel4 ici Guhrici 
Chllibi, tandis que Ghillabert place les Bdoernenta rala- 

Romania.

1 
p. GAZ AL^, CASA? : concubine. (Voir119, 1. 4,  

+,.. 
t. 11, p. 236.) . ;tifs & Mustapha aprbs la mort de ChélBbi. a -

CORRECTIONS '. 
J'ai indique dans les Corrections qu'il faut corriger le texte dm 

manuscrits qui font d'dmurath un seigneur de Turquie et de PBUMK, 
PU lieu de Prwe. 

P. 71, note 2 ,  lieez : T h h e s  : Tineh, l'ancien Pelusium. 
P .  127, nota 2, ajoutez : V. p. 114 e t  117. 
P. 130, note 2, ligne 3 ,  a p r h  : non plua que dans A, ajoutez : ni 

dans le me. d'Oxford. 

P. 209, 1. 16. Lefebvre de Saint-Remy le dit, ajoutez : 

fidition Buchon, p. 641, ch. CLXXXIII. 

P. 368, dernibre ligne, a p r b  : feiat sur eox,ajoutez : 

S'ils avoient seigneur ou prince temporel par deaaus 
eulx. (Variante empruntée au ms. E.) 

note 1, 

On peut remplacer cette lacune en lisant : que le Dau-
phin. 

A U  LIEU DE : LISEZ : 

P .  X I ,  1 1, i l  fit, i l  fait. 

P. xiv, 1. 9, B leur joie : B cœur joie. 

P. xiv, 1. 23, Maraow, Polleur. 

5 
? 

P. xvir , 1. 27, 

P .  xxii, 1. 14, 

affermir, 

1430, . 
a5 rmer .  

1431. .* 
p. xxv, 1. 17, rdtrospectif, retroactif. -
P. xxvi, 1. 21, 1433, 1443. 
P. xxir ,  1. 3, en campagne, qui tenait la campagne. 

P .  xxxvii, 1. 2,  au Livre de la au  L i t m  de p a i ~ .  

1 paim, 
P .  XLIX, 1. 15, 1 septembre, 10 septembre. 

P .  XLIV, 1. 19, 1430, . 1431. 
P. Lxxirr, 1, 15, se  transformait ee traneformait au milieu des 

en  de grandes guerres, grandes gueiwa. 

1
1 ' Auques : un peu. 

+ ' J e  n4glige les fautes qu'il faudraitaorriger pour retablir l'unit8 
d'orthographe. 



Sb0 CORRECTIONS. . 

P. 176, note 9, Rameh, Ramleh. 

P. 183, l .  10, Henri V, Henri IV. 
A U  LIEU DE : fol. 90. P.. 195,l. 7, fol. 98, 

P .  55, note 5,  c'est que l'am- c'est que le roi de France Btiit  P. 207, 1. 9, 1433, 1431-1433. 
bassade se faisait au nom de alors frappe d'al ihation.  P. 287, 1. 19, ne donnent, ne donne. 
ce dernier, P .  298, note 1, avec de si avec de nombreusss. 

P. 61, note 4 ,  aprbs Bacca, . ajoutez : Oachez dit : sauce au nombreuses, 
porc. P .  315, 1. 1 ,  page 203, page 293. 

P.  66, 1. 18, Prusse, Piwse. P. 337, n. 2 ,  ajoutez : (La Livonie). 
P. 81 , l .  6 ,  Dieu vous salve, Dieu voe salue. P .  344 , l .  2, notre saul.. notre saulveur. 
P. 85,  1. 3 ,  Saint Paule, Sainte Paule. P .  346, l .  1 7 ,  l'Yflant, Lyflant. 
P .  106, 1. 15,  conduits, conduis. P.  358, 1. 19, et desplaist, et lui desplaist. (CorrigB d'aprbe 
P .  121, n. 1,1.6, donnent, , donne. le ma.E.) 
P. 128, 1. 9, galiotte nulle, galiotte ne lin. P .  304, 1. 19, se ce n'est se ce n'est p a r  l'advis. 

P .  2 8  1 O la'fin, en la fin. pas l'advis, 
P .  128, 1. 11, aiant, aitrns. P .  432, n. 1,  bulletins de bulletins de la Commission royale 
P .  128, n. 1 , l .  1, profondeur, parfundeur. l'acad4mie de Belgique, d'histoire. 
P. 128, n.2,1. 6 ,  ensieuvant, en suivant. P. 464,l. 13, aprbs : lui il faut fermoi. les guillemets : N 
P .  133, 1. 1,  Lestaignon, Lescaignon. mesoffre, 
P. 133, 1. 10, et 136, 1. 18 et  P .  485, 1.26,  ont Btait, ont été. 

passim, mille, milles. P.  498, 1. 10, fol. 103, fol. 183. 
P. 147, 1. 1 1, milles ' pa r ,  milles par '. ,* . 
P. 149, 'II. 1 ,  L'édition Serrure, Serrure. 
P. 155, 1. 4 ,  après S u r ,  il faut une viiypie. 

P. 164 et 165, en tête des pages 
au lieu des années 1421-1423, il faut lire : 1428, 

P. 166, en tête de la 

page, au lieu des anni5es 1421- 

1423, il faut : 1429. 

P .  166, 1. 10, harnascliié, harneschid. 

P .  167 et 168, en tête des 

pages, au lieu des annBes 1421- 

1423, il faut : 1431. 
P. 173, 1. 1, assonny. assouvy, dans le sens de : aclievh, 

flni. (V. Scheler, Dictionnair: 

&t?fymologie française.) 


